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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 20 SEPTEMBRE 2021 
 
 

Présidence de M. Florian Bercault, maire  
 
 

Le lundi vingt septembre deux mille vingt-et-un, à dix-huit heures, le conseil municipal, dûment 
convoqué le quatorze septembre deux mille vingt-et-un, comme le prévoient les articles 
L2121-10 et L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à l'Hôtel de 
Ville en séance publique, sous la présidence de M. Florian Bercault, maire. 
 
 
 
Étaient présents 
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier, Marjorie François, 
Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard, Camille Pétron, Antoine Caplan, 
Christine Droguet, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron (jusqu'à 
20 h 17), Michel Neveu, Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann, Solange Bruneau,  
Éric Paris, Georges Hoyaux, Laurent Paviot, Catherine Roy (à partir de 18 h 34),  
Nadège Davoust, Caroline Garnier, Sébastien Buron, Guillaume Agostino, Kamel Ogbi, 
Rihaoui Chanfi, Ludivine Leduc, Noémie Coquereau, Paul Le Gal-Huaumé, Lucie Chauvelier, 
Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Vincent d'Agostino, 
James Charbonnier, Chantal Grandière et Lucile Perin, conseillers municipaux. 
 
 
Étaient représentés 
Béatrice Ferron a donné pouvoir à Georges Hoyau (à partir de 20 h 17), Jonathan Guilemin a 
donné pouvoir à Kamel Ogbi, Didier Pillon a donné pouvoir à Samia Soultani,  
Gwendoline Galou a donné pouvoir à Chantal Grandière et Raymond Mauny a donné pouvoir 
à Vincent d'Agostino. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lucile Perin et Lucie Chauvelier sont désignées secrétaires. 
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La séance est ouverte à 18 h 08. 
 
 
M. le Maire : Bienvenue dans cette salle du conseil municipal, totalement rénovée. C’est un 

vrai plaisir et un honneur que de pouvoir tenir enfin ce conseil municipal avec 
du public et dans ce lieu si symbolique qu’est l’hôtel de ville, évidemment, et qui 
rappelle que cette année passée a été effectivement assez troublée, assez 
compliquée. Nous ne sommes pas sortis de cette crise sanitaire, mais je crois 
que nous sommes en bonne voie pour nous en sortir. 

 Il est 18 heures passées. On va donc démarrer le conseil municipal. Je souhaite 
la bienvenue à une nouvelle conseillère municipale, qui rejoint l’instance,  
Lucile Perin. Bienvenue au sein de ce conseil. Elle remplace Isabelle Marchand, 
démissionnaire. N’hésitez pas. Nous restons à votre disposition pour toute 
question. 

 Je vais procéder à l’appel. 
 Je vais nommer deux secrétaires, comme le prévoit le règlement intérieur. 
  
 
QUESTION DES CITOYENS 
 
1ère question 
 
 
M. le Maire : Nous allons démarrer ce conseil. Comme vous le savez, c’est une innovation 

démocratique, en tout cas proposée en ce début de mandat. Nous allons 
commencer par les questions des citoyens avant d’entrer dans l’ordre du jour 
formel de ce conseil, avec une première question de citoyen adressée à Bruno 
Bertier. « Je constate de nombreuses intrusions dans l’ancien Greta et 
notamment l’utilisation de l’électricité. Tout ceci a fini par déclencher un début 
d’incendie courant juillet. Quels sont les projets pour ce bâtiment ? Une 
rénovation du quartier de la Dacterie est-elle prévue et pour quand ? Je vous 
remercie de la réponse apportée à cette question. Madame Manceau, qui habite 
à la Dacterie. » Bruno Bertier. 

  
 
Bruno Bertier : Monsieur le Maire, mes chers collègues, Mesdames et Messieurs, je voudrais 

répondre à Madame Manceau par ces quelques éléments. Il est vrai que 
l’immeuble anciennement occupé dit le Greta, et encore plus anciennement, 
pour les plus anciens, par l’école primaire Georges Brassens, est destiné à la 
démolition. Il est encore aujourd’hui très partiellement utilisé par la maison de 
quartier d’Avesnières. Ce qui explique que des riverains constatent l’utilisation 
de l’électricité à certains moments. L’ensemble du site dit Dacterie, sur lequel 
se trouve cet immeuble présente une superficie de 7 500 m² et la municipalité 
a décidé de le réaménager pour créer un nouveau cœur de quartier autour d’un 
espace public qualitatif et si possible commerçant. Aujourd’hui donc, nous 
travaillons avec le service urbanisme pour trouver une substitution en effet à ce 
bâtiment, et recréer un cœur de quartier dans ce quartier qui en a bien besoin 
et où les commerces, les uns après les autres, ont fermé, qui a besoin de 
retrouver une vie, un lieu de rencontre. Nous travaillons avec le service 
urbanisme aujourd’hui pour voir comment reconfigurer le centre de ce quartier 
à travers une place et à travers du logement et des bas d’immeuble destinés si 
possible au commerce. Il faut savoir que sur la place, il y a un terrain qui 
appartient à Mayenne Habitat.  
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 Il y a un projet qui est porté par Mayenne Habitat, sur une partie du site. Sur la 

partie dite Greta, nous travaillons, et nous verrons si nous travaillerons avec 
Mayenne Habitat ou un autre bailleur, Méduane, pour le projet. En tout cas, 
pour l’instant, nous travaillons à redessiner ce cœur de quartier. Évidemment, 
nous viendrons vers les habitants dès que possible, Monsieur le Maire, pour 
travailler en concertation. Parce qu’avant que ce dossier soit validé, il nous est 
important de travailler avec les riverains, avec les citoyens qui vivent à la 
Dacterie, pour savoir quelles sont leurs idées et quelle est leur vision pour leur 
quartier. En tout cas, pour l’instant, on travaille sur différents scénarios, qu’on 
proposera aux riverains, qu’ils amenderont très certainement. Il y aura des 
échanges et le conseil municipal sera saisi le moment venu sur ce sujet. C’est 
une question très importante, la Dacterie en a bien besoin. 

 
 
2ème question : 
 
 
M. le Maire : Le rendez-vous est donc pris.  
 On poursuit avec une deuxième question de citoyen, adressée à Isabelle 

Eymon. « Je trouve que le ruisseau Saint-Nicolas est envahi par de 
nombreuses branches et troncs d’arbres qui encombrent son cours. En période 
de pluie importante, attention aux inondations. Quand pourra-t-il être 
entretenu ? J’aime beaucoup cet endroit où je me promène tous les jours. » 
Monsieur Bourgeais pose la question à Isabelle Eymon. 

 
 
Isabelle Eymon : Merci, Monsieur le Maire. Je remercie Monsieur Bourgeais pour cette 

question sur le ruisseau Saint-Nicolas, qui est un espace très intéressant, 
auquel de nombreux Lavallois sont attachés et que nous devons mettre en 
valeur pour qu’il devienne une promenade agréable. Monsieur Bourgeais 
souligne que malheureusement, ce cours d’eau n’est pas entretenu comme il le 
mériterait. Vous le savez sans doute, la ville possède 25 % des rives du  
Saint-Nicolas en milieu urbain. Sur cette portion, notre équipe d’élagueurs 
intervient dès que nécessaire, notamment pour abattre des arbres morts quand 
ils présentent un danger. Puisque la priorité est évidemment de sécuriser les 
espaces les plus fréquentés comme la plaine d’aventures ou le parking de la 
piscine. Des interventions se font aussi sur les amoncellements naturels qui 
encombrent le cours d’eau. En ce qui concerne la tonte et le ramassage, ce 
nettoyage est quant à lui réalisé sur le domaine public par l’équipe des espaces 
verts de Saint-Nicolas. Ce nettoyage est fait très régulièrement, là encore sur 
les espaces les plus fréquentés, notamment ceux que j’ai évoqués tout à 
l’heure. Il reste des tronçons moins fréquentés, en particulier celui qui longe le 
boulevard Montmorency. Là, l’entretien est plus rare puisque c’est une zone qui 
est classée dans notre plan de gestion différenciée comme zone 5. C’est-à-dire 
que le terrain reste quasi naturel. En ce qui concerne ce secteur, nous pouvons 
effectivement constater, comme Monsieur Bourgeais, que des vélos et d’autres 
objets encombrent le Saint-Nicolas. Une opération de nettoyage des rives et 
d’enlèvement de ces objets est programmée dans le courant de cette semaine. 
C’est une solution qui va être maintenant rapide. Sur les portions qui 
n’appartiennent pas à la ville, évidemment, l’entretien relève des propriétaires 
fonciers riverains.  
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 Pour terminer sur des perspectives optimistes pour ce ruisseau Saint-Nicolas, 

sachez que nous sommes accompagnés par le syndicat de bassin du Javo, qui 
a fait un état des lieux du ruisseau, le 25 juin 2021, dans la perspective de 
contribuer à sa réhabilitation à partir de 2022, en prenant en partie en charge 
et en nous accompagnant de conseils. 

 
3ème question : 
 
 
M. le Maire : Merci, pour ces éléments de réponse.  
 Il y a une nouvelle question de Monsieur Taille, qui est adressée à  

Georges Hoyaux. « Bonjour, je suis revenu vivre à Laval en 2016, ravi de 
retrouver une ville où il fait bon vivre. Depuis quelque temps, je trouve que nos 
rues sont jonchées de détritus divers et variés, de crottes de chien, que des 
ruelles servent à toutes sortes de trafics. Où est la police et que fait-elle ? Je la 
vois principalement pour verbaliser les usagers de la route et non en train de 
s’attaquer aux vrais problèmes. » Georges Hoyaux. 

 
 
Georges Hoyaux : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir à tous. Ce qui est signalé n’est pas 

étranger aux différentes remontées que l’on a sur le terrain. Dès la campagne 
électorale en vue des municipales, notre équipe municipale avait rencontré 
plusieurs personnes sur le terrain et bon nombre de remarques concernaient 
l’existence d’incivilités qui, répétées, finissent par donner un sentiment 
d’insécurité alors que notre ville reste relativement protégée par rapport aux 
grandes villes qui nous entourent. Parmi les promesses électorales, l’une a été 
de prendre l’engagement du doublement des effectifs de la police municipale le 
temps de notre mandat. En effet, les effectifs de notre police municipale 
n’étaient que de six agents à notre arrivée. Notre volonté a donc été de porter 
ce chiffre à 12, à minima, avant la fin de notre mandat. Le but est de retrouver 
une véritable police de proximité, complémentaire à la police nationale. Pour ce 
qui est des missions, nous restons dans le prolongement des précédentes 
municipalités, avec une police municipale essentiellement orientée vers les 
actions de terrain plus préventives que répressives. Engagés dès notre arrivée, 
les recrutements restaient vains compte tenu des offres d’emploi plus 
attractives qui étaient offertes dans les grandes villes comme Rennes, Nantes 
et Le Mans, par exemple. L’analyse des conditions de travail est que la 
reconnaissance financière offerte par notre municipalité n’aidait pas au 
recrutement. Aussi, le régime indemnitaire des agents a été revu à la hausse, 
à hauteur d’ailleurs de la reconnaissance que la ville doit à ses agents de terrain 
confrontés aux difficultés du quotidien. Depuis cet été, trois nouvelles recrues 
ont été engagées, les trois ayant une grande expérience dans le domaine de la 
sécurité publique. De son côté, le commissariat de police s’est vu renforcer par 
l’arrivée de huit nouveaux policiers nationaux. La lutte contre les incivilités et la 
délinquance ne relève pas que du seul pouvoir des moyens municipaux. 
L’action de l’État reste primordiale en ce domaine, par l’engagement de ses 
moyens locaux de police nationale et de la justice. En effet, il ne peut y avoir 
d’efficacité globale sans convergence de la force publique et de l’action 
judiciaire. Mais ces deux seuls leviers ne suffisent pas à mener une politique 
publique capable de garantir la tranquillité des Lavallois. Aussi, tous les acteurs 
pouvant concourir à une prise en charge transversale, pluridisciplinaire, sont 
coordonnés sous l’autorité du préfet par le biais du plan départemental de 
prévention de la délinquance, qui dispose d’une déclinaison au niveau de notre 
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commune au travers du conseil local de sécurité et de prévention de la 
délinquance.  
 

 Ce conseil étant présidé par le maire. La crise sanitaire n’a pas permis à ce 
conseil de se réunir en 2020 et 2021. Pour autant, les différentes entités 
concourant continuent d’œuvrer au quotidien. Dans cette dynamique 
partenariale, une réunion autour d’une actualisation du diagnostic se tiendra 
dans les prochaines semaines pour adapter si besoin les actions du plan 
départemental de prévention de la délinquance. Par ailleurs, collégialement, 
qu’il s’agisse des forces de l’ordre, des délégués à la cohésion 
police/population, des bailleurs sociaux, des médiateurs de terrain, de la société 
des transports urbains lavallois, des acteurs de l’aide sociale à l’enfance, autant 
d’acteurs institutionnels présents sur le terrain, chacun s’accorde à dire que 
l’été lavallois a été plutôt calme. Les animations mises en place dans les 
quartiers ont contribué à une diminution des incivilités. L’impact des festivités 
mises en place sur la plaine d’aventure à Saint-Nicolas est au-delà des 
espérances des acteurs locaux. Cela a été apprécié de tous, tant par la 
population du quartier que de ses autres Lavallois, mais aussi par les résidents 
des communes voisines. Revivifier cette zone de loisirs marque l’esprit de la 
municipalité d’offrir à tous, sans distinction géographique. Ce succès appelle 
une reconduction pour 2022. Toutefois, loin de moi l’idée de nier les problèmes 
que certains de nos concitoyens vivent dans leur vie quotidienne. Cette réponse 
vise à montrer que les différents acteurs, institutionnels ou non, sont engagés 
au cœur même de l’action, et ce tout au long de l’année.  

 La municipalité est à l’écoute des difficultés des uns et des autres et met tout 
en œuvre, à travers les différentes instances qui y concourent, pour apporter 
des solutions aux problèmes rencontrés. Parfois, dans certains cas précis, les 
réactions des pouvoirs publics peuvent sembler lentes, mais la résolution des 
situations, notamment au niveau judiciaire, n’est pas toujours compatible avec 
l’impatience de ceux qui la subissent. Qu’il me soit à cette occasion permis de 
rendre hommage à tous les acteurs qui contribuent à la tranquillité publique, et 
parmi eux aux policiers nationaux et municipaux, particulièrement exposés. 
Pour ce qui est de la propreté de nos rues et espaces publics, la municipalité y 
tient particulièrement, puisque là aussi, il s’agit d’une demande souvent 
exprimée par certains de nos concitoyens. Les services municipaux sont 
chargés d’y veiller et le recours à des constats de police sera entrepris à chaque 
fois que cela sera possible pour retrouver les auteurs d’incivilités de cet ordre. 
Un volet préventif est aussi à mettre en place pour s’assurer de la bonne 
adaptation des moyens mis à disposition tant au niveau de la qualité que de la 
quantité. Je rappelle que toute anomalie ou désordre peut être rapidement 
signalé par le numéro d’appel gratuit Laval Direct Proximité, 0800005353. 

 
 
M. le Maire : Merci, pour ces éléments. Effectivement, nous pouvons rappeler la volonté et 

l’engagement qui sont déjà en cours, puisque nous sommes à neuf policiers 
municipaux dans notre effectif aujourd’hui. Nous saluons l’arrivée de huit 
policiers nationaux supplémentaires au commissariat de Laval, que j’ai eu 
l’occasion de recevoir il y a quelques semaines. 

 
4ème question : 
 
 
M. le Maire : Il y a une dernière question, me semble-t-il. C’est à nouveau Georges Hoyaux. 

« En qualité de syndic du 109-113 quai Paul Boudet à Laval, nous sollicitons 
vos services face à l’invasion de pigeons dont est victime cette copropriété.  
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 Il y a apparemment une maison en face qui est inhabitée et abrite de nombreux 

pigeons qui dégradent en profondeur pierres, peintures, ainsi que les 
menuiseries des fenêtres de la copropriété que je représente. Sans compter 
que les fientes de pigeons contiennent une bactérie susceptible de provoquer 
une infection pulmonaire, pneumonie connue sous le nom d’ornithose 
psittacose. Que pouvez-vous nous proposer comme solution ? »  

  C’est Madame Grandin qui pose cette question. Georges Hoyaux pour la 
réponse. 

 
 
Georges Hoyaux : Merci, Monsieur le Maire. Tout d’abord, les pigeons appartiennent à une 

espèce protégée. L’euthanasie de ces animaux n’est donc pas autorisée. La 
stérilisation a été tentée par le passé, par la mise en place de deux pigeonniers 
adaptés à cette technique. Mais elle requiert une main-d’œuvre importante peu 
compensée par une baisse notable de la population des pigeons. Des 
démarches vont être très prochainement entreprises auprès des associations 
environnementales concernées, à savoir la Ligue de protection des animaux et 
Mayenne nature environnement, pour mettre en place de nouvelles actions. En 
effet, celles mises en œuvre jusqu’alors ont été de plusieurs niveaux : 
sensibilisation des riverains des zones les plus impactées et des Lavallois d’une 
façon générale sur la gravité du nourrissage de ces animaux, action certes 
louable vis-à-vis des volatiles, mais globalement néfaste, car conduisant 
indéniablement à l’accroissement de la population. Ces informations sont 
diffusées par voie de publication comme Laval maville, mais aussi d’une façon 
plus ciblée via le tractage dans les boîtes aux lettres. Il y a une mise en œuvre 
de barrières physiques sur les ouvertures des bâtiments, qui offrent autant de 
chemins à la création de refuges permettant la nidification et la reproduction à 
l’intérieur des bâtis ainsi accessibles. Une prospection du bâti privatif est ainsi 
réalisée par les différents services intervenant sur le terrain, comme la fourrière 
animale, la police municipale, par les services en charge de la propreté de la 
voirie. La municipalité œuvre au sein de son patrimoine. La réfection de la porte 
Beucheresse et des remparts sera l’occasion d’améliorer cette action sur les 
structures par la mise en place de dispositifs de type pics anti oiseaux 
empêchant les volatiles de se poser sur des zones en surplomb. Le nettoyage 
des zones souillées par les véhicules du service propreté est de toute façon 
entrepris sur les places et voies publiques pour assurer une action sanitaire 
chaque fois que le besoin s’en fait sentir. Les opérations de capture et 
d’effarouchement avec des rapaces ont été tentées dans d’autres municipalités, 
sans rencontrer d’efficacité certaine alors que les coûts d’une telle procédure 
restent élevés, de l’ordre de 15 000 € pour une action de terrain de 10 jours. 
Quoi qu’il en soit, les différents services municipaux en charge de la lutte contre 
les nuisances restent mobilisés. Les difficultés qui ont été rencontrées 
dernièrement au niveau de la fourrière municipale par des arrêts de travail avec 
des congés longue maladie, malheureusement, sont en passe d’être résolues, 
garantes d’une meilleure efficacité.  

 
 
M. le Maire : Merci, beaucoup pour ces éléments de réponse. Nous avons épuisé les 

questions des citoyens. Nous allons rentrer dans le volet formel. 

 

  



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

7 
 

 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 
28 JUIN 2021. 
 
 
M. le Maire : Vous avez reçu le procès-verbal de la séance du 28 juin 2021. Avez-vous des 

observations à formuler, des questions, des interrogations ? Non, le  
procès-verbal est donc adopté. En raison de la crise sanitaire, le procès-verbal 
ne sera pas présenté à chacun pour signature. 

 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU 
DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L2122-22 ET L2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE). 
 
 
M. le Maire : Concernant le compte-rendu des décisions municipales, elles sont numérotées 

de 35 à 50. Avez-vous des observations à formuler ou des questions ? Non 
plus. 

 
 
COMPTE-RENDU DES MARCHÉS CONCLUS DEPUIS LE 28 JUIN 2021. 
 
 
M. le Maire : Concernant les marchés et accords-cadres qui ont pu être conclus depuis le 

28 juin 2021, avez-vous également des questions ou des interrogations ? Non. 
 
 

 
QUESTIONS DU MAIRE 

 

 
 
APPROBATION DU PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE DU 11 NOVEMBRE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Centrale dans la vie lavalloise, cœur battant de la ville, de l'agglomération et du département, 
le réaménagement de la place du 11 marque symboliquement l'entrée dans la transition 
urbaine, commerciale et environnementale dont Laval a besoin pour lancer une nouvelle 
dynamique du cœur de ville. 
 
Avec l'entrée en phase opérationnelle du quartier Ferrié et du quartier Gare, ce projet constitue 
en effet la première pièce du nécessaire renouvellement de l'attractivité du cadre historique et 
patrimonial de la ville. 
Ainsi, la valorisation de cet espace public remarquable devra présenter un signal de 
réappropriation des espaces publics du centre-ville pour les habitants, pour leurs loisirs, d'une 
qualité de vie urbaine renouvelée, du soutien à la dynamique commerciale de proximité et de 
reconquête de l'attractivité résidentielle de notre centre urbain. 
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S'il est vrai que le réaménagement de place du 11 novembre contient ainsi une certaine 
complexité, due aux nombreuses interactions entre les espaces publics, le commerce, les 
mobilités et le logement, des principes forts en faveur d'une transition urbaine permettent de 
dégager une vision cohérente et de fixer des objectifs clairs : 
 

. UNE PLACE APAISÉE, ENGAGÉE DANS LA TRANSITION DES MOBILITÉS : 

- limiter au maximum l'emprise des voies de circulation et supprimer 
 les parcs de stationnement de la place pour améliorer la qualité patrimoniale et la 
 qualité de vie des riverains et de la population, 

- faciliter les circulations douces à l'échelle du centre-ville, 

- améliorer la performance des transports en commun, 
 

 
. UNE HALLE GOURMANDE ANIMÉE AU CŒUR DU CENTRE-VILLE MARCHAND 
CONVIVIAL ET INNOVANT 

- renforcer les dynamiques commerciales entre les deux rives, entre  la ville haute, 
la ville basse, la place et le quai, 

- développer une offre alimentaire de proximité, les circuits courts et  offrir un lieu 
de vie permanent aux habitants de l'agglomération (ouvert 7j/7j),  

- aménager des terrasses sur la place et en roof-top, offrir un espace  couvert 
ouvert pour accueillir des événements, associatifs, culturels, marchands, 

 
. DES ESPACES PUBLICS À VIVRE, UNE PLACE VIVANTE ET MODULABLE : 

- transformer la place en véritable lieu de vie au service des habitants, 

- offrir des espaces de loisirs, de détente, de promenade et de tranquillité, 

- animer l'espace public avec des aménagements ludiques, des lieux  de rencontre 
et de rassemblement, 

- concevoir des espaces adaptables, modulables et multifonctionnels. 
 
Le 29 juin 2021, le comité de pilotage a choisi un scénario préférentiel "Dynamique vers la 
Mayenne" pour traduire spatialement cette vision. Le document de travail issu de cette séance 
est présenté en annexe 1 de cette délibération. 
 
Le plan de composition présenté à l'annexe 1 affirme la présence de l'eau et du végétal sur la 
place. L'eau vient aussi souligner la perspective Mairie - Mayenne par un fil qui se traverse en 
plusieurs endroits. L'eau anime de même la place avec un bassin ludique et un jardin de pluie 
actif pour améliorer la gestion des eaux pluviales. Les lignes de forces, matérialisées par le 
végétal et le bâti des halles, mettent en valeur la traverse, les façades remarquables, 
raccrochent la place au quai et à la Mayenne. Les halles interagissent avec la place, elles se 
traversent, se déploient avec un espace couvert ouvert, un roof-top avec une vue immédiate 
en surplomb de la rivière et une terrasse suspendue au-dessus du bassin. Il en ressort l'identité 
d'une place récréative et fertile, élément symbolique majeur de la transition urbaine, 
commerciale et environnementale de Laval. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le chiffrage du projet a été détaillé par grands postes pour la place et pour le quai, selon des 
référentiels de qualité différents. Les éléments financiers permettent de délimiter l'enveloppe 
du projet en vue de solliciter les partenaires financiers. Rappelons qu'il s'agit du projet majeur 
de la convention Action Cœur de Ville de Laval, soutenu par l'État, qui vient d'annoncer la 
prolongation du programme jusqu'à 2026. 
 
Le calendrier du projet est joint à l'annexe 2. 
 
Ces éléments de définition du projet fournis au stade plan guide, figurant à l'annexe 1 et qui 
seront complétés progressivement, fixent un cadre aujourd'hui soumis à votre approbation. 
 
Il vous est aussi demandé d'autoriser le maire à solliciter les soutiens financiers des 
partenaires et à signer, dans le cadre des délégations de signature du conseil municipal au 
maire, tous les actes nécessaires à la bonne conduite de ce projet majeur, sur la base de ces 
éléments.  
 
 
M. le Maire : On passe aux questions du maire, avec trois délibérations qui concernent le 

réaménagement de la place du 11 novembre, que nous ferons évidemment à 
deux voix avec Bruno Bertier, premier adjoint, ici à mes côtés. C’est un 
engagement important pris auprès des Lavallois que le réaménagement de 
cette place. Depuis de nombreux mois, les élus, que je remercie, et les services 
également se sont impliqués pour pouvoir vous présenter aujourd’hui la mise 
en route de la phase opérationnelle de cette place du 11 novembre. C’est un 
projet qui suit le cours d’une histoire, l’histoire d’une concertation née en 2017 
et des travaux, des études affinés, menés pendant de longs mois avec les 
Lavallois. C’est la continuation de cette histoire, évidemment, que ce projet 
dans sa phase opérationnelle. C’est un projet de transition. C’est un mot à la 
fois essentiel. Il faut inscrire la place dans son siècle. Sur la transition, nous 
avons vu que la crise sanitaire a rappelé les nouvelles habitudes, l’envie de 
retrouver du local, des mobilités différentes avec la volonté de retrouver une 
ville apaisée, végétale, arborée. Et finalement, dans cette mise en route 
opérationnelle, vous retrouverez toutes ces ambitions de transition. Il y a trois 
grands axes pour définir cette place. Tout d’abord, la première ambition, c’est 
de retrouver une place apaisée et naturelle, une place qui désimperméabilisera 
l’enrobé existant, qui apaisera la circulation également, puisque c’est trois voies 
qui tournent autour de cette place, qui est un vaste giratoire. Là, c’est le premier 
axe, le premier engagement qui est tenu. 
Le deuxième axe, c’est de faire une place animée. Vous verrez que Bruno 
Bertier présentera le détail de cette halle gourmande, qui va animer la place, 
mais aussi la présence de l’eau, avec cette volonté de pouvoir se retrouver. Je 
crois que la crise sanitaire a montré ce besoin de vivre ensemble. 
Le troisième axe, la troisième ambition, c’est d’en faire une place vivante qui 
s’adapte à tous les usages, une place qui vit tout au long de l’année et bien sûr 
pour toutes les générations, tous les âges. À travers ce réaménagement de la 
place du 11 novembre, nous venons retrouver de la convivialité, un centre-ville 
où il fait bon vivre. Mais évidemment, cette place du 11 novembre, ce n’est pas 
qu’un réaménagement urbain, qu’un projet du centre-ville. C’est évidemment 
un projet de ville, finalement de la ville de demain dans laquelle nous aspirons 
à vivre. La place du 11 novembre a connu des évolutions successives au fil des 
années. Aujourd’hui, nous espérons vous présenter le projet d’une place qui va 
vivre 10 ans, 20 ans, 30 ans, 40 ans, 50 ans. Soyons ambitieux.  
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En tout cas, elle est pleinement ancrée dans les enjeux à venir. 
Puis cette place sera évidemment transformée, à l’image des projets de 
transformation que nous portons au sein de ce conseil. C’est une place qui se 
fait en dialogue permanent avec les acteurs de la ville. C’est pour cela que c’est 
la continuation d’une histoire. Dans toutes les étapes du projet à venir, nous y 
associerons les Lavallois. Ce sera un chantier ouvert avec des 
expérimentations, en partenariat avec les acteurs culturels comme l’association 
Poc Pok ou Laval cœur de commerce. On a vu Laval déballe qui a animé cette 
place du 11 novembre, ou encore le service archéologique qui a pu faire une 
exposition des fouilles. Finalement, ce projet, c’est une histoire qui continue et  
que nous allons évidemment continuer à écrire tous ensemble. 
Pour présenter la phase opérationnelle, je laisse la parole à Bruno Bertier. 

 
 
Bruno Bertier : Merci, Monsieur le Maire. Mes chers collègues, Mesdames et Messieurs, 

c’est avec une grande fierté que je vous présente ce soir ce projet de la place 
du 11 novembre à un moment, et c’est le hasard du calendrier, où pour la 
première fois, le conseil municipal se réunit dans cette salle revue, revisitée 
avec de nouveaux équipements.  

 Je trouve que c’est un clin d’œil de l’histoire, parce que cette place, avec 
Ludivine Leduc et Georges Poirier, nous l’avons imaginée de cette fenêtre qui 
est dans cette salle. C’était la vue que nous avions proposée aux Lavallois 
pendant les élections municipales de 2020. Et puis j’y vois une autre 
symbolique. C’est que cet hôtel de ville, c’est la maison du peuple, c’est la 
maison de tous les Lavallois. Demain, elle aura face à elle la place de tous les 
Lavallois. C’est une autre volonté que cette place du 11 novembre soit le lieu, 
comme l’a dit Monsieur le Maire, convivial, le lieu où tous les quartiers, quelque 
part, se retrouvent, au cœur de la cité, au cœur de notre ville, sur cette place 
du 11 novembre. Le projet que nous présentons ce soir n’est pas un projet 
politique. C’est un projet qui doit être fédérateur, qui doit embarquer toutes les 
Lavalloises et tous les Lavallois, qui doit embarquer les commerçants, j’y 
reviendrai tout à l’heure puisque nous avons déjà mené avec eux plusieurs 
réunions sur ce projet, les riverains, les hommes et les femmes, les Lavalloises 
et les Lavallois qui vivent dans le centre-ville, celles et ceux qui y travaillent, 
celles et ceux qui viennent simplement y faire leurs achats, qui viennent y 
trouver de la convivialité. Je rappelle aussi, mes chers collègues, que ce projet 
ne date pas d’aujourd’hui. Ce projet a été lancé en 2017. Il est aussi le fruit de 
la concertation qui a été faite en 2018, où il y a eu 490 contributions, 1 500 idées 
qui ont été données lors de ces réunions de concertation, et 118 propositions. 
Évidemment, c’est de ce travail fait en 2018 que nous avons travaillé le projet. 
Et je l’ai toujours dit, je rends hommage au lancement qui avait été fait par 
l’ancienne équipe d’avoir cette volonté de transformer cette place du 
11 novembre. Puis les élections municipales de 2020 ont été l’occasion pour 
les Lavalloises et les Lavallois de trancher entre deux projets. Évidemment, 
c’est ce projet que je vais vous présenter ce soir. 

 Nous avons déjà eu des conseils municipaux où j’ai eu à parler de la philosophie 
de la place. Je ne reviendrai pas sur les différents éléments que j’ai eu à 
présenter avant l’été. Mais évidemment, il y a une volonté, à travers cette place, 
d’incarner différentes transitions. Monsieur le Maire a cité ce mot tout à l’heure, 
parce que nous avons été élus sur les transitions. Nous devons positionner 
notre ville dans son siècle, dans le XXIe siècle, tout en respectant son histoire, 
son patrimoine. Et c’est la volonté que nous avons à travers ce projet.  
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 Quatre transitions doivent régir l’organisation de cette place. C’est tout d’abord 

une transition urbaine où, comme cela a été dit par Monsieur le Maire, la 
convivialité, le vivre ensemble doivent être incarnés sur cette place. Puis la 
transition urbaine, c’est aussi faire revenir des habitants dans le centre-ville. Je 
l’avais dit lors d’un précédent conseil municipal, avant l’été : le quartier de Laval 
où il y a eu le plus de pertes d’habitants, c’est le quartier du centre-ville. Il doit 
donc y avoir une reconquête du logement en centre-ville. Pendant ce mandat, 
j’aurai l’occasion, en tant qu’adjoint à la transition urbaine, je le souhaite, de 
vous présenter le maximum de projets de reconquête du logement dans le 
centre-ville. C’est important, parce que si nous faisons revenir des familles vivre 
dans le centre-ville, ce sont des familles qui consomment dans le centre-ville, 
ce sont des familles qui vivent très clairement dans ce quartier à part qu'est 
celui de la ville. C’est une transition évidemment environnementale. Et nous 
l’avons dit, nous l’assumons : nous souhaitons opérer une transition sur les 
mobilités, avec une place de la voiture moindre qu’aujourd’hui. Puisque je 
rappelle qu’aujourd’hui, c’est huit voies de circulation sur la place du 
11 novembre et c’est deux parkings qui occupent une grande partie, dans sa 
partie centrale, cette place. Tout simplement, cette place du 11 novembre est 
devenue au fil des ans un grand pôle giratoire où les voitures circulent. C’est 
donc une transition environnementale où toutes les mobilités sont mises en 
avant.  

 C’est d’abord la place du piéton. J’aurai l’occasion de montrer tout à l’heure que 
le piéton sera prédominant sur cette place. C’est le vélo : les cyclistes pourront 
traverser cette place en toute sécurité. Puis évidemment pour nos bus et nos 
TUL, nous renforcerons l’offre à travers la gare TUL. J’aurai l’occasion d’y 
revenir également tout à l’heure. La troisième transition est la transition 
écologique. C’est une place où le végétal doit trouver toute sa place, renforcer 
la place du végétal, en rendant les sols plus perméables, en faisant une place 
du XXIe siècle qui respecte l’environnement. C’est aussi une place où le choix 
d’une halle gourmande correspond à cette transition écologique. Puisque dans 
cette halle, nous allons trouver des circuits courts. C’est-à-dire que nous allons 
trouver des aliments produits au plus près de la ville, au plus près du citoyen. 
Nous pourrons même consommer directement dans la halle, j’y reviendrai tout 
à l’heure quand j’exposerai ce que nous trouvons dans cette halle gourmande. 
Enfin, il y a une transition économique et commerciale qui me paraît 
indispensable. Nous avons la tête sur les épaules. C’est-à-dire qu’opérer cette 
transition, c’est aussi la faire en tenant compte d’un commerce qui globalement 
se porte bien dans le centre-ville de Laval et où l’économie doit garder toute sa 
place. C’est travailler sur quatre facteurs d’attractivité, qui sont d’abord la 
fonction économique de notre centre-ville à travers l’emploi et les différents 
échanges qu’il doit y avoir dans notre centre-ville. C’est une fonction identité : 
avoir une fierté. C’est-à-dire que cette place du 11 novembre, l’ambition que 
nous avons sur le centre-ville de Laval, c’est que ce soit une vitrine qui serve 
pour notre ville, mais aussi pour l’agglomération et tous les projets de 
l’agglomération. Sur la fonction habitat, je n’y reviens pas. C’est une reconquête 
du logement, qui est un axe central de nos politiques pour les six années qui 
viennent. Puis il y a une fonction service où, au fil des ans, les services se sont 
extériorisés du centre-ville et sont allés en périphérie. Un exemple, la santé : il 
faut faire revenir des médecins, des services de santé parce qu’ils sont 
créateurs de flux. C’est notre priorité. Plus on créera de flux dans le centre-ville, 
et les flux de santé sont importants, plus cela servira aussi à nos commerçants, 
plus cela servira à l’attractivité économique de notre centre-ville. 
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Voilà, mes chers collègues, en introduction, avant de rentrer dans le vif du sujet, 
ce que je voulais vous dire. C’est un projet fédérateur, un projet important pour 
les Lavalloises et les Lavallois, important pour l’agglomération de Laval et 
important pour le département. Parce que cette place est au cœur du 
département, au cœur de notre agglomération et au cœur de notre ville.  
Je vais vous présenter les différentes orientations. C’est un petit rappel de ce 
qui a déjà été donné et dit en conseil municipal. Cette place, c’est d’abord 
réaffirmer une continuité commerciale entre les deux rives, entre la rue de 
Gaulle et la rue de la Paix. Comme le rappelle régulièrement Georges Poirier, 
c’est la grande voie napoléonienne qui a toujours traversé notre ville, que nous 
réaffirmons, et qui fait le lien entre les deux rives de la ville. C’est un rappel que 
la Mayenne, son bassin passait sur cette place du 11 novembre historiquement. 
J’y reviendrai tout à l’heure. C’est aussi affirmer la continuité commerciale entre 
la future halle gourmande et les quais, parce que là aussi, il y a une vraie volonté 
de mettre la Mayenne au cœur de notre ville, et que la Mayenne soit un vecteur, 
un facteur de dynamisme pour notre économie et pour l’attractivité du centre-
ville.  
Puis c’est quelque chose que nous avions promis aux Lavallois, d’affirmer aussi 
un prolongement… il y a une rupture à Laval, du halage, qui s’arrête au viaduc. 
Il reprend à Avesnières. Il s’agit donc d’affirmer le prolongement d’une balade 
urbaine le long de la Mayenne.  
Évidemment, le réaménagement que nous ferons sur la place du 11 novembre 
et sur les quais André Pinçon, dans un second temps, affirmera cette volonté 
de continuité du halage, qui a une rupture sur la partie ville de Laval. 
Évidemment, ici, vous avez un cercle qui correspond à ce qu’on appelle le 
triangle de Verdun, qui est un endroit très important parce qu’il fait le lien sur 
les quais entre la place du 11 novembre et un second projet que j’aurai à vous 
présenter dans les mois qui viennent, que nous avons déjà abordé ici, qui est 
le projet Val de Mayenne. Ce square de demain sera très important pour cette 
continuité commerciale et les flux entre Val de Mayenne et la place du 
11 novembre. 
Voilà en quelques mots les grandes orientations d’aménagement que nous 
avons déjà eu à discuter entre nous. Nous avons d’autres slides qui reprennent 
quelques invariants. Sur les mobilités, je vous l’ai dit, c’est une place où la 
transition en termes de mobilité doit être forte. C’est-à-dire que c’est l’arrivée 
d’une piste cyclable dans la partie sud de la place, où le vélo peut traverser en 
toute quiétude la place du 11 novembre. C’est une volonté de diminuer la place 
de la voiture sur cette place. Nous l’avions déjà annoncé lors d’un précédent 
conseil municipal. C’est la suppression des deux parkings. C’est 197 places 
que nous supprimons sur la place et sur les alentours, c’est-à-dire rue de 
Strasbourg et au démarrage du quai, plus quelques places qui sont dans le 
triangle de Verdun. C’est 197 places que nous irons compenser, je vous l’avais 
expliqué lors d’un précédent conseil, à hauteur de 230 places sur deux parkings 
existants. Et c’est la création d’un troisième parking sur le plateau Jean Macé. 
C’est donc une voiture qui dans ses voiries voit sa voie diminuer, 
puisqu’aujourd’hui, il y a huit voies de circulation. Demain, l’automobile passera 
au sud de la place. En fin de compte, le giratoire que nous connaissons 
aujourd’hui est agrandi puisqu’il passe du pont Aristide Briand jusqu’au pont de 
l’Europe. Nous travaillons avec les quais, notamment le quai Béatrix de Gâvres. 
La voiture passe au sud de la place, traverse le pont Aristide Briand, remonte 
le quai Béatrix de Gâvres, repasse le pont de l’Europe et revient par l’allée du 
Vieux Saint-Louis pour reprendre la rue de Gaulle. Dans les choix que nous 
faisons en termes de plan de circulation, nous avons voulu éviter le grand soir.  
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C’est-à-dire que nous avons trouvé dans le projet initial un plan de circulation 
complètement à l’inverse de ce qu’il est aujourd’hui. Nous ne souhaitons pas 
aller dans cette voie-là, parce que déjà, nous allons changer beaucoup 
d’habitudes des Lavalloises et des Lavallois. Nous allons changer beaucoup de 
fonctionnements en termes de mobilité. Il nous paraît plus raisonnable 
d’essayer de modifier le minimum possible ce plan de circulation. Et je vous le 
disais tout à l’heure, il y a la place des TUL sur cette place avec une gare des 
TUL renforcée là où elle est aujourd’hui, qui est prolongée rue de Strasbourg, 
puisque rue de Strasbourg sont prévus deux quai de TUL pour les deux lignes 
principales, A et B, qui vont leur faire gagner du temps et de la fluidité, de la 
rapidité. Puisque quand ils arriveront du pont, ils viendront prendre les 
voyageurs rue de Strasbourg pour repartir tout de suite sur la rue de Gaulle et 
leur éviter de tourner sur eux-mêmes, comme c’est le cas aujourd’hui du côté 
de l’allée de Cambrai.  
Voilà sur les différents points que je voulais vous préciser ce soir, que j’avais 
déjà évoqués lors de précédents conseils municipaux : une voiture dont la place 
diminue, le vélo qui arrive sur la place et un renforcement de la gare des TUL, 
un meilleur confort pour les usagers des TUL puisqu’une gare des TUL plus 
ramassée, moins éparpillée sur la place. Voilà concernant les mobilités.  
Sur le commerce, je le disais tout à l’heure, c’est une place qui renforce les 
dynamiques commerciales entre ces différents pôles et d’abord entre la rue de 
Gaulle et la rue de la Paix. Mais aussi et il ne faut pas l’oublier, entre la partie 
basse de la ville et la partie haute, la partie plus ancienne de la ville incarnée 
par la rue des Déportés, avec le vieux Laval, avec notre place du marché le 
samedi matin. Il faut donc réaffirmer cet axe. Une halle gourmande qui va donc 
se planter sur la partie nord, qui anime la place et renforce la continuité 
commerciale de l’axe Est-Ouest, une halle qui est dans la continuité de l’allée 
de Cambrai, d’un point de vue urbanistique, et puis une halle, détail de l’histoire, 
qui sera un clin d’œil à l’histoire parce qu’elle sera face aux anciennes halles 
de Laval, là où aujourd’hui, vous avez la Poste et l’enseigne Au bureau. La 
nouvelle halle sera face à ce qu’étaient historiquement les halles de Laval. Là, 
je parle aux plus anciens d’entre vous. Les terrasses sont à privilégier sur la 
partie sud et vers la Mayenne. Nous avons une vraie volonté, nous l’avons dit 
et nous l’avons fait sur de nombreux endroits de la ville, de renforcer les 
terrasses. Nous avons augmenté l’offre de terrasses sur la ville. Évidemment, 
la place du 11 novembre est l’endroit où ces terrasses seront renforcées. Le 
rooftop : pourquoi un rooftop sur les halles et à cet emplacement ? Parce que 
vous le savez bien, quand on est sur la place du 11 novembre, qu’on soit assis 
ou debout, on ne voit pas la rivière. La rivière est très encaissée au niveau de 
la place du 11 novembre. On trouvait impossible de reconstruire cette place, de 
revisiter cette place sans qu’il y ait un lieu où on puisse voir la rivière, l’eau. Ce 
rooftop permettra donc aux Lavalloises et aux Lavallois d’avoir une vision sur 
la rivière à partir du premier étage de la halle. Un accès au marché de la halle 
est adressé à l’ouest, au sud et à l’est. Il y a la création d’un espace ouvert, 
mais couvert, avec un auvent dont je vous parlerai tout à l’heure, c’est-à-dire 
un lieu qui reste à l’extérieur, mais qui est à l’abri de la pluie, parce qu’il arrive 
malheureusement que de temps en temps, il pleuve à Laval. Évidemment, et 
nous avons regardé cela de très près, nous avons un programme de halle qui, 
économiquement, est viable et tient la route. Ce qui n’est pas toujours simple, 
mais nous avons travaillé sur un projet qui, économiquement, s’équilibre. C’est 
important aussi. Voilà pour cette diapositive. 
Une place à vivre : je vais passer un peu plus rapidement. Mais c’est une place 
où il fait bon vivre, où on se détend, où on se promène, on se pose, on lézarde, 
à travers les différents aménagements que je vais vous préciser tout à l’heure.  
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C’est une place vivante où on peut se restaurer. Mais il n’y a pas que la partie 
mercantile. C’est-à-dire qu’on peut ne pas consommer sur la place tout en y 
passant de bons moments. L’aménagement que nous allons opérer sur cette 
place est fait pour avoir ce choix, soit de consommer, soit de se retrouver, tout 
simplement. C’est important. C’est une place élastique. Évidemment, cette 
place doit être là aussi pour accueillir tout type d’animation. C’est-à-dire qu’il y 
a les incontournables que je suis en train de vous décrire. Mais c’est une place 
qui doit pouvoir accueillir demain sans problème le marché de Noël, mais aussi 
des manifestations culturelles, associatives. Cette place est aménagée pour 
laisser un espace disponible pour ce côté élastique et ce côté animation 
temporaire, provisoire tout au long de l’année pour l’ensemble des Lavallois.  
Et c’est une place fonctionnelle dont nous allons essayer de réduire 
l’inondabilité. Puisque vous le savez, topologiquement, nous avons un souci sur 
cette place, qui n’est pas inclinée dans le bon sens. Elle n’est pas inclinée en 
descendant vers la Mayenne, mais elle est inclinée en descendant vers la rue 
de Gaulle. Régulièrement, nous avons des orages au pied de l’hôtel de ville, au 
pied du magasin Burton, en bas de la rue de Gaulle.  
Quitte à revoir cette place, nous avons essayé de travailler sur un équipement 
qui pourra en tout cas diminuer ce risque d’inondation. Il faut toujours rester 
humble sur ces questions. Je ne dis pas que nous allons résoudre à 100 %, 
mais en tout cas, nous allons essayer d’y travailler.  
Puis c’est un aménagement favorisant les bienfaits écologiques, avec une forte 
présence du végétal sur la place, en privilégiant la conservation des arbres 
existants lorsque c’est possible. Vous vous doutez bien qu’un diagnostic a été 
fait, dossier porté par Isabelle Eymon. Il y a des arbres qui sont malades sur 
cette place du 11 novembre, et que nous ne pourrons pas conserver. 
Évidemment, nous avons pour objectif de conserver le maximum d’arbres en 
fonction de l’état que nous trouverons. Puisque le goudron au pied des arbres 
n’a pas été là pour favoriser le développement correct de certains arbres dans 
les années qui viennent. Un diagnostic a donc été fait. Isabelle y travaille et 
c’est quelque chose que nous allons regarder de près. Il n’est pas question de 
supprimer tous les arbres de la place du 11 novembre. Ce serait dommage de 
porter une végétalisation de la place et de tout raser. Simplement, certains 
arbres ne pourront malheureusement pas être conservés dans le projet.  
Sur la transition urbaine, vous commencez à avoir une vision de la place. 
D’abord, très rapidement, il y a le déplacement du monument aux morts, place 
du 18 juin. Puisque cette place aujourd’hui est composée d’un lieu mémoriel qui 
est le monument aux morts. C’est un travail que nous avons fait d’arrache-pied, 
et je salue Michel Neveu qui est avec nous ce soir, avec les associations 
patriotiques, qui ont un enthousiasme sur ce projet. Ce n’est jamais gagné sur 
ces questions-là. Il s’agit de transférer une grande partie des stèles, à 
l’exception de celle de la Résistance, qui sera place Jean Moulin, pour répondre 
au souhait des associations patriotiques, pour la symbolique de la place Jean 
Moulin. L’ensemble des stèles, et notamment le monument aux morts, sera 
déplacé place du 18 juin. Le calendrier est arrêté aujourd’hui. Le démontage se 
fera en janvier 2022. Après, il y a des travaux en atelier pour refaire une beauté 
à notre monument aux morts, qui en a bien besoin. L’inauguration par  
Monsieur le Préfet et Monsieur le Maire de Laval est prévue pour le 8 mai 2022. 
Voilà pour le monument aux morts. 
Sur la place, vous avez l’hôtel de ville sur la partie gauche, la rivière sur la droite. 
Vous avez d’abord le prolongement, l’ancienne voie napoléonienne, cette 
continuité dont je vous parlais tout à l’heure qui est affirmée, avec un 
prolongement d’abord végétal sur sa partie très centrale et un prolongement 
piétonnier de chaque côté.  
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Un rappel avec un premier bassin d’eau qui est face à l’hôtel de ville, tel que 
nous l’avions présenté aux Lavallois lors des élections municipales. Il y a un 
deuxième bassin d’eau, enterré celui-ci, plus végétalisé, plus ambitieux, parce 
que les contraintes en sous-sol nous le permettent à cet endroit, face aux halles, 
et face à la Mayenne, quelque chose qui va être un lieu de quiétude, un lieu où 
il fera bon et je vous montrerais tout à l'heure quelques exemples 
d'équipements autour de ce bassin qui pourraient voir le jour. Un lieu où on a 
envie de s’arrêter, avec une terrasse sur pilotis qui surplombe ce bassin et un 
passage piétonnier qui peut traverser ce bassin d’un point à un autre. Vous 
avez le triangle de Verdun, qui est beaucoup plus apaisé que ce qu’il n’est 
aujourd’hui, puisqu’il y a la suppression de la voie qui longe la Mayenne. Vous 
avez la suppression des différents arrêts de car. Nous conservons aujourd’hui 
uniquement une voie face à la Chambre de commerce, qui est ici. Il y a la 
création d’un square beaucoup plus apaisé le long de la Mayenne, et qui met 
en valeur la rivière. On peut imaginer s’y asseoir, lire, être face à la rivière. C’est 
quelque chose de tout à fait apaisé. Vous avez ici ce qu’on appelle un jardin de 
pluie. Le jardin de pluie, c’est ce que je vous expliquais tout à l’heure par rapport 
au côté inondable de la place.  
C’est ce qui vient d’être mis en place à côté de l’hôtel communautaire, et que 
je vous invite à aller découvrir place du Général Ferrié. C’est tout simplement 
un bassin d’orage qui est végétalisé. Lorsqu’il fait sec, on peut s’asseoir. C’est 
un lieu de convivialité. Évidemment, au moment des orages, c’est un lieu 
réceptacle de l’eau et qui permet de traiter une partie inondable de notre place, 
puisqu’il se situe en bas de la rue de Bel Air, entre la rue de Bel Air et la rue de 
Gaulle. Il est là pour réceptionner le maximum d’eau et éviter les inondations 
que nous avons malheureusement connues depuis de trop nombreuses 
années. Vous avez la halle, et puis vous avez quelque chose que nous n’avions 
pas présenté encore, qui est cette voie. C’est une diagonale qui pour moi est 
plutôt une invitation, entre la place et sa rivière, dans un premier temps, qui est 
une invitation à aller vers la rivière, vers le quai André Pinçon. Mais c’est une 
invitation aussi puisque cette diagonale nous emmène en bas de la rue des 
Déportés à aller vers le cœur historique, vers le patrimoine de la ville pour 
découvrir le vieux Laval. Cette place remplit, à travers cette diagonale, cette 
volonté de faire le lien entre la ville moderne, plus récente, qui date de la fin du 
19e, et la ville la plus ancienne, moyenâgeuse, à faire le lien avec la rue des 
Déportés. Vous avez ici le démarrage de l’allée de l’allée du Vieux Saint-Louis 
avec la gare de bus. Je n’y reviens pas. Vous avez à la rue de Strasbourg, 
quasiment dédiée aux TUL. Et puis vous avez le lien avec notre projet Val de 
Mayenne, qui est un projet autour du logement et autour, certainement, de la 
culture. Nous aurons l’occasion d’y revenir. 
Concernant la halle, dans sa partie nord, elle est à cheval entre le square Foch 
et la place de la Médaille militaire, avec un bâtiment… plutôt que d’y poser un 
cube, nous avons voulu casser ce bâtiment en épousant cette nouvelle voie 
que je viens de vous expliquer, et avec un auvent qui vient se poser, à hauteur 
de 200 m², pour abriter de la pluie les manifestations commerciales, culturelles 
ou associatives. Voilà les grandes composantes : une place apaisée, engagée 
dans la transition des mobilités, une halle alimentaire animée au cœur du 
centre-ville marchand de façon conviviale et innovante et des espaces publics 
à vivre, une place vivante et élastique. 
Vous avez ici un focus encore plus important. Nous essaierons, puisqu’il y a eu 
différents diagnostics archéologiques qui ont été faits sur la période 2019-2020, 
différentes choses. Vous avez notamment ici les fondations de la Tour du diable, 
juste au pied de notre jet d’eau actuel. Nous essaierons évidemment de mettre 
en valeur cette Tour du diable, qui est positionnée ici.  
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Nous n’allons pas reconstruire une tour, mais nous essaierons de mettre 
évidemment en valeur les vestiges que nous avons trouvés. C’est aussi 
l’histoire de cette place. Il nous paraît important, si c’est possible, et nous allons 
travailler avec la DRAC là-dessus, de mettre en place les choses. Je vous ai 
parlé tout à l’heure des deux bassins qui sont ici, du ponton qui est ici, du jardin 
et du square. On peut imaginer quelques équipements. Par exemple, sur la 
grande traverse en pelouse, vous avez ici une vue de cette traverse. Vous avez 
des équipements comme des amphithéâtres, que nous imaginons très bien sur 
le square qui sera face à la Chambre de commerce, face à la Mayenne, mais 
aussi un amphithéâtre qui pourrait faire le lien autour du bassin d’eau qui est 
ici. Vous avez là un bassin animé qui vous donne une image de ce que pourrait 
être ce bassin, toujours à côté de la halle. Vous avez différentes photos qui sont 
là pour donner notre volonté, la direction sur les différents aménagements de 
cette place. 
Sur les halles, je fais un petit focus. C’est une halle de 1600 m² avec un auvent 
couvert. Nous le voyons. Il est posé sur la halle. Il y a d’abord une halle 
alimentaire avec un food-court. Qu’est-ce que c’est ? C’est simplement un lieu 
où on déjeune, on dîne au milieu des producteurs, au milieu des halles.  
C’est une halle avec un plafond à 5 ou 6 m. Vous avez les différents 
commerçants qui sont là pour vendre leurs produits alimentaires. Et vous 
pouvez consommer. Sur la partie droite, vous trouvez un restaurant face à la 
Mayenne, le long de la traverse que je vous ai montrée tout à l’heure. Ici, vous 
avez un salon de thé/bar face au bassin d’eau et à la terrasse. L’auvent fera 
200 m² sur la partie extérieure. Voilà pour le rez-de-chaussée. 
Sur le R +1, puisque la halle a un étage, sur la partie halle, il n’y a pas 
d’aménagement puisqu’on laisse un plafond à 5 ou 6 m. Vous avez simplement 
un aménagement sur la moitié, avec la continuité du restaurant au rez-de-
chaussée et qu’on retrouve à l’étage. Vous avez un rooftop, la terrasse. Ici, vous 
avez un espace salon de thé. Nous travaillons, pour être le plus transparent 
possible, avec les chambres consulaires aujourd’hui, avec différents 
partenaires pour voir si cette halle ne pourrait pas être un lieu où on apprend 
tout simplement à cuisiner, un lieu éducatif autour du bien manger. En tout cas, 
cela fait partie des choses qu’il reste encore à arrêter sur ce bâtiment. Vous 
avez une coupe transversale qui est très intéressante, où nous voyons ici la 
partie halle traditionnelle, la partie food-court avec la partie restaurant et sa 
terrasse. Voilà sur les différents plans de coupe de la halle. 
Voilà une des premières esquisses que nous pourrons présenter aux Lavallois 
et à vous, collègues du conseil municipal, ce soir. Nous sommes au centre de 
la place. On tourne le dos à la Mayenne et on a en face de nous l’hôtel de ville, 
avec cette continuité entre la rue de Gaulle et la rivière, une continuité végétale 
en son centre et une continuité plus minérale de chaque côté, où le piéton est 
à son aise. Nous imaginons de façon furtive le bassin d’eau où nous voyons 
des petits bateaux. C’est le rappel face à l’hôtel de ville qu’à cet endroit, la 
Mayenne, historiquement, traversait. Puis vous avez la partie végétale qui 
commence sur la partie droite. Nous voyons que la place est conçue… plus on 
s’approche de l’hôtel de ville, plus c’est minéral et plus c’est le côté élastique 
de la place que j’expliquais tout à l’heure. C’est-à-dire que là où il y aura les 
animations culturelles et associatives, plus on se rapproche de la rivière, plus 
nous avons un lieu de quiétude, paysager, où les arbres ont toute leur place et 
où nous essayons de faire en sorte que le silence soit le plus présent possible. 
Voilà la première projection sur la place. La deuxième part de la halle. Nous 
voyons le rooftop dont je vous parlais tout à l’heure, qui domine la place et qui 
est face à la rivière. On voit le démarrage de l’auvent qui est ici.  
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On voit des terrasses où vous avez des gens qui consomment. Nous sommes 
à côté du bar. Vous avez le bassin d’eau qui est ici, qui est un bassin d’eau très 
végétalisé, où le végétal est présent. Vous avez les arbres le long de la 
Mayenne, sur la droite, qu’il reste à imaginer. Vous avez ici la terrasse sur 
pilotis, avec ce passage piéton qui passe au-dessus du bassin pour relier les 
deux rives du bassin d’eau. C’est quelque chose de vraiment très apaisé. Par 
rapport à ce qu’on connaît aujourd’hui, on est à des années-lumière. On est sur 
une place où manifestement, on a envie de s’arrêter, de prendre le soleil, de se 
retrouver et de converser. 
Très rapidement, des chiffres clés sur ce qu’est la place aujourd’hui et ce qu’elle 
sera demain, toujours à prendre avec précaution : aujourd’hui, le piéton 
n'occupe que 50 % à peu près de la place du 11 novembre, avec le végétal à 
hauteur de 6 % et l’eau à hauteur de 0,5 %. Nous voyons que la voiture occupe 
50 % de la place aujourd’hui. Le vélo n’a pas de place fortement dédiée. Le 
bâti, c’est 0,5 %. C’est le manège. Demain, le piéton occupera la place à 
hauteur de 75 %, 56 % en tant que piéton affirmé. La partie végétale passe à 
16,5 % et l’eau à 2,5 %. Ce sont les deux bassins que je vous ai montrés. La 
voiture diminue fortement, puisqu’elle passe à 13,5 %.  
Le vélo, lui, prend sa place à travers la piste que j’ai mentionnée tout à l’heure 
dans sa partie sud, à hauteur de 4 %. Le bâti, c’est tout simplement la 
construction de la halle, qui occupera 7,5 % de cette place.  
Le coût, l'enveloppe prévisionnelle du projet, le coût de la halle, la construction, 
l’aménagement intérieur, les différents travaux afférents à la construction de ce 
bâti sont à hauteur de 6 450 000 € TTC. Les fouilles archéologiques sont à 
hauteur de 1 500 000 €. L’espace public, c’est-à-dire l’ensemble de 
l’aménagement de la place, hors bâti, est à hauteur de presque 9 millions 
d’euros. La partie communication, indemnisation, s’il y a indemnisation à mettre 
en place, est à hauteur de 1 million d’euros. La partie expérimentation et 
l’urbanisme transitoire... parce qu’évidemment, nous n’allons pas attendre les 
premiers coups de pioche. Je vous l’avais dit, nous allons très rapidement, une 
fois que le monument aux Morts va quitter la place du 11 novembre, travailler 
de l’expérimentation sur cette place. Nous avons alloué un budget de 
750 000 €. Ce qui veut dire que nous sommes sur un montant global de 
18 625 000 €, sur lequel nous allons tenter d’aller chercher du cofinancement, 
4 335 000 € notamment à travers la DRAC, la DCIL. Le décompte FC TVA est 
à hauteur de 2 millions d’euros. Nous sommes donc sur un objectif de place à 
la charge de la ville à hauteur de 12 290 000 €. Nous avions, pendant la 
campagne des élections municipales, dit que notre projet était entre 12 et 15 
millions. Nous nous tenons au budget que nous avions proposé aux Lavallois, 
qui sera à leur charge à travers ce plan que je vous présente. 
Le planning, lui, ne bouge pas par rapport à celui que je vous avais déjà 
présenté en conseil municipal. Monsieur le Maire me le précise à chaque fois 
que nous parlons du projet : c’est une place qui est pour les Lavallois. À la fin 
du deuxième trimestre 2025, c’est-à-dire fin juin 2025, ce sera la livraison de la 
place. Nous allons commencer à travers les fouilles archéologiques et les 
travaux en souterrain. Puisqu’il y a des travaux notamment sur des câbles 
téléphoniques. Nous avons deux aqueducs qui traversent. Nous avons donc 
certainement un peu de travaux en souterrain, qui ne se voient pas, à faire avant 
de refermer cela. Ce sera donc une livraison en 2025, à l’été. 
Voilà, mes chers collègues, ce que, brièvement, je pouvais vous dire sur la 
place du 11 novembre. Je suis toujours bavard sur cette place. 
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M. le Maire : Merci, Bruno Bertier. Y a-t-il des questions sur cette place du 11 novembre ? 

Oui, Samia Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Bonsoir à toutes et à tous. Merci, Monsieur le Maire. La place du 

11 novembre est un projet majeur, et le premier adjoint, vous l’avez évoqué. Je 
pense que la campagne des élections municipales a montré, et bien avant, 
l’intérêt des candidats et aujourd’hui des élus pour la rénovation de cette place, 
tant attendue. C’est un projet majeur qu’il faut qu’on parvienne à construire 
ensemble. Monsieur Bertier a bien précisé qu’il s’agissait d’un projet fédérateur 
et je partage parfaitement ce constat. Il faut donc qu’on arrive à trouver une 
méthode de travail pour nous permettre de porter le projet ensemble, même si 
ce n’était pas notre vision initiale de la place du 11 novembre. 

 Pour rappel, la précédente majorité avait bien mené depuis 2018, et vous l’avez 
précisé, Monsieur Bertier, toutes les phases de concertation, qui sont des 
phases assez complexes notamment en termes de recherche de partenaires 
financiers. Nous avons eu la chance à cette époque d’embarquer l’État avec 
nous, avec Action cœur de ville, qui permet de bénéficier des financements 
assez importants.  

  C’était une très bonne nouvelle et aujourd’hui, l’État est engagé à nos côtés et 
je pense que cela va faciliter et accélérer le calendrier de réalisation du projet.  

 C’est une très belle opportunité, bien entendu, pour la ville de Laval.  
Aujourd’hui, le temps est venu d’engager concrètement le projet. Je vois bien 
que le travail a été fait, donc je ne vais pas minimiser le travail qui a été engagé 
par les élus et les services. J’aurais juste quelques remarques à faire, et les 
collègues vont préciser les raisons de notre abstention, s’il y a vote sur cette 
partie, parce que nous avions un doute sur le vote ou non de cette question du 
maire. Pour nous, la place du 11 novembre devrait être pensée de manière 
beaucoup plus globale et non pas parcellaire. Parce que c’est vrai que les 
images qui ont été présentées font un focus et un zoom sur la place du 
11 novembre avec des décisions majeures, notamment en termes de 
circulation, sur la place de la voiture, du vélo, des transports en commun, qui 
auront forcément un impact sur tout ce qu’il y a autour. Ce qu’on ne voit pas 
malheureusement ici, c’est tout ce qui se passera autour. Nous avons bien vu 
que les quelques travaux rue de la Filature, les travaux à Changé, les 
modifications des axes majeurs de circulation en périphérie ont généré des 
embouteillages assez importants dans le centre-ville et au niveau de la place 
du 11 novembre. Il nous semble très important de mener cette réflexion en 
amont, parce que quand nous allons engager les travaux, quand nous allons 
engager le projet et quand il sera réalisé, nous ne pourrons plus faire marche 
arrière. De mon point de vue, il faut absolument qu’on arrive à constituer des 
groupes de travail thématiques pour la mobilité, pour la place de la voiture. 
Même si vous avez fait des estimations, elles sont approximatives de mon point 
de vue. Parce que les gens qui ont des voitures en centre-ville doivent rentrer 
chez eux, faire leurs courses, repartir, sortir, rentrer dans le centre-ville. Ce sont 
des choses dont il faudra tenir compte parce que la ville de Laval, contrairement 
à d’autres grandes métropoles, est petite. Le centre-ville est très contraint et il 
faut absolument qu’on arrive à faire cohabiter l’ensemble des moyens de 
transport pour que chaque habitant du centre-ville vive la rénovation et cette 
évolution de la circulation au niveau du centre-ville de manière apaisée, et qu’on 
ne crée pas des tensions inutilement. L’idée est que les mobilités doivent être 
partagées. L’idée qu’on a de la mobilité est que ce ne soit pas fait dans la 
contrainte et l’obligation, mais que ce soit partagé.  
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Personne ne prend la place de personne. Il faut juste qu’on arrive à faire 
cohabiter l’ensemble des modes de circulation et de mobilité dans le centre-
ville. 
Quelques autres points ont été abordés également, mais nous restons un peu 
sur notre faim, par rapport notamment au logement. C’est une difficulté réelle 
qui revient régulièrement du terrain par rapport aux besoins en logements. 
Aujourd’hui, nous avons des contraintes majeures dans la ville de Laval, qui 
commencent à diffuser notamment sur la première couronne, par rapport à une 
pénurie de logements d’une certaine qualité pour accueillir en particulier les 
salariés qui viennent de l’extérieur. Nous menons des missions en faveur de 
l’attractivité, mais il faut que derrière, la réflexion suive pour que nous puissions 
en plus offrir aux personnes qui viennent chez nous des logements réhabilités, 
etc. Il y a également une réflexion à mener sur la réhabilitation des logements 
de centre-ville pour pouvoir attirer une population qui va utiliser le vélo. Parce 
qu’aujourd’hui, nous avons aussi énormément de retraités qui souhaitent venir 
en centre-ville, de l’ensemble du département, voire hors du département parce 
qu’ils souhaitent être à proximité de services publics, de commerces de 
proximité. Ces personnes-là sont âgées et ont une voiture. Forcément, elles ne 
vont pas venir à vélo.  
Si nous voulons attirer des seniors, des cadres, des jeunes, des moins jeunes 
en centre-ville, il faut encore une fois tenir compte de ces contraintes pendant 
la période des travaux et post travaux également. Je dirais que ce qui manque 
aujourd’hui, c’est juste d’élargir le périmètre de réflexion et de considérer 
l’impact des travaux sur les différents éléments que je viens d’aborder, et 
l’impact de l’aménagement de la place du 11 novembre post travaux pour que 
nous puissions laisser la place à chacun sans contraindre les habitants du 
centre-ville. 
Moi, je vais me contenter de la partie mobilité. Je laisserai mes collègues 
aborder d’autres points qui n’ont pas été abordés dans la présentation. Pour 
moi, pour résumer, je poserais trois questions. Quelles sont les solutions de 
stationnement pendant les travaux de la place du 11 novembre ?  
Monsieur Bertier, vous avez donné quelques précisions. Quel est le calendrier ? 
Parce que quand les travaux vont commencer, les gens vont devoir trouver des 
solutions de stationnement. Sur le plateau Jean Macé, je pense que les travaux 
vont durer un certain temps. Est-ce que cela coïncidera avec le calendrier prévu 
pour les travaux de la place du 11 novembre ? Quel est le plan de 
stationnement plus globalement, et de circulation ? Parce que nous avons vu 
des flèches qui partaient, qui sortaient, qui revenaient dans la place. Mais nous 
ne savons pas ce qui va se passer hors de cette place, où vont les flèches, les 
sens interdits, etc. Je pense qu’il faudra avoir une vision peut-être plus globale. 
Puis y a-t-il une réflexion aujourd’hui sur un plan vélo plus large, à l’échelle de 
Laval Agglomération ? Je laisserai mon intervention sur les mobilités lors du 
conseil communautaire, parce que c’est une compétence qui est portée par le 
conseil communautaire. Mais déjà, au niveau de la ville de Laval, y a-t-il une 
réflexion aujourd’hui sur un plan plus global, qui se préparera, à mon avis, sur 
plusieurs mandats ? Parce que nous n’allons pas pouvoir mettre en place un 
plan vélo et le concrétiser sur un seul mandat. Voilà les quelques questions que 
nous souhaitons poser, avec le souhait de participer bien entendu de manière 
constructive à l’ensemble de ces groupes de travail, si vous souhaitez les mettre 
en place pour que nous puissions avancer ensemble sur ce projet. Je vous 
remercie. 
 

 
M. le Maire : Merci. Bruno Bertier. 
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Bruno Bertier : Merci, Madame Soultani. Je vais essayer de répondre à certaines de vos 

questions. D’abord, je vous l’ai dit tout à l’heure, nous sommes repartis du 
dossier 2017. Donc, la mission de maîtrise d’œuvre qui a été confiée par la ville 
au groupement AME ADM Structure Adéquation, qui était pour une durée de 
neuf ans, nous l’avons poursuivie. C’est-à-dire que nous sommes partis des 
études qui avaient été menées en 2017, 2018, 2019, 2020, notamment sur les 
mobilités, sur le stationnement et autres. Je vous l’ai dit tout à l’heure, nous 
sommes partis également de la grande concertation que la municipalité 
précédente avait menée auprès des Lavallois. Nous sommes repartis des 
études. C’est-à-dire que nous n’avons pas refinancé des études alors que tout 
était prêt. Anne Le Maréchal, qui travaille sur ce projet depuis 2018, est garante 
de cela puisqu’elle a travaillé là-dessus depuis le début du projet. C’est le 
premier point. 

 Sur la vision du centre-ville, je ne l’ai pas présentée ce soir, mais je l’avais 
présentée avant l’été. Je vous avais dit, et je vais reprendre mon expression, 
que cette place est un morceau de puzzle.  

 Je vous avais présenté une projection qui partait du viaduc de la halte fluviale 
et qui allait jusqu’au Vieux Pont, notamment jusqu’à notre projet Val de 
Mayenne. Je réaffirme ce soir que nous avons une vision globale du centre-
ville. Je vous l’avais dit, nous avons un square de Boston que nous voulons 
réaffirmer sur la partie loisir famille. Nous avons un quai André Pinçon, auquel 
nous ne toucherons pas. Je voudrais le préciser, pour qu’il n’y ait pas 
d’ambiguïté. Nous maintiendrons le parking sur le quai André Pinçon, sur l’allée 
de Cambrai, l’allée du vieux Saint-Louis et devant la Caisse d’épargne, dans le 
prolongement du rond-point de l’Europe, sur ce mandat. Parce que nous 
opérons une transition et nous ne partons pas sur une disparition totale du 
stationnement en centre-ville. Il paraît inévitable que dans un second temps, 
mais c’est pour nos successeurs, après 2026, il y ait une réflexion à mener sur 
l’aménagement du quai André Pinçon. D’ailleurs, l’équipe de François 
Zocchetto y avait réfléchi de près, puisque nous avons retrouvé un projet qui 
est plutôt de bonne facture et qui nous plaît bien, et sur lequel je pense que 
nous pourrions trouver un accord de travail, mais dans un second temps. Nous 
avions réaffirmé que nous regardions de près des bâtiments qui aujourd’hui 
sont vacants. Il y a notamment l’ancien hôtel de région, l’ancienne Caisse 
d’Épargne. C’est aujourd’hui 2 500 m² qui sont face à la Mayenne. C’est un très 
beau bâtiment, que vous connaissez mieux que moi, Madame Soultani, 
puisqu’il est propriété de la Région. Nous menons des réflexions. On va 
certainement travailler avec la Région pour voir si on peut aboutir sur un projet 
concernant ce bâtiment. Il y a le déménagement de Méduane sur la Zac LGV, 
qui fait que ce bâtiment, en tout cas sur sa partie Méduane Habitat, va se libérer. 
C’est un bâtiment qui, avec l’aménagement qui vous est présenté ce soir, sera 
juste à côté de la halle gourmande. Cela va être un lieu important. Là aussi, on 
travaille avec Patrick Péniguel pour voir si demain, un office du tourisme de 
l’agglomération pourrait être transféré à cet endroit pour créer un lien par 
rapport à notre volonté de développer la rivière. Je vous avais dit qu’on regardait 
de près les vacances et les projets d’immeubles commerciaux vacants. Puis il 
y a le projet Val de Mayenne, que je réaffirme, sur lequel nous travaillons. Nous 
travaillons d’arrache-pied sur le projet. Je réaffirme qu’il y aura du logement à 
cet endroit dans le souci de reconquête des logements. Aujourd’hui, avec notre 
service urbanisme et avec Gérard Nicolas sur la partie foncière, et Antoine 
Caplan, nous regardons tous les fonciers que nous pouvons libérer en centre-
ville pour aller chercher du logement et faire de la reconquête de logements. 
Parce que 55 % des habitants du centre-ville aujourd’hui vivent seuls.  
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 Ce qui veut dire que la notion de famille est en train de disparaître du centre-

ville. Il faut donc qu’on ait une offre de logements pour accueillir des familles 
avec enfants dans le centre-ville. Il y a donc une vraie volonté là-dessus.  
Puis il y a un deuxième dossier, mais qui est plus long, et vous le savez bien, 
qui est la reconquête des logements vacants au-dessus des commerces dans 
la rue de Gaulle, la rue de la Paix. Là, cela ne se fait pas sur un mandat. C’est 
quelque chose qui est très long, à travailler avec les propriétaires. Mais ce sera 
nécessaire, parce qu’il y a de nombreux mètres carrés en centre-ville vacants 
ou qui pourraient être réhabilités pour faire de très beaux logements dans ce 
souci de reconquête. Mais cela va mettre plus de temps. Je passe au foncier, 
où nous avons quand même quelques pistes de travail avec Monsieur le Maire. 
Je pense que nous aurons des choses à annoncer, je l’espère, d’arrache-pied, 
pendant ce mandat. Val de Mayenne en tout cas ce sera le premier dossier où 
le logement va être affirmé sur ce projet-là, pour retrouver de la famille. 
Par rapport aux seniors, je vous rappelle qu’il y a aussi un projet que nous avons 
récupéré en cours, mais qui avait été porté avec le Département et la ville de 
Laval, qui est l’ancien IUFM où il y a une résidence avec du logement qui va 
arriver. C’est plus de 200 logements pour nos seniors, parce que la rue 
Clermont, c’est quand même aux portes du centre-ville. Cela va être livré dans 
les deux à trois années qui viennent. Sur le logement, je pense que nous 
partageons tous une unanimité là-dessus, qu’il faut que nous soyons très 
volontaristes. Parce que c’est important. Moi, je partage votre idée. 
Sur le stationnement, évidemment, avant le premier coup de pioche... dans le 
calendrier que je vous ai montré, les premiers coups de pioche sont 
essentiellement sur 2024. Nous allons travailler sur l’offre de substitution que je 
vous avais présentée aussi en conseil municipal, c’est-à-dire travailler avec 
Geoffrey Begon sur la création du plateau Jean Macé, 130 places à cet endroit. 
Nous avons reçu les études sur les deux parkings où je vous avais dit qu’il y a 
aujourd’hui un problème structurel, sur le parking du Théâtre rue Jules Ferry et 
sur le parking de Gaulle rue du Britais, où il y a des problèmes de rampe d’accès 
sur les étages supérieurs qui sont assez compliqués. Pour l’illustrer 
simplement, celui du Théâtre est utilisable à 50 % aujourd’hui parce que les 
accès dans les étages supérieurs sont très compliqués. Rue de Gaulle, nous 
avons 25 à 30 % inutilisables parce que l’automobile a évolué et que les SUV 
aujourd’hui ne peuvent pas prendre les rampes d’accès qui avaient été livrées 
sur ces parkings qui datent de 20 à 25 ans à peu près. Nous allons donc 
retravailler cette offre-là avant de retravailler sur de nouveaux parkings. C’est 
230 places à peu près, je le répète, que nous irons chercher sur le 
stationnement. Mais c’est vrai que dans le cadre de cette transition, et nous 
sommes hyper transparents, il faudra accepter de marcher à certains moments 
5 ou 10 minutes de plus, un quart d’heure de plus pour accéder là où il y avait, 
c’est vrai, 197 places juste face à la mairie. Nous avons les taux d’occupation 
de ces parkings-là, et ils sont très variables selon les moments de la semaine 
et selon les périodes. Nous allons aller chercher cette substitution. Vous voyez 
que nous nous inscrivons vraiment… nous n’allons pas vers une disparition de 
l’automobile. Mais nous allons vers une place qui est dans son XXIe siècle, où 
nous devons opérer ce changement. Parce que si nous ne le faisons pas, 
Madame Soultani, nous allons louper une sacrée occasion. Et il faut que notre 
ville opère ce virage. C’est pour cela que ce projet doit être fédérateur. Nous 
devons embarquer tout le monde, et j’espère que nous embarquerons tout le 
conseil municipal. Parce que ce n’est pas le projet d’une majorité face à une 
opposition. Cela va être le projet de tous les Lavallois. 
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Sur la méthode de concertation, nous y travaillons. Pas plus tard que la semaine 
dernière, dans cette salle, nous avons travaillé avec une cinquantaine de 
commerçants et de chambres consulaires, en atelier. Il y avait Caroline Garnier 
qui était là, Damien Robert, Guillaume Batho, Anouk Vandaele. Nous étions 
quelques-uns à animer des ateliers avec le cabinet Lestoux sur la phase de 
travaux, sur comment faire vivre ces halles, ce qu’on peut y mettre, comment 
animer cette place. Nous avons eu quatre ateliers dans lesquels les 
commerçants changeaient toutes les 20 minutes. Cela a plu, apparemment. 
Tout le monde est ressorti très positif de cette idée. Évidemment que nous 
devons embarquer, évidemment que nous allons travailler. Parce qu’il y a un 
moment capital dans tout ce que je vous ai présenté, qui est la phase de 
travaux. D’abord, ce qu’ont dit les commerçants à travers les ateliers, c’est que 
nous allons essayer de bannir le mot travaux. Nous allons essayer d’être 
imaginatifs et de venir découvrir une nouvelle place en train de se construire. 
C’est l’idée pendant les deux années de dur. Certains ont connu les travaux de 
la place de la Trémoille. Ce sont des moments difficiles. Nous n’allons pas nous 
le cacher.  
On va peut-être s’en prendre plein la tête. Je le dis régulièrement à  
Monsieur le Maire, parce que tout le monde ne va pas être d’accord, tout le 
monde va demander si on avait fait comme ceci ou comme cela. Mais il faut 
être courageux. Sur ce projet-là, il faut qu’on soit tous courageux. Parce que 
c’est l’avenir de notre ville. Cela dépasse largement notre mandat.  
Monsieur le Maire l’a dit. La place actuelle a 50 ans. Elle date du début des 
années 70. Cela fait donc 50 ans qu’elle est là. Je souhaite la même longévité 
à la place que nous vous avons présentée ce soir. Elle dépasse donc largement 
notre petit mandat d’élus. Elle doit dépasser tout cela. C’est pour cela qu’en 
toute humilité, je vous le dis qu’il faut qu’on fédère au maximum et qu’on soit le 
plus positif quand on va parler de ces travaux et de la métamorphose qu’on veut 
donner à cette place. 
Voilà ce que je voulais vous dire par rapport aux inquiétudes, même si nous ne 
répondons peut-être pas à tout. Sur le plan de circulation, évidemment, on 
reprécisera bien les choses parce que là aussi, si on veut la concertation, on ne 
peut pas tout fermer. Je vous ai présenté ce soir surtout les invariants. 
Maintenant, on va faire de l’expérimentation pendant deux ans. Et 
l’expérimentation va toucher aussi les mobilités. Peut-être qu’il y a des choses 
que nous pensons être une bonne idée aujourd’hui que nous modifierons, ou 
d’autres auxquelles nous n’avions pas pensé. Moi, je souhaite que tous les 
conseillers municipaux, que tous les Lavallois soient force de proposition sur ce 
projet pour qu’on avance tous dans le même sens. C’est notre souhait en tout 
cas. 
 
 

M. le Maire : Est-ce qu’il y a une autre prise de parole ? Oui, Pierrick Guesné. 
 
 
Pierrick Guesné : Merci, Monsieur le Maire. J’interviens très rapidement sur la place du vélo. 

Étant utilisateur de vélo, je ne vous cache pas que c’est dangereux de circuler 
à Laval. Si je regarde le projet, je vous rappelle que la place du vélo, nous 
l’avons ratée depuis cinq décennies à Laval. Toutes municipalités confondues, 
on l’a ratée. Là, il y a une occasion unique de faire en sorte que le vélo 
prédomine sur la place centrale. Ce sera l’accès principal à Laval. J’ai grand-
peur qu’avec seulement 4 % de places de vélo aujourd’hui à Laval, ce ne soit 
pas demain... tout ce que vous mettrez autour, ça n’ira pas.  
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 L’ambition de porter, comme tu le disais, Bruno, sur les 50 prochaines années 

ce que vous avez tracé ici sur le vélo, c’est vachement important. Essayez 
d’être plus ambitieux à mon avis sur la place du vélo. Sans quoi, on ne pourra 
pas développer ce qu’on a raté depuis déjà cinq décennies. 

 
 
Bruno Bertier : On a eu un long débat sur la place du vélo, parce que notre idée de départ, 

c’était que le vélo traverse la place. Tous les spécialistes… moi, je ne suis pas 
un spécialiste du vélo. Tous les spécialistes nous disent qu’il faut faire attention 
à la cohabitation piéton/vélo. C’est-à-dire que quand on vient de la rue de 
Gaulle, qu’on emprunte la voie de bus, on arrive demain sur la place du 
11 novembre pour pouvoir traverser directement, pour arriver sur le pont 
Aristide Briand... attention danger. La cohabitation sera très compliquée entre 
les poussettes, les piétons et les vélos. Il y a eu des débats entre nous là-
dessus. Il nous paraît plus sage de contourner la place pour le vélo. C’est la 
partie que je vous ai donnée tout à l’heure. C’est-à-dire qu’on contourne par la 
partie sud en vélo. Moi, les pourcentages, attention, je vous l’ai dit, ils sont à 
prendre avec précaution.  

 Parce qu’il y a quand même deux axes qui sont proposés. Il y a celui qui longe 
la Mayenne, qui sera dédié aussi au vélo, évidemment, puisque la volonté est 
de poursuivre le vélo quand on vient de Changé ou le long de la Mayenne. 
C’était dans notre programme municipal. Il y a deux axes Est-Ouest et Nord-
Sud qui sont quand même sur cette place. Je pense donc que le pourcentage 
ne reflète peut-être pas le sentiment qu’on peut avoir par rapport à cette place 
du vélo. La place du vélo va vraiment être clairement identifiée et visualisée sur 
cette place. Comme je vous l’ai dit, les pourcentages que j’ai présentés sont 
indicatifs. À mon avis, ce n’est pas là que doit se faire le débat. Mais j’entends. 
Si on ne le met pas au centre, si on ne traverse pas, c’est vraiment pour des 
raisons de sécurité. Et on nous a mis en garde sur la cohabitation piéton/vélo. 

 
 
M. le Maire : Peut-être pour préciser sur un sujet qui concernera l’agglomération, que nous 

envisageons évidemment de mettre en place une maison de la mobilité autour 
de la place du 11 novembre. Nous sommes encore en train de définir 
précisément son positionnement pour faire valoir le vélo, les TUL et les 
valoriser. L’ambition est là, tout comme la volonté de faire venir les associations 
de vélos proches du centre-ville. Vous verrez très prochainement l’inauguration 
d’un bâtiment sur les quais, qui met en avant une association qui s’appelle 
Place au vélo. C’est la volonté de redonner une place au vélo en centre-ville. Il 
n’y a aucune difficulté là-dessus. Et je note que dans tous les pourcentages, ne 
sont pas prises en compte toutes les attaches vélo, toutes les infrastructures 
liées au vélo qui seront sur la place. Évidemment, nous pourrions les 
comptabiliser dans les pourcentages. Après, 4 % d’une place qui fait plusieurs 
hectares, c’est vrai que c’est impressionnant, déjà. Marie-Cécile Clavreul. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Je souhaitais intervenir sur une notion qui n’est pas apparue dans 

vos propos. Je m’interroge en même temps que je vous explique. Puisque dans 
les trois objectifs que vous avez cités, une place apaisée, innovante, un centre-
ville innovant et convivial, la sécurité n’a pas été évoquée. Je ne parle pas de 
la sécurité des usages, puisque nous venons d’en parler et nous en parlons 
régulièrement. Je parle de la sécurité telle qu’un Lavallois a pu en parler au 
début de ce conseil municipal.  
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 Nous la sentons aujourd’hui toujours transparaître dans certains faits divers, ou 

même sur cette question de traverser la place du 11 novembre qui, pour 
certains, peut paraître un peu compliquée, avec un sentiment d’inquiétude. Moi, 
je m’interroge, mais peut-être que je l’ai mal vu dans le propos ou que ce n’était 
pas détaillé comme tel. Sur la conception des aménagements, des espaces 
paysagers, sur l’organisation, les circulations, est-ce que cette vision de la 
prévention… parce qu’en fait, on ne va pas être dans le curatif, mais on pourrait 
essayer de prévenir toutes ces questions d’insécurité ou de sentiment 
d’insécurité, en liaison peut-être avec les autorités publiques, la police ou 
autre… mais peut-être que c’est déjà fait avec les urbanistes et les 
aménageurs. Il s’agirait d’avoir des espaces qui ne soient pas des lieux 
provoquant cette insécurité par la suite. Parce que là, l’image est séduisante. 
Mais dans le quotidien et dans l’usage quotidien, et nous le voyons bien avec 
la place telle qu’elle est aujourd’hui, on peut avoir des surprises. C’est donc une 
question et une inquiétude. Si on veut une place où tous les objectifs que vous 
avez cités au début de votre présentation soient présents, il faut que ce soit une 
place avec de la sécurité, de la tranquillité, avec un sentiment aussi de sécurité. 
Il faut qu’on se sente en sécurité. Il faut donc que tout soit conçu comme tel. Et 
nous sommes au cœur du sujet puisque rien n’est fait. 

 
 
Bruno Bertier : Déjà, il s’agit de se réapproprier la place, Madame Clavreul. 

Puisqu’aujourd’hui, cette place est mal éclairée à certains endroits. Il y a des 
zones d’ombre, des zones où il est vrai qu’on peut avoir un sentiment 
d’insécurité à certains moments de la journée. Vous pointez du doigt à travers 
vos propos des hommes et des femmes qui donnent parfois ce sentiment 
d’insécurité. Nous, nous croyons beaucoup à la prévention, pour travailler les 
causes de cette insécurité. C’est un travail à faire avec les associations. Cela 
ne peut pas se résoudre uniquement par des caméras ou une présence 
policière. Il faut de la prévention, il faut travailler sur les causes de cette 
insécurité. C’est un travail… je vois Marjorie François qui porte cela. Nous 
sommes quelques-uns à porter ces sujets-là. Il faut travailler sur les causes de 
l’insécurité. Ce sera une place plus visible. Et donc, j’espère que ce sentiment… 
parce que sur l’insécurité, il y a l’insécurité et le sentiment d’insécurité. Laval 
n’est pas une ville où l’insécurité est à tout va. Il y a peut-être un sentiment 
d’insécurité, qu’il ne faut pas négliger, qu’il faut entendre. Et beaucoup de 
Lavallois le manifestent. Mais il faut travailler aussi sur le sentiment d’insécurité. 
Pour cette place, à travers son aménagement, à travers son éclairage, à travers 
différents points, nous travaillerons sur ces aspects. Mais il y a deux volets, le 
côté prévention et le côté aménagement de la place. 

 Puis il y a quelque chose sur lequel on travaille, qui est aussi en rapport aux 
questions de Samia Soultani tout à l’heure. C’est de renforcer la présence de la 
police municipale au cœur de la ville, à côté de l’hôtel de ville. Il est encore un 
peu tôt pour en parler, mais c’est aussi une volonté, que la police municipale 
soit visible dans le centre-ville de Laval. 

 
 
M. le Maire : Peut-être même pour compléter sur un type de sécurité qui n’a pas été abordé, 

c’est la sécurité routière. Le fait d’apaiser la circulation permet aussi de faire 
cohabiter piétons, vélos, voitures, transports publics. Aujourd’hui, nous voyons 
que le parking manifeste des exactions assez terribles, puisque les voitures 
vont se garer jusque sur le square Foch, là où la voiture n’est pas autorisée. Ce 
qui rend effectivement un sentiment d’insécurité aussi pour le piéton.  
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 Je crois qu’on ne peut pas faire pire que ce qu'est la place du 11 novembre 

aujourd’hui en matière d’insécurité, tant sur le volet préventif que sur le volet 
curatif. Évidemment, nous y serons vigilants. Merci d’avoir posé cette question, 
qui alimentera évidemment les réflexions à venir. 
Y a-t-il d’autres interventions ? Oui. 

 
 
Samia Soultani : Très rapidement, je me permets juste de revenir sur le sentiment 

d’insécurité. Je pense sincèrement, et vous êtes bien placés, car quand on est 
élu, on a pas mal de remontées de terrain de situations très graves, avec des 
personnes agressées physiquement et qui finissent leur soirée aux urgences... 
vous avez vu comme moi ce qui s’est passé récemment, avec ce jeune qui a 
été agressé et qui se retrouve invalide aujourd’hui. C’était en plein centre-ville. 
Moi, j’ai des enfants, adolescentes. Je leur demande de rentrer avant 20 heures 
et de ne pas traîner dans le centre-ville de Laval. Je pense que ce n’est pas un 
sentiment. La situation s’aggrave. Est-ce que la pandémie, le fait que nous 
ayons enfermé les gens pendant pratiquement deux ans jouent aussi dans cette 
agressivité ? Il faut qu’on revoie comment régler ce problème.  

 Je crois sincèrement qu’il faut qu’on se mette d’accord sur le constat pour qu’on 
puisse apporter les bonnes réponses. Il ne faut pas que ce soit le 100 % 
sécuritaire, ni le 100 % Bisounours non plus. Parce qu’il y a une réelle insécurité 
qui est en train de s’installer dans les quartiers.  

 Et le centre-ville en fait partie, malheureusement. Il faut absolument qu’on se 
mette d’accord sur les mots pour qu’on puisse apporter des réponses 
pertinentes sur ce sujet. 

 
 
M. le Maire : En effet, ce sujet n’est pas à l’ordre du jour, mais comme vous le savez, les 

questions de sécurité sont aussi des questions régaliennes. C’est pour cela que 
nous nous réunissons régulièrement avec le préfet et les autorités de police 
pour traiter ces questions de sécurité, de trafic. Évidemment, nous ne les 
négligeons pas. Mais c’est avant tout un besoin d’un retour de l’État avec une 
police de proximité. Nous l’appelons de nos vœux et c’est pour cela que l’arrivée 
de huit policiers supplémentaires, nationaux, est une bonne nouvelle pour notre 
territoire. Évidemment, il va falloir travailler cette question de sécurité, qui est 
un phénomène national. Nous écoutons le ministre de l’Intérieur, qui essaye 
d’agir. Mais nous agissons tant sur le volet curatif… c’est l’autorité régalienne 
qui doit aussi être aux côtés des actions de la municipalité. Et puis comme l’a 
rappelé Bruno Bertier, il y a le volet préventif. Si nous animons avec une 
politique culturelle et sportive ambitieuse nos quartiers, notre ville cet été, c’est 
bien aussi pour créer du vivre ensemble après cette crise sanitaire difficile. 
Quand on augmente de manière historique les subventions aux associations, 
c’est également pour participer au vivre ensemble et renforcer le civisme dans 
notre société. Quand on vote un budget historique au CCAS, c’est également 
pour travailler sur les questions des inégalités qui, elles aussi, ne permettent 
pas à chacun de pouvoir trouver sa place dans une société. Quand on ne trouve 
pas sa place, effectivement, il y a parfois des difficultés d’intégration et des 
caractères déviants qui poussent certains Lavallois à ne pas pouvoir réussir 
dans notre ville. Évidemment, nous en avons pleinement conscience et nous 
serons heureux de travailler ensemble, en lien évidemment, et je le rappelle, 
avec l’État. Madame Grandière. 
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Chantal Grandière : Oui, Monsieur Bertier, vous avez parlé d’un projet fédérateur pour tous 

les Lavallois, sans oublier bien évidemment les dynamiques commerciales. 
C’est important pour faire vivre le centre-ville. Vous avez évoqué une réunion 
avec les commerçants pour la phase des travaux. Avez-vous aussi évoqué avec 
les commerces qu’ils pouvaient intégrer cette nouvelle halle alimentaire de  
2 600 m², je crois ? Avez-vous l’intention aussi de concerter avec les 
commerces non sédentaires ? Ont-ils été conviés ? Parce que je pense que 
c’est intéressant d’avoir aussi une réflexion plus globale sur le devenir du 
marché. Vous avez aussi évoqué tout à l’heure le projet sur le quai André 
Pinçon, avec le manège. Je ne sais pas si c’est toujours d’actualité qu’il reste. 
Parce que les Lavallois y tiennent. Et concernant le devenir des fêtes foraines 
sur le centre-ville ? 

 
 
Bruno Bertier : Sur la concertation avec les commerçants, j’ai pris l’exemple de la semaine 

dernière. Il y a déjà eu plusieurs réunions. On a d’abord commencé avec les 
commerçants des halles, parce qu’il nous paraissait important d’avoir déjà leurs 
sentiments et leur approbation sur un projet de transfert de leur activité dans 
ces halles gourmandes. Je pense qu’il y a un enthousiasme des différents 
commerçants. Nous les avons rencontrés à plusieurs reprises. Nous travaillons 
avec eux sur le cahier des charges et le conventionnement, demain, dans le 
cadre de ces halles. Ils sont même si enthousiastes qu’ils veulent qu’on étoffe.  

 Ils m’ont même dit qu’ils étaient prêts à avoir de la concurrence dans le même 
secteur. Nous avons des commerçants des halles qui sont vraiment à fond 
derrière le projet et qui sont prêts évidemment à travailler sur cette partie-là, de 
l’animation de la halle, et d’ailleurs sur toutes les animations qu’il y aura sur la 
partie de la halle gourmande. Parce qu’ils sont le moteur du réacteur. C’est-à-
dire que sur cette halle gourmande, il faut d’abord que les halles traditionnelles 
vivent et soient une vraie offre incontournable pour les Lavallois, du lundi au 
dimanche. Nous avons déjà évoqué avec eux l’offre en termes d’horaires, avec 
une amplitude horaire renforcée, plus ouverte, où le dimanche matin, pour 
prendre un exemple, vous voulez acheter vos huîtres ou votre charcuterie, ou 
la petite bouteille de vin, etc.. Ce sont des halles où, sept jours sur sept, vous 
pouvez venir consommer. Il y a donc un enthousiasme des halles. 
Avec les commerçants, et Samia Soultani est dans la commission extra 
municipale du commerce, c’est un sujet que nous avons déjà abordé à plusieurs 
reprises. À chaque fois qu’il y a une présentation d’éléments au conseil 
municipal, juste derrière, en commission extra municipale du commerce, nous 
abordons les différents éléments. Là, nous avons le cabinet Lestoux qui travaille 
avec nous. Nous travaillons maintenant sur une phase de travail en atelier avec 
les commerçants. La première réunion a eu lieu la semaine dernière. On sort 
donc un peu de la commission extra municipale du commerce pour travailler en 
atelier, et avec les chambres consulaires. Parce que les chambres consulaires 
ont leur rôle à jouer sur ce projet. 

 Sur le marché, Madame Grandière, je partage. Évidemment, nous travaillerons 
aussi avec les commerçants du marché, de notre grand marché du samedi 
matin. Mon rêve est de retrouver ce marché, qui démarrait place du 
11 novembre et qui se terminait place des Acacias. Si demain, la halle peut 
contribuer à le retrouver, car vous l’avez connu comme moi, ce sera bien 
volontiers. Quand nous avons conçu l’auvent, c’était aussi une invitation à ce 
que le samedi, voire le mardi, nous ayons des commerçants non sédentaires 
qui soient là et qui créent ce flux pour inviter, quand on est sur la place du 
11 novembre, à aller sur le marché place de la Trémoille, place du Châteauneuf 
maintenant, et place des Acacias.  
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 Évidemment, j’ai fortement envie qu’il y ait un lien entre la halle gourmande et 

nos deux marchés, celui du samedi et celui du mardi, qu’il ne faut pas oublier. 
 Sur le manège, il n’est évidemment pas question de le retirer de la place. Nous 

avons été très transparents dans les supports. Il y a plusieurs endroits possibles 
pour le manège. Là, cela fait partie des choses auxquelles nous réfléchissons. 
Il y a des manèges, il y a des statues. Il faut qu’on travaille en concertation avec 
les Lavallois sur ces sujets-là. Les choses ne sont pas arrêtées parce que nous 
ne voulons pas non plus que tout soit figé. Sinon, cela veut dire qu’il n’y a plus 
de concertation. Il y a des points que nous devons travailler, sur l’emplacement 
d’Ambroise Paré, l’emplacement de Robert Buron, l’emplacement du manège 
et d’Ubu. Parce qu’il va quitter la place du 18 juin. Il ne peut pas rester à côté 
du monument aux morts. Cela fait partie des choses que nous allons regarder, 
que nous allons travailler avec les Lavallois. J’espère avoir répondu aux 
différentes questions. 

 
 
M. le Maire : Vincent d’Agostino. 
 
 
Vincent d’Agostino : Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les élus, chers collègues, 

bonsoir. J’interviens en conclusion de mes collègues qui sont intervenus 
précédemment.  

 
 Vous nous demandez ce soir de nous prononcer sur un projet de 

réaménagement de la place du 11 novembre. Et vous développez pour cela 
trois axes programmatiques : une place apaisée et engagée dans la transition 
des mobilités. C’était un de nos engagements de campagne que de réduire la 
place de la voiture, notamment du stationnement, au profit des piétons et des 
mobilités douces. Une halle gourmande, c’était l’idée principale autour de 
laquelle s’articulait notre projet de rénovation. Une place vivante et des espaces 
publics à vivre : on ne peut que louer cet objectif. Vous vous appuyez sur des 
études techniques et des concertations avec les habitants réalisées par vos 
prédécesseurs. Et c’est tant mieux. Le projet de nouvelle place du 11 novembre, 
que vous avez défendu pendant la campagne des municipales, était, et je 
reprends vos mots, « réalisable immédiatement, raisonnable et finançable ». 
Vous annonciez une enveloppe globale de 12 millions d’euros, dont 5 millions 
d’euros déjà actés par l’État, auxquels s’ajouteront d’autres subventions. « Si la 
ville y consacre 1 million d’euros par an sur l’ensemble du mandat, c’est tout à 
fait réalisable », précisiez-vous à l’époque. En novembre dernier, alors que 
475 000 € avaient déjà été dépensés en études à ce sujet ces dernières 
années, vous avez sollicité une rallonge de 200 000 € supplémentaires pour 
des études dites complémentaires. Vous avez également actualisé le coût 
global à 15 millions d’euros. Ce soir, vous nous annoncez un projet à 18,6 
millions d’euros. En un peu plus d’un an, le budget du projet pour lequel vous 
avez été élus a donc augmenté de 6,6 millions d’euros, soit plus de 50 %. Quant 
à la part à financer par la ville, elle a plus que doublé, passant de 6 à 12,6 
millions d’euros.  
Alors oui, nous aussi, nous sommes ambitieux pour cette nouvelle place du 
11 novembre. Elle est attendue depuis longtemps par les Lavalloises et les 
Lavallois. Oui, nous partageons les objectifs d’une place apaisée, agréable à 
vivre, qui redonne toute leur place aux piétons et aux mobilités douces.  
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Nous défendons également la création d’une halle gourmande, qui contribuera 
à redynamiser le commerce de centre-ville, mais pas à n’importe quel prix, pas 
avec une nouvelle enveloppe globale et prévisionnelle augmentée de 50 % en 
quelques mois, et surtout pas sans un financement clair concernant les  
12 millions d’euros restant à la charge de la ville. Face à cette inflation 
galopante, et pour amoindrir l’effort financier de la ville, nous ne pouvons que 
vous suggérer de concrétiser de nouveaux partenariats en faisant appel à des 
opérateurs privés. Je rebondis sur les mots de Monsieur le premier adjoint, qui 
souhaite nous embarquer dans ce projet. Jusqu'à présent, il ne nous est pas 
permis de participer aux différents comités de pilotage et il est regrettable que 
l'opposition ne soit pas associée à ce projet d'envergure qui va structurer le 
centre-ville pour tout ce XXIe siècle. Alors nous profitons donc de l'occasion 
pour réclamer d'intégrer les jurys avec voix délibérative qui sélectionneront les 
futurs opérateurs, maîtrises d'œuvre et architectes pour la conception des 
bâtiments et des équipements publics. Alors que c'est un projet attendu et 
indispensable, alors que nous en partageons les orientations, il devrait faire 
l'unanimité de ce conseil municipal. Mais face à un budget inflationniste et 
imprécis qui menace sérieusement les finances déjà tendues de notre ville, 
notre responsabilité nous impose de nous abstenir sur cette question. Merci. 

 
 
Bruno Bertier : Que dire ? Monsieur d’Agostino, c'est dommage que cela se termine par votre 

prise de parole parce qu’autant, je trouvais que l'on avait un jeu de questions-
réponses qui était constructif et qui allait dans le bon sens. Là, manifestement, 
on n'a pas la même conception de la lecture des chiffres.  

 Je vais vous rappeler deux ou trois choses. Il y a eu un débat au moment des 
élections municipales où on était en désaccord sur le projet qui était présenté 
aux Lavallois par l'équipe de Françoise Zocchetto sur deux points. Le premier 
point était qu’on s’opposait à une sorte de privatisation de la place, puisque le 
grand paquebot commercial qui était prévu, avec un parking souterrain, était à 
nos yeux une privatisation déguisée, mais une privatisation d'un bien commun 
qui appartient aux Lavallois. Je vous ai dit tout à l'heure que c’était la place de 
tous les Lavallois. La halle que nous proposons, elle,  reste municipale. Tout à 
l'heure, il y a deux délibérations, notamment une délibération, et  
Monsieur le Maire expliquera les choses, où il y a une maîtrise à 100 % de la 
ville en travaillant avec Laval Mayenne Aménagement. Mais il n'y a pas de 
privatisation de la place. La deuxième chose sur laquelle nous étions opposés, 
elle était financière, Monsieur d’Agostino. Alors là, quand même, c'est un peu 
fort de café. Le projet que vous souteniez était à 30 millions d'euros, avec un 
parking qui était dans les cartons à 10 millions d'euros, où très certainement il 
y aurait eu des surcoûts. Parce que la nature du sol fait que les 300 places qui 
étaient prévues sous la place du 11 novembre, à 10 millions d'euros... parce 
qu’on a quand même travaillé cela au départ, quand on est arrivé. Il y avait un 
projet qui était ficelé. On a regardé de près. Tout le monde nous a dit que cela 
dépasserait de toute façon largement le budget des 10 millions d'euros. 
Globalement, le projet était à 30 millions. Et nous n’avons jamais dit que notre 
projet était à 6 millions d'euros. On a toujours dit aux Lavallois qu'il était entre 
12 et 15 millions d'euros. Moi, je suis prêt à reprendre tous les Verbatim de la 
campagne 2019-2020. Après, que vous confondiez entre le hors-taxes et le 
TTC, je veux bien. Mais le projet tel qu'il est présenté ce soir est dans 
l'enveloppe qu'on a présentée aux Lavallois. C'est-à-dire qu'il sera à la charge 
de la ville à hauteur de 12 millions. Je vous ai même dit que je suis prudent. Je 
dis toujours qu'il entre 12 et 15 à la charge de la ville parce que la parole de 
l’État, je l’espère… il y a des élections présidentielles qui arrivent à grands pas.  
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 J'espère que la parole de l'État sur l'opération Cœur de ville sera respectée par 

l'État. Je le souhaite et je pense qu'il faut qu'on le souhaite pour la ville. Donc, 
on est très prudent sur le cofinancement de l'État et les aides de l'État sur le 
projet. Mais on n'a jamais parlé d'un projet à 6 millions d'euros. Simplement, 
notre projet, et moi, je me souviens lors de réunions publiques l’avoir dit, passe 
du simple au double. C’est-à-dire que le projet initial était à 30. Le nôtre était 
moitié moins. Voilà ce que nous avons dit aux Lavallois pendant la campagne 
des municipales. Trouver un prétexte là-dessus ce soir, je trouve que c'est 
dommage. Je vous le dis. Je suis un peu déçu d'entendre cela, parce que 
franchement, on a été hyper transparent sur l'aspect financier et on n'a jamais 
parlé d'une place à 6 millions. Ce soir, j'aurais pu partir sur ses arguments à  
30 millions. Vous m’invitez à le faire, mais je voulais quelque chose d'apaisé ce 
soir sur la présentation de cette place. Parce que cela ne mérite pas ce genre 
de ping-pong entre nous. Cette place mérite autre chose. Je le souhaite 
vraiment. Quant à ce que l'opposition travaille et soit force de proposition, 
d'ailleurs Samia Soultani, dans la commission extra municipale a eu à plusieurs 
reprises la parole et on a échangé de façon très apaisée sur le projet 
11 novembre, il y aura évidemment toujours l'opposition présente dans cette 
commission. L'opposition sera invitée à être force de proposition et moi, 
j'attends vos propositions sur tous les variants qu’il y a encore sur cette place 
et sur les choses qui peuvent faire avancer la place. Mais sur l'aspect financier, 
de grâce, ne partons pas sur ce terrain-là. D'abord, on perdra les Lavallois et 
puis ce n’est pas l’enjeu. Très franchement, on n'a jamais parlé des chiffres que 
vous citez ce soir. Moi, je suis prêt à reprendre tous les Verbatim,  
Monsieur d’Agostino.  

 Quant au projet qui était dans les cartons, quelques-uns ici le connaissaient 
bien puisque vous l'aviez voté. Il est très clair. Il est dans mon bureau et il ne 
me quitte pas, parce qu’il y a toute la partie étude qu'on reprend, parce qu'on 
n'a pas voulu gâcher, vous l’avez dit, l'argent du contribuable. On a continué ce 
qui avait été fait par l'équipe précédente et je peux vous assurer que le projet 
était bien à 30 millions d'euros et certainement avec des dérapages, notamment 
par rapport au projet de parking où très certainement, nous aurions été 
largement au-delà des 10 millions. Peut-être que vous l'auriez amendé in fine, 
peut-être que les choses ne seraient pas allées totalement dans le sens... je 
vous laisse cette porte-là. En tout cas, le nôtre est beaucoup moins, c'est vrai, 
ambitieux financièrement, il ne prend pas la place que devait prendre le 
paquebot commercial et il n'y a pas cette privatisation dessus. Vous viendrez 
dans mon bureau, je vous présenterai le projet de nos prédécesseurs. Vous 
allez voir, il y avait une occupation de la place qui était quand même très 
conséquente. Nous n'avons jamais entendu cela pendant la campagne. 

 
 
Vincent d’Agostino : Je n’ai jamais fait partie d'une équipe qui a défendu un projet à  

30 millions d'euros avec un parking souterrain. Le projet qui était présenté par 
notre équipe municipale avait abandonné ce parking. Vous ne vous souvenez 
peut-être pas, mais François Zocchetto n’était pas notre tête de liste. Le projet 
défendu n'était pas à 30, était sans parking souterrain. D'autre part, je ne vous 
ai pas parlé d'un projet à 6 millions d'euros. Je reviens : c'était 12 millions 
d'euros effectivement, que vous avez annoncés pendant votre campagne. On 
est passé de 12 à 15, en novembre, et maintenant à 18,6. C'était une enveloppe 
globale à 12. Reprenez vos propos de 2020. 
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M. le Maire : On va peut-être clore cette bataille de chiffres qui est malheureusement 

habituelle dans cette instance. Ce que je constate, si vous voulez revenir sur le 
chiffrage de votre budget, qui était de rénover 100 % des voiries et des trottoirs, 
cela semblait aussi un peu difficile. Surtout à une époque où on vit le "quoiqu’il 
en coûte" de notre cher Président de la République, majorité à laquelle vous 
appartenez. Je trouve cela un peu fort de café de venir chercher les finances 
de la ville, qui sont en très mauvais état. Mais cela donne une transition pour 
l’autre partie délibérative sur le mandat. Mais nous allons voter et je reviendrai 
sur le mandat. Je vous répondrai sur les chiffres et sur comment le portage 
financier sera réalisé, évidemment. 
S’il n’y a pas d’autres interventions, nous allons voter sur cette première partie, 
qui est le plan guide, la mise en route opérationnelle, en transparence, en 
concertation, dans le dialogue et ce n’est que le début, ou plutôt la continuation 
d'une histoire à écrire ensemble, évidemment. Et je regrette effectivement cette 
abstention contre laquelle, je vous le rappelle, à titre démocratique, nous nous 
battons au quotidien en tant qu’élus. Là, vous vous abstenez sur un projet qui 
est ambitieux et sur lequel nous embarquons tout le monde. C’est un peu 
dommage. C’est une abstention présente, mais j’ai du mal à comprendre la 
raison de cette abstention. Bref, je vais passer sur la définition du projet de 
réaménagement, ce qu’a présenté Bruno Bertier.  
Je vais passer au vote. 7 abstentions, plus les pouvoirs. Je vous remercie. 

 
 
N°  506  -  Q M -  I  
 
APPROBATION DU PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE DU 
11 NOVEMBRE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval élabore, depuis 2017, un projet global de réaménagement 
de son cœur de ville, dans lequel le réaménagement de la place du 11 novembre est prioritaire, 
 
Qu'elle s'est engagée à cette fin dans le programme Action Cœur de Ville, concrétisé par la 
signature de la convention cadre "Action Cœur de Ville" le 27 juillet 2018 entre la ville de Laval, 
Laval Agglomération, l'État, la Caisse des dépôts et consignations, l'ANAH, Action Logement, 
 
Que la ville a réalisé les études préalables au lancement opérationnel du projet de 
réaménagement avec le concours financier des partenaires financiers Action Cœur de Ville au 
moyen d'une autorisation de programme créée le 24 septembre 2018 pour la conduite de ces 
études, 
 
Que la ville a pris de nouvelles orientations portant sur le projet de réaménagement de la place 
du 11 novembre depuis juillet 2020, 
 
Que le projet symbolise la transition urbaine, commerciale et environnementale dans laquelle 
le cœur de ville s'inscrit, 
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Que la ville peut continuer de s'appuyer sur les résultats de la démarche de concertation ayant 
mobilisé près de 1 000 Lavallois, 
 
Que la mise à jour du plan d'action figurant dans l'avenant de projet Action Cœur de Ville a 
été approuvée le 13 avril 2021,  
 
Que le réaménagement de la place du 11 novembre reste le projet phare de la convention et 
que la nouvelle fiche projet a été signée par les partenaires financiers, 
 
Que le comité de pilotage s'est réuni le 29 juin 2021 pour retenir le projet de réaménagement 
de la place du 11 novembre, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la définition du projet de réaménagement de la place du 11 
novembre joint en annexe 1. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tous les documents nécessaires à la bonne 
conduite de ce projet majeur. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à prendre tout acte lui permettant de solliciter le 
soutien des partenaires financeurs. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, dix conseillers municipaux s'étant abstenus (Marie-Cécile 
Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal 
Grandière et Lucile Chauvelier). 
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APPROBATION DU CONTRAT DE MANDAT POUR LA RÉALISATION D'ÉTUDES ET DE 
TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT EN CŒUR DE VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le projet de réaménagement de la place du 11 novembre constitue l'élément emblématique 
de la transition urbaine du cœur de ville. La définition, le budget et le calendrier de ce projet 
peuvent aujourd'hui être appréhendés sur des bases solides.  
 
Pour garantir la maitrise par la collectivité des conditions de réalisation et bénéficier de la 
souplesse qu’offre la société publique locale, le choix de confier la réalisation à la SPL Laval 
Mayenne Aménagements (LMA) (dont la ville détient une partie du capital avec la communauté 
agglomération) apparait le plus opportun.  
 
L'examen croisé des ressources de la ville, de l'avancement des autres projets sur le périmètre 
d'intervention renforcé de l'ORT (opération de revitalisation de territroire) et de l'analyse des 
montages opérationnels mobilisables conduit à privilégier le recours au mandat 
d'aménagement pour la réalisation, à court terme, du projet de réaménagement de la place du 
11 novembre. 
 
Ce projet comprend 2 opérations : la conception et la réalisation d'une halle gourmande et 
l'aménagement des espaces publics. 
 
La conception des halles nécessite la réalisation à court terme d'un programme technique 
détaillé, la préparation et le lancement d'un concours de maîtrise d'œuvre. Pour la réalisation 
des halles, la ville souhaite que le futur gestionnaire porte une partie de l'investissement. 
 
Concernant l'aménagement des espaces publics du cœur de ville, la première opération est 
conduite sur la place du 11 novembre, le quai André Pinçon sera aménagé dans un second 
temps. La mission de maîtrise d'œuvre a été confiée par la ville, en 2017, au groupement AME 
/ ADM / SETUR / ADEQUATION. Ce groupement est en effet titulaire du lot 1 de l'accord-
cadre portant sur une mission d’urbanisme, paysage, programmation urbaine et infrastructures 
intitulée "réalisation d’un plan guide stratégique à l’échelle du centre-ville et la conduite des 
études de maîtrise d'œuvre sur les espaces publics de l’hyper-centre". Dans le respect des 
accords conclus pour une durée de 9 ans, il est nécessaire de transférer les missions confiées 
à ce groupement au profit de la SPL LMA.  
 
Le contrat de mandat joint en annexe 1 s'appuie sur la définition du projet, l'enveloppe globale 
et le calendrier prévisionnel précédemment validés par le conseil municipal.  
 
Il est ainsi confié à la SPL LMA, par voie de mandat, l'aménagement des espaces publics de 
la place du 11 novembre, ainsi que la réalisation des études d'approfondissement nécessaires 
pour les halles. Des études d'aménagement pourront être confiées au mandataire sur un 
périmètre prédéfini. Celui-ci correspond au périmètre d'intervention renforcé de l'ORT et au 
périmètre d'OPAH RU, légèrement augmenté sur les franges du faubourg Saint Martin, de la 
place de Hercé et la rue Haute Chiffolière afin de préparer la reconquête de l'habitat du centre-
ville et ainsi permettre à de nouveaux habitants de s'y installer. Le déclenchement des études 
d'aménagement fera l'objet d'un ordre de service spécifique de telle sorte que la ville de Laval 
reste à l'initiative des études engagées sur son centre-ville. 
 
 
 



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

45 
 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'enveloppe financière attachée à ce contrat est fixée à 8,5 millions d'euros. 
 
La livraison de la place du 11 novembre aménagée est fixée au 2e trimestre 2025.  
 
Il vous est ainsi demandé d'approuver les termes du contrat de mandat joint en annexe 1, 
d'autoriser le maire à le signer et prendre tous les actes nécessaires à son exécution. 
 
 
M. le Maire : On va passer justement à la deuxième délibération. Ce réaménagement 

opérationnel, vous voyez que c'est lourd, que c'est un travail ambitieux et très 
administratif. On va passer au portage des travaux, et là, on va faire confiance 
à notre aménageur, LMA, qui s'est illustré de manière réussie et proactive sur 
l'écoquartier, la Zac Ferrié, mais également sur le quartier de la gare et la Zac 
de la gare. Il paraissait assez naturel de passer par notre aménageur pour lui 
fournir un mandat d'aménagement, lui confier de manière écrite un contrat pour 
lui confier la réalisation des opérations dans un cadre bien défini et à la main 
de la ville. Effectivement, la ville reste l'opérateur à travers son aménageur. La 
ville reste maître d'ouvrage et donc, on donne à travers ce mandat toute 
compétence à LMA pour réaliser ce projet. L'enveloppe financière attachée à 
ce contrat est de 8,5 millions d'euros. 
Une deuxième délibération interviendra sur le partage des halles. Et là, nous 
envisageons déjà, nous travaillons déjà à une concession également portée par 
notre aménageur. Une délibération viendra début 2022 pour confier à notre 
aménageur LMA la concession des halles, avec un portage en investissement. 
On fera participer en investissement, Monsieur d’Agostino, LMA pour là aussi 
travailler l'enveloppe budgétaire et partager les coûts des opérations avec notre 
aménageur. On compte bien évidemment, et je compte sur votre soutien, sur le 
soutien de tous les Lavallois pour demander à l'État à travers le programme 
Action cœur de ville, pour demander à la Région, qui s'occupe des 
compétences du commerce, pour demander au Département, qui travaille sur 
les mobilités, de cofinancer ce projet ambitieux qu’est la place du 11 novembre, 
pour permettre à la ville de Laval de continuer à rayonner et d'assurer ses 
charges de centralité. À travers ce mandat, on répond à vos questions 
financières et vous inquiétudes. Ne vous inquiétez pas, les chiffres sont 
regardés de très près. Je sais faire confiance à mon premier adjoint, que les 
chiffres ne trompent pas, et à mon adjoint aux finances également, qui a l’œil 
très vigilant sur les chiffres. L’engagement sera tenu évidemment au 
près des Lavallois. Il y a des questions sur ce mandat confié à LMA ? Oui, 
Madame Clavreul. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Ce n’est pas une question. C’est une explication de vote de la 

délibération précédente. Nous nous abstiendrons puisqu’il s’agit de la mise en 
œuvre du projet principal. 

 
 
M. le Maire : Merci. Nous allons donc passer au vote. La délibération est donc adoptée. Je 

vous remercie. 
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N°  506  -  Q M -  I I  
 
APPROBATION DU CONTRAT DE MANDAT POUR LA RÉALISATION D'ÉTUDES ET DE 
TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT EN CŒUR DE VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les dispositions du livre IV de la partie 2 du code de la commande publique,  
 
Considérant que la ville de Laval élabore depuis 2017 un projet global de réaménagement de 
son cœur de ville, dans lequel le réaménagement de la place du 11 novembre est prioritaire, 
 
Considérant que la ville de Laval a conclu pour une durée de 9 ans un accord cadre portant 
sur une mission d’urbanisme, paysage, programmation urbaine et infrastructures pour la 
réalisation d’un plan guide stratégique à l’échelle du centre-ville et la conduite des études de 
maîtrise d'œuvre sur les espaces publics de l’hyper-centre, 
 
Considérant que le conseil municipal a approuvé la définition du projet, son enveloppe 
financière et son calendrier de réalisation, 
 
Considérant que le projet de la place du 11 novembre entre en phase opérationnelle, 
 
Considérant que la ville souhaite maitriser les conditions de réalisation de ce projet en 
conservant la maîtrise d'ouvrage de cette opération, 
 
Considérant qu'elle souhaite mandater, à son nom et pour son compte, la SPL Laval Mayenne 
Aménagements (LMA) pour la réalisation dudit projet, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les termes du contrat de mandat confié à la SPL LMA pour la 
réalisation d'études et de travaux d'aménagement en cœur de ville de Laval, joint à 
 l'annexe 1. 
 
Article 2 
Le conseil municipal autorise le maire à signer le contrat de mandat approuvé et à prendre 
tous actes nécessaires à leur exécution. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin,  
Geoffrey Begon et Raymond Mauny ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs 
de la SPL LMA.  
 
La délibération est adoptée, neuf conseillers municipaux s'étant abstenus  
(Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Vincent D'Agostino,  
James Charbonnier, Chantal Grandière et Lucile Chauvelier). 
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M. le Maire : On passe à la troisième phase, qui est la création de l'autorisation du programme 

de réalisation des halles et des espaces publics. C’est une délibération 
technique, Bruno Bertier. 

 

 
CRÉATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA RÉALISATION DES HALLES 
ET DES ESPACES PUBLICS DE LA PLACE DU 11 NOVEMBRE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La conduite des études préalables au lancement opérationnel du projet de réaménagement 
du Cœur de Ville de Laval a fait l'objet, par délibération du 24 septembre 2018, de l'ouverture 
d'une autorisation de programme. Cette autorisation de programme fixée à 350 000 € à sa 
création, a été portée à 475 000 € par délibération du 14 novembre 2019. 
 
Les crédits ont été affectés à la conduite des études suivantes : 

- études complémentaires du sous-sol et des réseaux, 
- poursuite de la concertation, 
- préparation de l'appel à projet, puis expertise des candidatures, 
- études d'archéologie préventive, 
- expertise stationnement, 
- reprise du projet d'aménagement de la place du 11 novembre pour  la mise à jour 
 du plan guide : aménagement des espaces publics, stratégie commerciale et 
 programmation des halles, étude mobilité. 

 
Le projet de la place du 11 novembre entre désormais en phase opérationnelle.  Il est 
nécessaire de modifier l'autorisation de programme (AP) initialement créée pour la conduite 
d'études préalables seulement. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette modification consiste dans un premier temps à réaliser une régulation comptable la 
portant à 675 000 € conformément aux crédits de paiements déjà votés au BP 2021 et aux 
contrats déjà engagés. 
 
Dans un second temps, une nouvelle AP Transition urbaine du centre-ville sera créée pour 
gérer les besoins de financement de la phase opérationnelle.  
 
Concrètement, cette phase opérationnelle consiste à réaliser les travaux et les études de 
maitrise d'œuvre confiés :  

- à la SPL Laval Mayenne Aménagements (LMA) dans le cadre des  contrats de 
mandat précédemment approuvés par le conseil municipal, 
- et aux services internes de la ville de Laval pour les travaux connexes,  les fouilles 
archéologiques, les travaux d'urbanisme transitoire et les expérimentations.  
 

Dans le but d'avoir une vision globale du coût de l'opération, les aménagements qui seront 
réalisés pour le déménagement des éléments actuellement présents sur la place y seront 
également rattachés : monument au morts et stèles commémoratives, manège, statues, 
arbres transplantables, notamment. 
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Il en sera de même pour la stratégie et les actions de communication qui seront élaborées de 
manière à communiquer sur le projet lui-même et sur les impacts inhérents aux chantiers de 
travaux. 
 
L'autorisation de programme ainsi définie permettra de gérer les besoins de financement 
attachés à la transition urbaine du cœur de ville sur plusieurs années, avec une organisation 
à quatre clés d'entrée : construction de halles, mise en œuvre des fouilles archéologiques, 
aménagement des espaces publics, réalisation des travaux connexes et prise en charge des 
coûts annexes. 
 

 
 
Considérant les besoins de financement prévisionnels du projet sur plusieurs années et la 
diversité des opérations qui lui sont rattachées, il est nécessaire de constituer une autorisation 
de programme en capacité d'offrir une vision globale et une gestion efficace du projet. 
 
Il vous est donc proposé la mise en œuvre d'une autorisation de programme pour la transition 
urbaine du cœur de ville à hauteur de 18,625 millions d'euros. 
 
 
Bruno Bertier : Je ne désespère pas qu’un jour, vous nous suiviez sur le projet 11 novembre. 

Nous avons encore quelque délibération dans les mois qui viennent, et j’espère 
vraiment que l'ensemble du conseil municipal portera ce projet.  

 Sur la création de l'autorisation de programme pour la réalisation des halles et 
des espaces publics de la place du 11 novembre, la conduite des études 
préalables au lancement opérationnel du projet de réaménagement du cœur de 
ville a fait l'objet par délibération, et cela répond aussi en partie sur les 
interventions de Monsieur d’Agostino tout à l'heure, par délibération du 
24 septembre 2018, de l'ouverture d'une autorisation de programme. Cette 
autorisation de programme fixée à 350 000 € à sa création a été portée à 
475 000 € par délibération du 14 novembre 2019. Vous voyez,  
Monsieur d’Agostino, 2019.  
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 Les crédits ont été affectés à la conduite des études suivantes, notamment sur 

l'étude complémentaire du sous-sol et des réseaux, la poursuite de la 
concertation, la préparation de l'appel à projets et puis l'expertise des 
candidatures, l'étude d'archéologie préventive, sur deux années, l'expertise 
stationnement, sur laquelle nous sommes repartis, qui avait était demandée dès 
2018, la reprise du projet d'aménagement de la place du 11 novembre pour la 
mise à jour du plan guide. C'est la rallonge que nous avions demandée il y a 
quelques mois, de 200 000 €, avec l’aménagement des espaces publics, la 
stratégie commerciale et la programmation des halles, et la partie étude 
mobilité. Le projet de la place du 11 novembre entre désormais en phase 
opérationnelle. Il est nécessaire de modifier l'autorisation de programme 
initialement créée pour la conduite d'études préalables seulement. Cette 
modification consiste dans un premier temps à réaliser une régulation 
comptable la portant à 675 000 €, conformément aux crédits de paiement déjà 
votés au budget primitif 2021 et au contrat déjà engagé. Dans un second temps, 
une nouvelle AP transition urbaine du centre-ville sera créée pour gérer les 
besoins de financement de la phase opérationnelle. Je ne reviens pas sur ce 
qui a été dit par Monsieur le Maire, avec une phase opérationnelle qui consiste 
à réaliser les travaux et les études de maîtrise d'œuvre confiés à la SPL Laval 
Mayenne Aménagement, dans le cadre des contrats de mandat précédemment 
approuvés par le conseil municipal, et aux services internes de la ville pour tous 
les travaux connexes, la partie fouilles archéologiques, les travaux d'urbanisme 
transitoire et les expérimentations. Le plan de financement tel que nous l’avons 
présenté, à hauteur de 18 625 000 euros, nous amène donc à vous demander 
ce soir de délibérer sur une autorisation de programme pour la réalisation des 
études préalables au réaménagement du centre-ville, pour permettre le 
lancement opérationnel du projet. Un montant alloué correspond aux besoins 
de financement prévisionnel pour la réalisation des halles et des espaces 
publics de la place du 11 novembre, soit 18 625 000 €. Le maire ou son 
représentant est autorisé à signer tous documents afférents. 

 
 
M. le Maire : Merci. Il faut parler hors taxes et toutes taxes comprises. Mais effectivement, on 

récupère 2 millions d’euros de taxes. Ce qui passe de 50 % à 25 % selon votre 
analyse. Vous voyez que les chiffres, il faut donc les prendre avec prudence. 

 Y a-t-il des questions sur cette autorisation de programme, qui met en route de 
manière opérationnelle cette place ? Non, on passe au vote. 7 abstentions. 
C’est adopté. Je vous remercie. 

 
 
N° 506 - QM - III 
 
CRÉATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA RÉALISATION DES HALLES 
ET DES ESPACES PUBLICS DE LA PLACE DU 11 NOVEMBRE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Considérant que la ville de Laval élabore, depuis 2017, un projet global  de réaménagement 
de son cœur de ville, dans lequel le réaménagement de la place du 11 novembre est prioritaire, 
 
Considérant que la ville a réalisé les études préalables au lancement opérationnel du projet 
de réaménagement au moyen d'une autorisation de programme créée le 24 septembre 2018 
pour la conduite de ces études, 
 
Considérant que le projet entre en phase opérationnelle et qu'il est nécessaire de gérer son 
financement sur plusieurs années, 
 
Considérant que le projet symbolise la transition urbaine, commerciale et environnementale 
dans laquelle le cœur de ville s'inscrit, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'autorisation de programme pour la réalisation des études préalables au réaménagement du 
centre-ville est créée pour permettre le lancement opérationnel du projet.  
 
Article 2 
Le montant alloué correspond au besoin de financement prévisionnel pour la réalisation des 
halles et des espaces publics de la place du 11 novembre, soit 18,625 millions d'euros. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document afférent. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, dix conseillers municipaux s'étant abstenus (Marie-Cécile 
Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal 
Grandière et Lucile Chauvelier). 
 
 
M. le Maire : Suite à la démission d’Isabelle Marchand, on passe à une modification dans les 

différents commissions et organismes. Avant peut-être de préciser le 
remplacement, certains souhaitent-ils que ce soit fait à bulletin secret ? Non, 
nous ferons donc à main levée. 

 
 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES DU 
CONSEIL MUNICIPAL "CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE" ET "RESSOURCES 
HUMAINES TECHNIQUES ET FINANCIÈRES" 
 
Rapporteur : Le maire 
 
Par délibération en date du 17 juillet 2020, le conseil municipal a constitué l'ensemble de ses 
commissions permanentes et notamment les commissions "Cultures et rayonnement de la 
ville" et "Ressources humaines techniques et financières". 
 
Par courrier en date du 3 septembre 2021, Isabelle Marchand a présenté sa démission de ses 
fonctions de conseillère municipale. Madame Marchand siégeait au sein de la commission 
"Cultures et rayonnement de la ville". Il convient de pourvoir à son remplacement. 
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Il vous est proposé de désigner : 

- Didier Pillon pour siéger au sein de la commission "Cultures  et rayonnement de 
 la ville", en remplacement de Isabelle Marchand. 

 
Didier Pillon siégeant au sein de la commission "Cultures et rayonnement de la ville", il est 
proposé de le remplacer au sein de la commission "Ressources humaines techniques et 
financières en désignant : 

- Lucile Perin pour siéger au sein de la commission "Ressources humaines 
 techniques et financières. 

 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver cette modification et de désigner Didier Pillon, en tant 
que nouveau membre de la commission "Cultures et rayonnement de la ville" et Lucile Perin 
en tant que nouveau membre de la commission "Ressources humaines techniques et 
financières". 
 
 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES COMMISSION 
CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX ET CIMETIÈRES 
 
Rapporteur : Le maire 
 
Par délibération en date du 17 juillet 2020, le conseil municipal a constitué l'ensemble de ses 
commissions municipales et notamment la commission consultative des services publics 
locaux et la commission cimetières. 
 
Par courrier en date du 3 septembre 2021, Isabelle Marchand a présenté sa démission de ses 
fonctions de conseillère municipale. Madame Marchand siégeait au sein de la commission 
consultative des services publics locaux et de la commission cimetières. Il convient de pourvoir 
à son remplacement. 
 
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX  
 
Il vous est proposé de désigner : 
- pour siéger en tant que titulaire  
 au sein de la commission consultative des services publics locaux 
 en remplacement de Isabelle Marchand. 
 
 
CIMETIÈRES 
 
Il vous est proposé de désigner : 
- pour siéger en tant que représentant(e) 
 du conseil municipal au sein de la commission cimetières 
 en remplacement de Isabelle Marchand. 
 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver ces modifications au sien de la commission consultative 
des services publics locaux et de la commission cimetière. 
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MODIFICATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS ET DE LA COMPOSITION DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COLLÈGE JULES RENARD 

 
Rapporteur : Le maire 
 
En application de l'article L2121-33 du code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal doit procéder à la désignation de ses membres pour siéger au sein d'organismes 
extérieurs. 
 
Ainsi, lors du conseil municipal en date du 17 juillet 2020, la ville de Laval a procédé à la 
désignation des représentants du conseil municipal dans les organismes extérieurs et 
notamment les établissements scolaires. 
 
En application du décret n° 2014-1236 du 24 octobre 2014 relatif à la composition du conseil 
d'administration des établissements publics locaux d'enseignement, Rihaoui Chanfi, en tant 
que titulaire, et Marie-Laure Le Mée Clavreul, en tant que suppléante, ont été désignés pour 
représenter la ville au sein du conseil d'administration du collège Jules Renard. 
 
Par délibération en date du 16 novembre 2020, la composition du conseil d'administration du 
collège Jules Renard était passée de un représentant titulaire et un représentant suppléant à 
deux représentants titulaires et deux représentants suppléants de la commune siège, en vertu 
des articles L421-2 et R41-14 du code de l'éducation arrêtant une représentation double de la 
commune siège lorsque les effectifs dépassent le seuil des 600 élèves (plus de 600 élèves à 
la rentrée 2020/2021). En sus de Rihaoui Chanfi, titulaire et Marie-Laure Le Mée Clavreul, 
suppléante, Marjorie François, titulaire et Michel Neveu, suppléant avaient été désignés. 
 
À la rentrée scolaire 2021/2022, les effectifs de l'établissement sont redescendus en dessous 
du seuil des 600 élèves (585 élèves), la composition du conseil d'administration du collège 
Jules Renard doit par conséquent être à nouveau modifiée afin de comptabiliser un 
représentant titulaire et un représentant suppléant de la commune siège. 
 
Il vous est donc proposé de désigner, pour représenter la ville de Laval au conseil 
d'administration du collège Jules Renard : 

-                                , titulaire, 
-                                , suppléant. 

 
M. le Maire : Pour le remplacement en commission permanente, ressources humaines, 

techniques et financières, est proposée Lucile Perrin, qui remplacerait Didier 
Pillon. Dans la commission consultative des services publics locaux, ce serait 
donc Lucile Perin titulaire. En commission d’appel d’offres, Lucile Perin serait 
suppléante. En commission accessibilité, ce serait Lucile Perin. Ce serait 
l’arrivée de Didier Pillon en commission permanente, culture et rayonnement de 
la ville. Aux cimetières, ce serait Didier Pillon. Au conseil d’administration du 
Théâtre, ce serait Didier Pillon, qui revient à ses premières amours, il revient 
sur son choix. Sur l’agglomération, puisqu’elle permet à des élus municipaux 
de participer aux travaux des commissions, Lucile Prrin rentrerait comme élue 
invitée au sein de la commission mobilité. Didier Pillon siégerait comme titulaire 
en remplacement d’Isabelle Marchand, dans la commission culture, au niveau 
de l’agglomération. Il manque une suppléance de l’aérodrome et à la 
commission consultative de l’environnement de l’aérodrome, et une place au 
conseil d’administration du lycée Gaston Lesnard. Ce serait donc Didier Pillon 
qui siégerait ces instances.S’il n’y a pas de questions, je vous propose de voter 
à main levée sur ces modifications de gouvernance. C’est adopté. Je vous 
remercie. 
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N°  S 506  -  Q M -  IV  
 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES DU 
CONSEIL MUNICIPAL "CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE" ET "RESSOURCES 
HUMAINES TECHNIQUES ET FINANCIÈRES" 
 
Rapporteur : Le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-22, 
 
Vu la délibération en date du 17 juillet 2020 par laquelle le conseil municipal a constitué ses 
commissions permanentes, 
 
Vu la décision unanime du conseil municipal de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Considérant que par courrier en date du 3 septembre 2021, Isabelle Marchand 
a présenté sa démission de ses fonctions de conseillère municipale, 
 
Qu'Isabelle Marchand siégeait au sein de la commission "Cultures et rayonnement de la ville", 
 
Qu'il convient de pourvoir à son remplacement au sein de la commission "Cultures et 
rayonnement de la ville", 
 
Que Didier Pillon a fait part de sa volonté de siéger au sein de la commission "Cultures et 
rayonnement de la ville" et de laisser sa place au sein de la commission "Ressources 
humaines techniques et financières", 
 
Qu'il convient de pourvoir à son remplacement au sein de la commission "Ressources 
humaines techniques et financières", 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Est désigné pour siéger à la commission "Cultures et rayonnement de la ville", en 
remplacement de Isabelle Marchand : 

- Didier Pillon. 
 
Article 2 
La commission "Cultures et rayonnement de la ville" est donc composée du maire, président, 
et des membres du conseil municipal élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste 
suivants : 
 

- Bruno Fléchard - Camille Pétron 
- Marie Boisgontier - Georges Poirier 
- Ludivine Leduc - Geoffrey Begon 
- Solange Bruneau - Gwendoline Galou 
- Nadège Davoust - Didier Pillon. 

 
Article 3 
Est désignée pour siéger à la commission "Ressources humaines techniques et financières", 
en remplacement de Didier Pillon : 
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- Lucile Perin. 
 
Article 4 
La commission "Ressources humaines techniques et financières" est donc composée du 
maire, président, et des membres du conseil municipal élus à la représentation proportionnelle 
au plus fort reste suivants : 
 

- Antoine Caplan - Caroline Garnier 
- Bruno Bertier - Kamel Ogbi 
- Laurent Paviot - Georges Hoyaux 
- Geneviève Pham-Sigmann - Rihaoui Chanfi 
- Paul Le Gal-Huaumé - James Charbonnier 
- Guillaume Agostino - Lucile Perin 

 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
N °  S 506  -  Q M -  V  
 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES COMMISSION 
CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX" ET "CIMETIÈRES" 
 
Rapporteur : Le maire 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-22, 
 
Vu la délibération en date du 17 juillet 2020 par laquelle le conseil municipal 
a désigné des représentants du conseil municipal dans ses commissions municipales, 
notamment la commission consultative des services publics locaux et la commission 
cimetières, 
 
Vu la décision unanime du conseil municipal de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Considérant que par courrier en date du 3 septembre 2021, Isabelle Marchand 
a présenté sa démission de ses fonctions de conseillère municipale, 
 
Que Madame Marchand siégeait au sein de la commission consultative des services publics 
locaux et la commission cimetières, 
 
Qu'il convient de pourvoir à son remplacement, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Sont désignés pour siéger au sein des commissions municipales : 
 
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX  
 
- Lucile Perin, en tant que titulaire 
 en remplacement de Isabelle Marchand. 
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CIMETIÈRES 
 
- Didier Pillon, en tant que représentant(e) du conseil municipal 
 en remplacement de Isabelle Marchand. 
 
Article 2  
La commission consultative des services publics locaux et la commission cimetières sont donc 
composées comme suit : 
 
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX  
 
Outre, le maire ou son représentant désigné par arrêté du maire, président, les membres 
désignés sont les suivants :  
 

- 16 représentants titulaires et 16 représentants suppléants du conseil  municipal 
désignés en son sein par l'assemblée délibérante, 
 
- 9 représentants titulaires et 9 représentants suppléants des associations  
 suivantes : 

. Association agréée pêche et protection du milieu aquatique 
 (AAPPMA), 
. Association force ouvrière des consommateurs (AFOC). 
. Association Laval cœur de commerce, 
. INDECOSA CGT, 
. Soliha 53, 
. Association des paralysées de France (APF), 
. Union départementale des associations familiales de la Mayenne 
 (UDAF), 
. Union fédérale des consommateurs (UFC) 53, 
. Prévention routière, 

 
seize membres titulaires  seize membres suppléants 
du conseil municipal  du conseil municipal  
- Guilaume Agostino - Catherine Roy 
- Isabelle Eymon - Rihaoui Chanfi 
- Geoffrey Begon - Ludivine Leduc 
- Nadège Davoust - Jonathan Guilemin 
- Camille Pétron - Patrice Morin 
- Noémie Coquereau - Paul Le Gal-Huaumé 
- Kamel Ogbi - Solange Bruneau 
- Antoine Caplan - Sébastien Buron 
- Georges Poirier - Eric Paris 
- Béatrice Ferron - Marjorie François 
- Michel Neveu - Bruno Fléchard 
- Lucie Chauvelier - Bruno Bertier 
- Gwendoline Galou - Marie-Cécile Clavreul 
- Samia Soultani - Pierrick Guesné 
- Vincent D'Agostino - Didier Pillon 
- Lucile Perin - James Charbonnier 
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CIMETIÈRES 
 

* représentants du conseil municipal : 
 

- Noémie Coquereau 
- Michel Neveu 
- Guillaume Agostino 
- Didier Pillon 

 
* pour ce qui concerne la conservation de certaines sépultures : 
 

- Marie Boisgontier 
- l'architecte des bâtiments de France 

 
* pour les services municipaux : 
 

- le/la directeur/directrice en charge des relations usagers et démarches 
 administratives, 
- les directeurs/directrices en charge des bâtiments et des espaces verts, 
- le/la responsable du service population état civil. 

 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
M. le Maire : On continue sur les sujets cultures, avec une demande de subvention. Je laisse 

la parole à Marie Boisgontier. 
 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS 2021 AUPRÈS DE PARTENAIRES PUBLICS AU TITRE DU 
FONDS RÉGIONAL D'ACQUISITION DES MUSÉES (FRAM) ET/OU DU FONDS RÉGIONAL 
DE RESTAURATION POUR LES COLLECTIONS (FRAR) POUR LES ŒUVRES 
APPROUVÉES PAR LES COMMISSIONS SCIENTIFIQUES ET RÉGIONALES POUR LES 
ACQUISITIONS ET RESTAURATIONS ET LES DÉLÉGATIONS PERMANENTES DES 
COMMISSIONS 
 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le musée a pour mission d'enrichir ses collections et d'assurer la protection des œuvres 
inscrites à ses inventaires. 
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En tant qu'établissement bénéficiant de l'appellation Musée de France, il peut, suivant la 
procédure régie par le code du patrimoine, obtenir le soutien paritaire de l’État (DRAC) et du 
Conseil régional grâce au Fonds régional d'acquisition des musées (FRAM) et au Fonds 
régional de restauration pour les collections (FRAR). 
 
À ce titre, la ville sollicite une subvention auprès de l’État (Direction régionale des affaires 
culturelles) et du Conseil régional des Pays de la Loire au titre du FRAM et/ou du FRAR pour 
l'année 2021, pour les œuvres approuvées par les commissions scientifiques régionales pour 
les acquisitions et restaurations et les délégations permanentes des commissions. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant des opérations d'acquisition et de restauration est de 8 000 euros inscrit au budget 
primitif 2021. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire à solliciter les subventions les plus larges possibles 
concernant ces opérations et à signer tout document à cet effet. 
 
 
Marie Boisgontier : Merci, Monsieur le Maire. Bonjour à toutes et à tous. C’est une demande 

de subvention 2021 auprès des partenaires publics au titre du fonds régional 
d'acquisition des musées. Le musée a pour mission d'enrichir ses collections et 
d'assurer la protection des œuvres inscrites à ces inventaires. En tant 
qu'établissement bénéficiant de l'appellation musée de France, il peut, suivant 
la procédure régie par le code du patrimoine, obtenir le soutien paritaire de 
l’État, la DRAC, et du Conseil régional grâce au fonds régional d'acquisition des 
musées, et le fonds régional de restauration pour les collections. À ce titre, la 
ville a sollicité une subvention auprès de l'État et du Conseil régional des Pays 
de la Loire pour l'année 2021 pour les œuvres approuvées par les commissions 
scientifiques régionales, pour les acquisitions et les restaurations et les 
délégations permanentes des commissions. Le montant des opérations 
d'acquisition et de restauration est de 8 000 € inscrits au budget primitif 2021. 
Il vous est proposé d'autoriser le maire à solliciter les subventions les plus 
larges possible concernant ces opérations et à signer les documents. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non, nous allons 

passer au vote. C’est adopté. 
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N° S506 - CRV -1 
 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS 2021 AUPRÈS DE PARTENAIRES PUBLICS AU TITRE DU 
FONDS RÉGIONAL D'ACQUISITION DES MUSÉES (FRAM) ET/OU DU FONDS RÉGIONAL 
DE RESTAURATION POUR LES COLLECTIONS (FRAR) POUR LES ŒUVRES 
APPROUVÉES PAR LES COMMISSIONS SCIENTIFIQUES ET RÉGIONALES POUR LES 
ACQUISITIONS ET RESTAURATIONS ET LES DÉLÉGATIONS PERMANENTES DES 
COMMISSIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval enrichit ses collections et procède à la restauration d'œuvres 
appartenant au service des musées de la ville, 
 
Que ces opérations peuvent bénéficier de subventions, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles 
dans le cadre de sa politique d'enrichissement et de sauvegarde des collections. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant la modification du nombre de représentants et de la compostion du 

conseil d'administration du collège Jules Renard, j’ai oublié de préciser, parce 
que c’est une délibération à part, que pour le conseil d’administration de Jules 
Renard, il y a la proposition que Michel Neveu et Marjorie François y siègent. Il 
y a moins d’effectifs, donc pas autant de délégués. C’est donc adopté. Je vous 
remercie. 

 
 
  



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

100 
 

 
N °  S 506  -  Q M -  V I  
 
 
MODIFICATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS ET DE LA COMPOSITION DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COLLÈGE JULES RENARD 

 
Rapporteur : Le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Le conseil municipal de la Ville de Laval, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-33, 
 
Vu le code de l'éducation et notamment les articles L421-2 et R421-14, 
 
Vu la délibération S499-V en date du 17 juillet 2020 relative à la désignation des représentants 
du conseil municipal dans les organismes extérieurs, 
 
Vu la délibération S501-I en date du 16 novembre 2020 relative à la modification du nombre 
de représentants du conseil municipal au conseil d'administration du collège Jules Renard 
suite à l'augmentation des effectifs à la rentrée scolaire 2020/2021, 
 
Vu la décision unanime du conseil municipal de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Considérant que les effectifs du collège Jules Renard, à la rentrée scolaire 2021-2022 sont 
descendus en dessous du seuil des 600 élèves, 
 
Qu'en application des textes susvisés, la composition du conseil d'administration de cet 
établissement d'enseignement doit comprendre un représentant titulaire et un représentant 
suppléant de la commune siège, 
 
Qu'il convient, par conséquent, de désigner de nouveaux représentants de la ville pour siéger 
au sein de ce conseil d'administration, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La délibération S501-I du 16 novembre 2020 est abrogée. 
 
Article 2 
La délibération S499-V en date du 17 juillet 2020, est modifiée en ce qui 
concerne la désignation de représentants au conseil d'administration du collège Jules Renard, 
de la manière suivante : 
 
Sont désignés pour représenter la ville au sein du conseil d'administration du collège Jules 
Renard : 
 

Titulaire  Suppléant 
 
- Marjorie François - Michel Neveu 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On continue sur les sujets cultures, sur une convention de partenariat entre la 

ville de Laval, le théâtre et l’association d’académies lyriques des Pays de Loire. 
Je laisse la parole à Bruno Fléchard. 

 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT LOGISTIQUE ET DE COMMUNICATION 2021 ENTRE LA 
VILLE DE LAVAL, LE THÉÂTRE ET L'ASSOCIATION ACADÉMIE LYRIQUE DES PAYS DE 
LA LOIRE (ALPL) 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération n° S489-VQ3 du 10 décembre 2018, la ville de Laval a signé une convention 
triennale d'objectifs et de moyens 2019-2021 avec l'association Académie Lyrique des Pays 
de Loire (ALPL) dans le cadre de l'organisation du festival annuel « Laval Opéra Festival » 
destiné à un public le plus large, et ce, afin de soutenir, développer et pérenniser la création, 
la production et la diffusion d'œuvres. 
 
À l'article 2.2 de ce document, il est précisé qu'une convention logistique et de communication 
devra être établie afin de préciser l'ensemble des prestations en nature pour chaque édition. 
 
L'évènement « Laval Opéra Festival » - édition 2021 se déroulera les 12 et 13 novembre, salle 
Barbara Hendricks au Théâtre de Laval. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Budget sur le service communication pour un montant maximum de 500 € TTC. 
Budget sur le service imprimerie pour un montant maximum de 6 190 € TTC. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de partenariat logistique et de communication 
entre la ville de Laval, le Théâtre de Laval et l'association Académie Lyrique des Pays de Loire 
(ALPL), ainsi que d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : Merci, Monsieur le Maire. Nous sommes là aussi dans la continuité d’une 

convention qui court encore jusqu’à fin 2021, pour la prochaine édition de Laval 
Opéra Festival, qui se déroulera les 12 et 13 novembre au Théâtre de Laval. 
Cette convention ne concerne que la partie logistique, notamment la 
communication puisqu'il y a un budget de service imprimerie pour un total de 
6190 € et un montant aussi complémentaire sur la communication à hauteur de 
500 € TTC. Il s'agit donner l'autorisation à Monsieur le Maire ou son 
représentant pour signer cette convention de renouvellement pour la prochaine 
édition de Laval opéra. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou des prises de parole ? Nous passons au 

vote. C’est donc adopté. Je vous remercie.   
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N °  S506  -  CRV -  2  
 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT LOGISTIQUE ET DE COMMUNICATION 2021 ENTRE LA 
VILLE DE LAVAL, LE THÉÂTRE ET L'ASSOCIATION ACADÉMIE LYRIQUE DES PAYS DE 
LOIRE (ALPL) 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval et le Théâtre de Laval s'associent avec l'association 
Académie Lyrique des Pays de Loire (ALPL) pour la mise en œuvre d'un événement lyrique 
annuel « Laval Opéra Festival » qui se déroulera les vendredi 12 et samedi 13 novembre 2021, 
 
Que la ville de Laval souhaite, outre les moyens financiers, accorder son aide logistique et de 
communication pour l'organisation de ce festival, 
 
Qu'il convient d'établir une convention logistique et de communication au titre de 2021, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de partenariat logistique et de communication 2021 entre la ville 
de Laval, le Théâtre de Laval et l'association Académie Lyrique des Pays de Loire (ALPL) est 
approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat entre la ville 
de Laval, le Théâtre de Laval et l'association Académie Lyrique des Pays de Loire (ALPL), 
ainsi que tout avenant et tout document en lien avec cette manifestation. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : La délibération suivante, c’est la restauration et la remise en place du tableau la 

vierge aux donateurs. Marie Boisgontier. 
 
 
RESTAURATION ET REMISE EN PLACE DU TABLEAU « LA VIERGE AUX DONATEURS » 
DE LA BASILIQUE D'AVESNIÈRES - DEMANDE DE SUBVENTIONS  
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Accrochée dans le transept nord de la basilique d'Avesnières, « La Vierge aux donateurs » 
est une copie de belle facture d’une œuvre éponyme du grand peintre flamand du 17e siècle, 
Antoine Van Dick. Elle a été peinte au 19e siècle par la supposée lavalloise Madame Salles 
qui en fit don à la basilique en 1880. 
 
La composition de cette huile sur toile rappelle celle d’une « Adoration des Mages ». La Vierge 
et l’Enfant Jésus se tiennent en effet sous un baldaquin attaché aux branches d’un arbre. À 
droite, un couple d’âges moyens est agenouillé et en prières. L’homme et la femme, dont 
l’identité est inconnue, portent des vêtements noirs simplement agrémentés par des fraises 
blanches. Deux anges planent au-dessus d’eux. 
 
Le tableau lavallois présente malheureusement des désordres affectant surtout la couche 
picturale. En effet, si le châssis et la toile sont relativement bien conservés, la matière colorée 
souffre de soulèvements et de pertes de matières. De mauvais repeints sont également à 
déplorer et le visage de la Vierge semble avoir été brûlé. À cela, il convient d’ajouter un 
encrassement général dû à la fumée des cierges et la présence de moisissures. 
 
La municipalité a donc fait déposer cette œuvre de très grand format (250 cm x 185 cm), avec 
pour but de la faire restaurer en 2021. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La restauration et la remise en place, qui s’élèvent à 7 465 € TTC 
(5 735 €/restauration + 1 730 €/repose), seront financées par les recettes inhérentes aux 
restaurations de mobiliers réalisées en 2019 et 2020. 
 
Il vous est demandé d’approuver le principe de restauration et de remise en place du tableau 
« La Vierge aux donateurs » et d’autoriser le maire solliciter les partenaires institutionnels pour 
l’obtention d’aides financières les plus larges possible. 
 
 
Marie Boisgontier : Merci, Monsieur le Maire. Nous sommes dans un programme annuel 

d'entretien et de restauration du patrimoine culturel mobilier. Le tableau de la 
vierge aux donateurs a besoin d'être restauré. Accroché dans le transept nord 
de la basilique d'Avesnières, il a subi des détériorations importantes. Il présente 
des désordres affectant surtout la couche picturale. De mauvais repeints sont 
également à déplorer et le visage de la Vierge semble avoir été brûlé. À cela, il 
convient d’ajouter un encrassement général dû à la fumée des cierges et la 
présence de moisissures. La municipalité a donc fait déposer cette œuvre de 
très grand format (250 cm x 185 cm), avec pour but de la faire restaurer. La 
restauration et la remise en place s’élèvent à 7 465 TTC, qui seront financés 
par les recettes inhérentes aux restaurations de mobiliers réalisées en 2019 et 
2020. Il vous est demandé d’approuver la restauration. 
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M. le Maire : Merci. Vous pouvez profiter des images de cette œuvre à restaurer. Y a-t-il des 

questions ? Non, je passe au vote. C’est donc adopté. Je vous remercie. 
 
 
N° S506 - CRV - 3 
 
 
RESTAURATION ET REMISE EN PLACE DU TABLEAU « LA VIERGE AUX DONATEURS » 
DE LA BASILIQUE D'AVESNIÈRES - DEMANDE DE SUBVENTIONS  

 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29, 
 
Vu le code du patrimoine et notamment les articles L622-7 à L622-9, 
 
Considérant que la restauration du tableau de « La Vierge aux donateurs » présente un intérêt 
certain pour la ville, 
 
Qu’il est nécessaire de procéder à sa restauration et à sa remise en place, 
 
Que le montant des travaux est estimé à 7 465 € HT, 
 
Que cette opération de restauration peut bénéficier d’aides publiques et privées, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville. 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le principe de restauration et de remise en place du tableau de « La Vierge aux donateurs » 
est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire est autorisé à solliciter les aides publiques et privées les plus larges possible auprès 
de ses partenaires pour cette opération. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document permettant la restauration 
et son financement. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la suivante. C’est la restauration et la remise en place de statuts de 

Saint-Pierre et de Saint-Jacques le Majeur, de la chapelle de  
Saint-Pierre-Le-Potier.  

 
 
RESTAURATION ET REMISE EN PLACE DES STATUES DE SAINT-PIERRE ET DE  
SAINT-JACQUES LE MAJEUR DE LA CHAPELLE DE SAINT-PIERRE-LE-POTIER - 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Bâtie en 1080, la chapelle de Saint-Pierre-le-Potier conserve un exceptionnel décor intérieur 
composé de peintures murales de la fin du 12e siècle et de deux statues en terre cuite 
polychrome du 17e siècle. Prenant place sur des consoles en moellons de grès roussard, ces 
deux sculptures situées de part et d’autre de l’entrée du chœur représentent Saint-Pierre et 
Saint-Jacques le Majeur. 
 
En raison de fortes infiltrations dans l’abside et dans le chœur de la chapelle, les deux 
consoles supportant les sculptures ont respectivement fait l’objet d’un descellement et d’une 
pulvérulence entraînant la dépose des deux statues également très dégradées. 
 
Ainsi, la statue de Saint-Pierre qui a été confectionnée avec de la terre de Saint-Pierre-le-
Potier, présente plusieurs cassures et a perdu ses attributs (clés ?). Elle a cependant conservé 
d’anciennes traces de polychromie datant probablement du 17e siècle. Elle a également la 
particularité d’avoir subi une double cuisson, technique caractéristique des céramiques « rose-
bleu » de Saint-Pierre-le-Potier. 
 
La statue de Saint-Jacques le Majeur présente des altérations plus graves. Coupée en deux 
au niveau du bassin, la terre cuite, qui a souffert de l’humidité, présente en effet des 
soulèvements en plaques et ses deux niveaux de polychromie, dont un datant du 17e siècle, 
sont très lacunaires. La couche colorée la plus ancienne est actuellement recouverte d’un 
repeint gris très sale, écaillé et très soulevé. 
 
Vu l’état dégradé de cette statuaire de belle qualité, la ville de Laval souhaite faire procéder à 
sa restauration. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La restauration et la remise en place, qui se fera après consolidation et restitution des 
consoles, s’élèvent à 3 650 € HT. Elles seront financées par les recettes inhérentes aux 
restaurations mobilières réalisées en 2019 et 2020.  
 
Il vous est demandé d’approuver le principe de restauration et de remise en place des statues 
de Saint-Pierre et de Saint-Jacques le Majeur et d’autoriser le maire à solliciter les partenaires 
institutionnels pour l’obtention des aides financières les plus élevées possible. 
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Marie Boisgontier : Nous sommes toujours dans le programme annuel d’entretien et de 

restauration du patrimoine culturel mobilier. 
 En raison de fortes infiltrations dans l’abside et dans le chœur de la chapelle, 

les deux consoles supportant les sculptures ont respectivement fait l’objet d’un 
descellement et d’une pulvérulence entraînant la dépose des deux statues 
également très dégradées, comme vous pouvez le constater sur les photos. 
Ainsi, la statue de Saint-Pierre qui a été confectionnée avec de la terre de Saint-
Pierre-le-Potier, présente plusieurs cassures et a perdu ses attributs. Elle a 
cependant conservé d’anciennes traces de polychromie datant probablement 
du 17e siècle. Elle a également la particularité d’avoir subi une double cuisson, 
technique caractéristique des céramiques « rose-bleu » de Saint-Pierre-le-
Potier. Nous le voyons un peu sur le côté. La statue de Saint-Jacques le Majeur 
présente des altérations plus graves. Coupée en deux au niveau du bassin, la 
terre cuite, qui a souffert de l’humidité, présente en effet des soulèvements en 
plaques et ses deux niveaux de polychromie, dont un datant du 17e siècle, sont 
lacunaires. La couche colorée la plus ancienne est actuellement recouverte 
d’un repeint gris très sale, écaillé et très soulevé. Vu l’état dégradé de cette 
statuaire de belle qualité, la ville de Laval souhaite faire procéder à sa 
restauration. La restauration et la remise en place s’élèvent à 3 650 € HT.  

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup, Marie, pour ces éléments. Y a-t-il des questions ou des 

interrogations ? Nous passons au vote. C’est donc adopté. Je vous remercie 
 
 
N° S506 - CRV - 4 
 
 
RESTAURATION ET REMISE EN PLACE DES STATUES DE SAINT-PIERRE ET DE  
SAINT-JACQUES LE MAJEUR DE LA CHAPELLE DE SAINT-PIERRE-LE-POTIER - 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code du patrimoine et notamment les articles L622-7 à L622-9, 
 
Considérant que la restauration des deux statues en terre cuite polychrome du XVIIe siècle 
de Saint-Pierre et de Saint-Jacques le Majeur, situées dans la chapelle de Saint-Pierre-le 
Potier, présente un intérêt certain pour la ville, 
 
Qu’il est nécessaire de procéder aux travaux de restauration et à leur remise en place, 
 
Que le montant des travaux est estimé à 3  650 € HT, 
 
Que cette opération de restauration peut bénéficier d’aides publiques et privées, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville. 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le principe de restauration des statues de Saint-Pierre et de Saint-Jacques le Majeur, situées 
dans la chapelle de Saint-Pierre-le Potier, est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire est autorisé à solliciter les aides publiques et privées les plus larges possible auprès 
de ses partenaires pour ces restaurations. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document permettant la restauration 
et son financement. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à une convention avec la fondation du patrimoine dans le cadre d’un 

mécénat populaire pour la restauration du tableau la vierge aux donateurs de 
la basilique d’Avesnières et des statuts de Saint-Pierre et de Saint-Jacques le 
Majeur. J’en profite pour souligner que les journées du patrimoine, hier, ont été 
un vif succès, avec plus de 8 000 visiteurs dans nos bâtiments publics. L’hôtel 
de ville et la salle du conseil ont pu être découverts grâce à la mobilisation des 
élus, par près de 300 Lavallois. Ce qui montre l’intérêt de cette maison du 
peuple, comme on aime à le rappeler avec les élus. Marie Boisgontier. 

 
 
CONVENTION AVEC LA FONDATION DU PATRIMOINE DANS LE CADRE D'UN MÉCÉNAT 
POPULAIRE POUR LA RESTAURATION DU TABLEAU « LA VIERGE AUX DONATEURS » 
DE LA BASILIQUE N-D D'AVESNIÈRES ET DES STATUES DE SAINT-PIERRE ET DE 
SAINT-JACQUES LE MAJEUR DE LA CHAPELLE DE SAINT-PIERRE-LE-POTIER 
 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le patrimoine culturel de Laval se compose de biens matériels et immatériels dont la majeure 
partie consiste en des éléments meubles. Aujourd’hui, ce sont plus de 7 000 objets protégés 
au titre des Monuments historiques qui sont attachés au territoire lavallois, sans compter tous 
ceux qui, bien que dépourvus de ce statut juridique particulier, présentent une importance 
artistique et/ou culturelle. La ville de Laval consacre chaque année un programme visant à 
entretenir, restaurer et valoriser ce patrimoine.  
 
Comme présenté par ailleurs à l’occasion de ce conseil municipal, il est proposé de procéder 
à la restauration de deux ensembles mobiliers au titre de l’année 2021 : 

- le tableau de « La Vierge aux donateurs » de la basilique d’Avesnières, copie de belle 
facture de l’œuvre du peintre flamand Antoine Van Dick (17e siècle) souffrant 
d’importants désordres (brûlures, mauvais repeints) ; 
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- et les deux statues en terre cuite polychrome du 17e siècle de la chapelle de Saint-

Pierre-le-Potier, représentant Saint-Pierre et Saint-Jacques le Majeur. 
 
Dans ce cadre, la ville de Laval souhaite nouer un partenariat avec la Fondation du patrimoine. 
Celui-ci aura principalement pour but de rechercher des mécènes de façon à concourir au 
financement de ce programme de restauration, d’animer l’appel aux dons et de contribuer à la 
valorisation de ces objets et de leur rénovation. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour l’année 2021, le programme de restaurations mobilières porte sur le tableau de  
« La Vierge aux donateurs » de la basilique d’Avesnières et sur les deux statues en terre cuite 
polychrome de la chapelle de Saint-Pierre-le-Potier. Il s’élève à 11 115 € HT. 
 
La souscription populaire envisagée à travers la présente proposition de convention est 
susceptible de contribuer à hauteur de 10 à 30 % du coût total des travaux, voire davantage.  
 
Il est à préciser que le montant souscrit donnera lieu pour les donateurs (particuliers et 
entreprises) à des déductions fiscales définies par le code général des impôts et notamment 
ses articles 200 et 238 bis. Tous les dons faits aux organismes reconnus d’utilité publique sont 
en effet déductibles : 

- de l’impôt sur le revenu des personnes physiques à hauteur de 66 % du montant du 
don, dans la limite de 20 % du revenu imposable, et de 75 % du montant du don pour 
les personnes assujetties à l’ISF ; 

- de l’impôt sur les sociétés à hauteur de 60 % du don, dans la limite de 5 % du chiffre 
d’affaires hors taxes. 

 
Il vous est demandé d’approuver le principe de convention avec la Fondation du patrimoine 
pour le lancement d’une souscription populaire et d’autoriser le maire à la signer ainsi que tout 
avenant et autre document nécessaire sa mise en œuvre.  
 
 
Marie Boisgontier : Le patrimoine culturel de Laval se compose de biens matériels et 

immatériels dont la majeure partie consiste en des éléments meubles. 
Aujourd’hui, ce sont plus de 7 000 objets protégés au titre des Monuments 
historiques qui sont attachés au territoire lavallois, sans compter tous ceux qui, 
bien que dépourvus de ce statut juridique particulier, présentent une importance 
artistique et/ou culturelle. La ville de Laval consacre chaque année un 
programme visant à entretenir, restaurer et valoriser ce patrimoine.  
Dans ce cadre, la ville de Laval souhaite nouer un partenariat avec la Fondation 
du patrimoine. Celui-ci aura principalement pour but de rechercher des 
mécènes de façon à concourir au financement de ce programme de 
restauration, d’animer l‘appel aux dons et de contribuer à la valorisation de ces 
objets et de leur rénovation. 
Pour l’année 2021, le programme de restaurations mobilières porte sur le 
tableau de « La Vierge aux donateurs » de la basilique d Avesnières et sur les 
deux statues en terre cuite polychrome de la chapelle de Saint Pierre-le-Potier, 
pour un montant de 11 115 €. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. C’est donc adopté. 
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N° S506 - CRV - 5 
 
 
CONVENTION AVEC LA FONDATION DU PATRIMOINE DANS LE CADRE D’UN MÉCÉNAT 
POPULAIRE POUR LA RESTAURATION DU  TABLEAU "LA VIERGE AUX DONATEURS" DE 
LA BASILIQUE N-D D’AVESNIÈRES ET DES STATUES DE SAINT-PIERRE ET DE SAINT-
JACQUES LE MAJEUR DE LA CHAPELLE DE SAINT-PIERRE-LE-POTIER 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29, 
 
Vu le code du patrimoine et notamment les articles L622-7 à L622-9, 
 
Vu la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations, 
 
Vu les délibérations du conseil municipal en date 20 septembre 2021 approuvant la 
restauration du tableau de « La Vierge aux donateurs » de la basilique d’Avesnières et des 
statues de Saint-Pierre et de Saint-Jacques le Majeur de la chapelle de Saint-Pierre-le-Potier,  
Considérant que ces biens mobiliers présentent un intérêt certain et participent 
à ce titre au patrimoine culturel de la ville, 
 
Que l’animation et le financement de ce programme de restauration d’éléments mobiliers et 
culturels nécessitent de rechercher des partenaires et des mécènes, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville. 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve le principe d’une convention de souscription avec la Fondation 
du patrimoine dans le but de co-financer la restauration et de mettre en valeur le tableau « La 
Vierge aux donateurs » de la basilique d’Avesnières, ainsi que des statues de Saint-Pierre et 
de Saint-Jacques le Majeur de la chapelle de Saint-Pierre-le-Potier. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention avec la Fondation du 
Patrimoine ainsi que tout avenant et document nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
Article 3 
La Fondation du Patrimoine est autorisée, dans le cadre de cette convention, à collecter des 
fonds via sa plateforme pour le compte de la ville. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue avec l’acquisition de quatre œuvres et l’acceptation d’un don d’une 
œuvre d’Ise. 

 
 
ACQUISITION DE QUATRE ŒUVRES ET ACCEPTATION DU DON D'UNE ŒUVRE D'ISE 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Ise, de son nom Isabelle Cellier, est née à Amiens en 1967. Diplômée en arts plastiques de 
l'Université de Lille, elle se libère très vite de l'enseignement reçu et invente un langage 
plastique hors les normes. Artiste singulière, elle transforme la pratique textile et s'approprie 
d'anciens savoir-faire qu'elle revisite : broderies en relief, associations de textiles et matériaux 
divers, décors aux points de chaînette... Son univers est peuplé de chimères et figures 
hiératiques qui, sous une apparente douceur, cachent un certain malaise. L'artiste a exposé 
au musée de La Piscine de Roubaix en 2019 et a imaginé, pour le musée d'Art Naïf et d'Arts 
Singuliers de Laval, une installation inédite occupant la salle d'honneur du musée. 
 
À l'occasion de la préparation de cette exposition présentée du 3 juillet au 7 novembre 2021, 
un projet d'acquisition d'œuvres a été discuté avec l'artiste. Quatre œuvres ont été 
sélectionnées afin d'intégrer le parcours permanent à la suite de l'exposition. 
 
Les œuvres sélectionnées sont les suivantes : 

- Augure 1, papiers anciens, fils, filasse, plumes cousus, peinture, 2020,  
 79 X 54,5 cm : 700 €, 
- Augure 2, papiers anciens, fils, filasse, plumes cousus, peinture, 2020,  
 57 X 36,5 cm : 600 €, 
- Doux mélange, techniques textiles mixtes, peinture, 2020, 41 X 16 cm : 500 €, 
- La Nef, techniques textiles mixtes, peinture, 2020, 103 X 118 cm : 2 800 €. 

 
L'artiste a également souhaité faire don au musée de Laval d'une œuvre également présentée 
dans l'exposition. Il s'agit de : 

- Ange nouveau, techniques textiles mixtes, 2020, 40 X 45 cm, montant 
 estimé : 500 €. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette acquisition d'un montant total de 4 600 € sera imputée sur le budget des musées de la 
ville. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver l'acquisition des quatre œuvres et le don d'une œuvre 
d'Ise et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Marie Boisgontier : C’est l’exposition qui est actuellement au Vieux Château, que vous 

pouvez encore voir jusqu’à début novembre. À l'occasion de la préparation de 
cette exposition présentée du 3 juillet au 7 novembre 2021, un projet 
d'acquisition d'œuvres a été discuté avec l'artiste. Quatre œuvres ont été 
sélectionnées, que vous avez en photo : Augure 1 à 700 €, Augure 2 à 600 €, 
Doux mélange à 500 € et la Nef à 2800 €. L'artiste a également souhaité faire 
don au musée de Laval d'une œuvre également présentée dans l'exposition. Il 
s'agit de l’Ange nouveau, pour 500 €. 

 Cette acquisition, d'un montant total de 4 600 €, sera imputée sur le budget des 
musées de la ville. 
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M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. C’est adopté. 
 
 
N°  S 506  -  CRV -  6  
 
ACQUISITION DE QUATRE ŒUVRES ET ACCEPTATION DU DON D'UNE ŒUVRE D'ISE 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que l'artiste Ise propose à la ville de Laval l'acquisition de quatre œuvres et le don 
d'une de ses œuvres, 
 
Qu'il est souhaité que cette acquisition-donation soit affectée après acceptation 
de la commission d'acquisition des Musées de France, aux collections Musées 
de France, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval fait l'acquisition de quatre œuvres d'Ise pour la somme de 4 600 euros : 

- Augure 1, papiers anciens, fils, filasse, plumes cousus, peinture, 2020,   
 79 X 54,5 cm : 700 €, 
- Augure 2, papiers anciens, fils, filasse, plumes cousus, peinture, 2020,   
 57 X 36,5 cm : 600 €, 
- Doux mélange, techniques textiles mixtes, peinture, 2020, 41 X 16 cm : 500 €, 
- La Nef, techniques textiles mixtes, peinture, 2020, 103 X 118 cm :  2 800 €. 

 
Article 2 
La ville de Laval accepte le don d'une œuvre d'Ise : 

- Ange nouveau, techniques textiles mixtes, 2020, 40 X 45 cm, montant 
 estimé : 500 €. 

 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la conférence de lancement de la saison 2021-2022 de l’université 

populaire. 
 
 
CONFÉRENCE DE LANCEMENT DE LA SAISON 2021-2022 DE L'UNIVERSITÉ 
POPULAIRE - CONVENTION AVEC CÉDRIC DELAUNAY 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le programme de l'Université populaire pour la saison 2021-2022 prévoit une conférence de 
lancement, le vendredi 24 septembre 2021, de Monsieur Cédric Delaunay, professeur agrégé 
d'histoire-géographie au lycée Descartes de Tours et chargé de cours à l'Université François 
Rabelais, sur la thématique "Games Of Thrones de l'histoire à la série" inspiré du titre de son 
ouvrage publié en 2018. 
 
Pour ce faire, il importe de passer une convention avec Monsieur Cédric Delaunay afin de 
déterminer, d'une part, les conditions de rémunération et de prise en charge des frais et, 
d'autre part, les conditions matérielles de déroulement de sa conférence. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses (dont la précision est mentionnée dans la convention : frais de déplacement, 
restauration et rémunération) sont prévues sur les lignes de crédit de l'Université populaire du 
budget du service patrimoine et médiation, ainsi que la mise à disposition gratuite de 
l’auditorium et du matériel nécessaire au déroulement de la conférence. 
 
Il vous est demandé d'approuver l'intervention de Monsieur Cédric Delaunay dans le cadre 
d'une conférence donnée à l'occasion du lancement de la saison 2021-2022 de l'Université 
populaire et la convention correspondante qui fixe les modalités techniques et financières de 
la conférence et d'autoriser le maire à signer ladite convention, ainsi que tout autre document 
nécessaire à cet effet. 
 
 
Marie Boisgontier : Pour relancer la saison de l’université populaire et informer un public plus 

large, le service du patrimoine organise une conférence avec Monsieur Cédric 
de Launay, professeur d’histoire-géographie à Tours, sur la thématique Game 
of Thrones. C’est une des séries les plus médiatiques du moment. Cette 
conférence est ouverte à tout public. Vous pouvez noter sur vos agendas le 
24 septembre, à 20 h 30, à l’auditorium de la salle polyvalente. Pour ce faire, la 
ville de Laval doit passer une convention avec Monsieur de Launay afin de 
déterminer d'une part la prise en charge des frais de transport et la 
rémunération. Le montant est de 520 €. Cette dépense est prévue sur les lignes 
de l'université populaire du service patrimoine et médiation. 

 
 
M. le Maire : C’est une très belle conférence où il faut venir en famille, évidemment, qui sera 

certainement très intergénérationnelle. Y a-t-il des questions ? Non, on passe 
au vote. Je vous remercie. 
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N° S506 - CRV - 7 
 
CONFÉRENCE DE LANCEMENT DE LA SAISON 2021-2022 DE L'UNIVERSITÉ 
POPULAIRE - CONVENTION AVEC CÉDRIC DELAUNAY 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LAVAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121 29, 
 
Vu la convention Ville d'Art et d'Histoire signée par la ville de Laval en date du 4 juillet 2016, 
 
Vu la décision municipale n° 43 / 2021 du 30 juin 2021, fixant les droits d'inscription à 
l'Université populaire pour la saison 2021-2022, 
 
Considérant que la ville de Laval a décidé de proposer, pour le lancement de la saison 2021-
2022 de l'Université populaire, une conférence sur "Games Of Thrones", de l'histoire à la série, 
 
Que pour dispenser la conférence, il convient de faire appel au spécialiste, Cédric Delaunay, 
professeur agrégé d'histoire-géographie au lycée Descartes de Tours et chargé de cours à 
l'Université François Rabelais, 
 
Qu'il convient d'établir une convention avec Cédric Delaunay afin de définir les modalités 
techniques et financières de sa prestation. 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention entre la ville de Laval et Monsieur Cédric Delaunay déterminant les conditions 
de déroulement d'une conférence sur "Games Of Thrones de l'histoire à la série", dans le 
cadre du lancement de la saison 2021-2022 de l'Université populaire, est approuvée.  
 
Article 2 
Cette conférence se déroulera gratuitement dans la limite de la jauge autorisée 
et dans le respect des règles de sécurité sanitaire (port du masque, passe sanitaire requis). 
 
Article 3 
Le conférencier sera autorisé à procéder à la vente et à la dédicace de son ouvrage à l'issue 
de l'intervention. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante, ainsi que 
tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la convention de mise à disposition du service Déclaloc' entre Laval 

Agglomération et la ville de Laval. C’est Solange Bruneau qui va présenter la 
délibération.  

 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU SERVICE DÉCLALOC' ENTRE LAVAL 
AGGLOMÉRATION ET LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Solange Bruneau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Préalablement à tout début d'activité de location touristique, une déclaration doit être effectuée 
en mairie (formulaires CERFA meublé de tourisme et chambre d'hôte), exceptée pour les 
meublés de tourisme qui constituent la résidence principale du loueur (occupation du meublé 
sur 8 mois minimum par an).  
 
Cette information collectée au niveau communal permet d'alimenter l'observatoire du tourisme 
à l'échelle intercommunale. Elle est également un des leviers d'optimisation de la collecte de 
la taxe de séjour communautaire. Toutefois, cette formalité administrative est méconnue et 
négligée par les loueurs qui doivent déclarer leur activité. 
 
Afin de faciliter la mise en œuvre de cette procédure de déclaration, Laval Agglomération 
propose aux communes membres qui le souhaitent de bénéficier gracieusement de l'outil de 
gestion dématérialisé des CERFA : Déclaloc' de la société Nouveaux Territoires. 
 
La ville de Laval est intéressée par cette procédure dématérialisée. 
 
Il est proposé d'approuver la convention de mise à disposition du service Déclaloc' à intervenir 
entre Laval Agglomération et la ville de Laval et d'autoriser le maire à signer celle-ci ainsi que 
toutes les pièces afférentes. 
 
 
Solange Bruneau : Merci, Monsieur le Maire. Chers collègues, cette décision concerne 

l'activité de location essentiellement, de type chambres d'hôtes, meublés 
touristiques et Airbnb. Très souvent, les hébergeurs méconnaissent le 
mécanisme ou négligent d’aller faire les démarches administratives qui doivent 
être faites en mairie. C'est pour cela que pour leur faciliter la tâche, Laval 
Agglomération propose à la ville de bénéficier gracieusement de l’outil de 
gestion Déclaloc. Ce service permet par ailleurs d'optimiser la collecte de la 
taxe de séjour et aussi d'améliorer la connaissance du parc d'hébergement. 
C’est pourquoi il vous est proposé d'approuver cette convention de mise à 
disposition du service Déclaloc entre Laval Agglomération et la ville de Laval. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non, on passe au vote C’est donc adopté. 

Merci, Solange Bruneau. 
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N° S506 - CRV - 8 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU SERVICE DÉCLALOC' ENTRE LAVAL 
AGGLOMÉRATION ET LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Solange Bruneau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121 29, 
 
Considérant que le dispositif Déclaloc' contribue à simplifier les démarches pour les 
hébergeurs et qu'il facilite le traitement des déclarations pour la commune, 
 
Qu'il permet d'améliorer la connaissance du parc d'hébergement actif sur la commune et 
d'automatiser les échanges de données afférentes entre la commune et Laval Agglomération, 
 
Que Laval Agglomération propose aux communes membres qui le souhaitent de bénéficier 
gracieusement de l'outil de gestion dématérialisé des CERFA : Déclaloc' de la société 
Nouveaux Territoires, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de mise à disposition du service Déclaloc' entre Laval Agglomération et la ville 
de Laval est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer cette convention avec Laval Agglomération, 
ainsi que tout document afférent. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à une délibération sur le renouvellement du protocole d’amitié et 

d’échange entre la ville de Modesto et la ville de Laval. Nadège Davoust. 
 
 
RENOUVELLEMENT DU PROTOCOLE D'AMITIÉ ET D'ÉCHANGE ENTRE LES VILLES DE 
MODESTO, CALIFORNIE (ÉTATS-UNIS) ET DE LAVAL 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
Fondée en 1870, la ville de Modesto se situe dans la vallée centrale de Californie, près de 
Fresno et à équidistance entre la baie de San Francisco et Sacramento, la capitale de l'État. 
 
En 2019, la ville comptait environ 215 196 habitants sur les 550 660 habitants du comté de 
Stanislaus, dont elle est le siège. En plus de Laval, Modesto est jumelée avec cinq autres villes 
: 

 Aguascalientes, Mexique, 

 Khmelnitskiy, Ukraine, 

 Kurume, Japon, 

 Vernon, Canada, 

 Vijayawada, Inde. 
 
Modesto est située au cœur de la plus importante région agricole de Californie, la vallée de 
San Joaquin. En conséquence, l'agriculture (production de céréales, tomates, pêches, 
abricots, melons, noix, amandes, volailles, produits laitiers, raisin) et l'industrie agroalimentaire 
sont les fers de lance de l'économie locale. Le comté de Stanislaus se classe ainsi parmi les 
dix premiers comtés de Californie pour la production agricole (en valeur).  
 
Soulignons également la proximité de la Silicon Valley, bien connue pour le développement 
des industries de haute technologie. Deuxième ville du comté de Stanislaus, Turlock accueille 
une filiale du groupe Lactalis. Elle dispose également d'un centre universitaire dépendant de 
l'Université de l'État de Californie. 
 
Les relations entre le comté de Stanislaus et la Mayenne datent de 1989, époque à laquelle 
fut signée une charte officielle par le président du département de la Mayenne et cinq élus 
("supervisors"), représentants du comté de Stanislaus. 
 
À partir de 1991, un programme de soutien à la mobilité des étudiants a été mis en place entre 
le département de la Mayenne et l'association Modesto sister cities international. Chaque 
année, deux étudiants du campus lavallois et deux étudiants du centre universitaire du comté 
de Stanislaus ont pu réaliser des stages de part et d'autre en bénéficiant d'une aide financière. 
Ces échanges sont suspendus en raison de la complexité des procédures administratives en 
vue de l'obtention de visas de travail pour les jeunes mayennais. 
 
Créée en 1991 par la Jeune Chambre Économique du Nord Mayenne, l'association 
Mayenne/USA a pour objectifs : 

 d'offrir une meilleure connaissance des États-Unis ; 

 de créer, développer, approfondir les relations culturelles et socio-économiques 
entre le département de la Mayenne et les États-Unis ; 

 de favoriser le jumelage entre Laval et Modesto. 
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Elle a entrepris différents types d'actions :  

 rencontres à caractère économique : déplacements dans le comté de Stanislaus 
et accueil en Mayenne de professionnels et chefs d'entreprise et visites 
d'entreprises ; 

 rencontres entre représentants des institutions ; 

 stages d'étudiants et échanges entre lycéens du comté de Stanislaus et de la 
Mayenne accueillis réciproquement pour 3 semaines dans des familles ; 

 initiatives culturelles et sportives (venue d'une compagnie de danse, projection de 
film en partenariat avec Atmosphères 53, conférence sur les USA, organisation 
d'animations pour la Fête de l'Indépendance et Thanksgiving, match de football 
américain…) ; 

 voyages de membres de l'association Mayenne-USA. 
 
La ville de Laval souhaite conforter les liens existants par le renouvellement du protocole 
d'amitié et d'échange avec la ville de Modesto. Cette signature doit intervenir lors de la venue 
de Madame Zwahlen, maire de Modesto, du 7 au 10 octobre 2021. Cette visite se déroulera 
également dans le cadre du 30e anniversaire de l'association Mayenne-USA. 
 
Outre la cérémonie officielle de renouvellement du protocole, des visites d'entreprises et un 
temps de travail centrés autour de secteurs d'activité et questions d'intérêt commun (réalité 
virtuelle, agroalimentaire, gestion de l'eau…) sont prévus durant le séjour. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget global de l'opération s'élève à 3 100 € répartis ainsi : 
 

Poste de dépense Montant TTC prévisionnel 

Frais de réception (hébergement, restauration, 
cadeaux) 

1 800 € 

Transports (sur place) 300 € 

Subvention projet à l'association Mayenne—USA 1 000 € 

Total 3 100 € 

 
Ces dépenses seront prélevées sur les budgets "jumelages - relations internationales" et 
"subventions aux associations" de la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette opération, de même que le protocole d'amitié et 
d'échange avec la ville de Modesto et d'autoriser le maire à le signer. 
 
 
Nadège Davoust : Merci, Monsieur le Maire. Pour rappel, Modesto est une ville jumelée avec 

Laval. Elle est située au cœur de la plus importante région agricole de 
Californie. On peut aussi signaler la proximité avec la Silicon Valley, qui est bien 
connue pour le développement des industries de haute technologie. En 91, 
suite à une programmation de soutien à la mobilité des étudiants, l'association 
Mayenne USA a été créée, avec différents objectifs, entre autres créer, 
développer et approfondir les relations culturelles et socio-économiques entre 
le département de la Mayenne et les États-Unis, et aussi par exemple favoriser 
le jumelage entre Laval et Modesto. La ville de Laval souhaite conforter les liens 
existants par le renouvellement du protocole d'amitié et d'échange avec la ville 
de Modesto.  
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 Cette signature doit intervenir lors de la venue de Madame Zwahlen, maire de 

Modesto, du 7 au 10 octobre 2021. Cette visite se déroulera également dans le 
cadre du 30e anniversaire de l'association Mayenne USA. Outre la cérémonie 
officielle du renouvellement du protocole, des visites d'entreprises et un temps 
de travail centré autour des secteurs d'activité et des questions d’intérêts 
communs, tels que la réalité virtuelle, l’agroalimentaire, la gestion de l'eau, sont 
prévus durant le séjour. L’impact budgétaire et 2 800 € pour les frais de 
réception, hébergement, restauration et cadeau. Pour le transport, il est de 
300 € au maximum. Pour information, vous ajoutez 1 000 €. Cela fait partie 
plutôt de la subvention sur projet qui a été déjà délibérée pour l'association 
Mayenne USA, si elle œuvre dans le cadre des actions autour de ces dates 
anniversaires des 30 ans de Mayenne USA et des 10 ans du jumelage de Laval 
et de Modesto. 
Il vous est proposé d’approuver cette opération de même que le protocole 
d’amitié et d'échange avec la ville de Modesto et d'autoriser le maire à le signer. 

 
 
M. le Maire : Merci, Nadège Davoust. Y a-t-il des questions sur cette délibération, qui rappelle 

le rayonnement de la ville au-delà de ses frontières ? Non, on passe au vote. 
C’est adopté. 

 
 
N °  S506  -  CRV - 9  
 
RENOUVELLEMENT DU PROTOCOLE D'AMITIÉ ET D'ÉCHANGE ENTRE 
LES VILLES DE MODESTO, CALIFORNIE (ÉTATS UNIS) ET DE LAVAL 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1115-1 et  
L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant adoption du budget 
primitif 2021 de la ville de Laval, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant attribution des 
subventions aux associations au titre de l'année 2021, 
 
Considérant que l'année 2021 est marquée par la célébration du 10e anniversaire du jumelage 
entre les villes de Laval et Modesto (Californie, USA) et du 30e anniversaire de l'association 
Mayenne-USA, 
 
Que les dépenses afférentes aux manifestations organisées au cours de l'année 2021 au titre 
du 10e anniversaire du jumelage entre les villes de Laval et Modesto (Californie, USA) et du 
30e anniversaire de l'association Mayenne-USA doivent être inscrites au budget de la ville, 
 
Qu'il existe, de part et d'autre, une volonté de poursuivre la démarche de partenariat engagée 
entre les deux villes, 
 
Que le protocole d'amitié et d'échange doit être renouvelé, 
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Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le budget de l'opération, estimé à 3 100 € répartis ainsi : 

Poste de dépense Montant TTC prévisionnel 

Frais de réception (hébergement, restauration, 
cadeaux) 

1 800 € 

Transports (sur place) 300 € 

Subvention projet à l'association Mayenne—USA 1 000 € 

Total 3 100 € 

est adopté.  
 
Article 2 
La ville de Laval prend en charge l'hébergement, la restauration et les frais de transport sur 
place de la délégation officielle de la ville de Modesto. 
 
Article 3 
Le protocole d'amitié et d'échange entre la ville de Laval et celle de Modesto (Californie, USA) 
est approuvé. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer le protocole d'amitié et d'échange avec la 
ville de Modesto, ainsi que tout acte relatif à ce jumelage. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération, 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue sur une délibération concernant la visite d’une délégation municipale 

à Suveava, en Roumanie, au mois d’octobre. 
 
 
VISITE D'UNE DÉLÉGATION MUNICIPALE À SUCEAVA (ROUMANIE) DU 23 AU 25 
OCTOBRE 2021 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'opération Villages roumains visait à sensibiliser l’opinion publique face au projet du régime 
Ceaucescu de détruire 7 000 villages et de déplacer leur population au sein d'agglomérations 
agro-industrielles. En 1989, la ville de Laval décida ainsi de parrainer Vatava, village roumain 
de 3 500 habitants. Succédant à l'aide humanitaire, des initiatives visant à améliorer les 
conditions de vie et favoriser l'ouverture de la commune sur l'extérieur furent conduites par le 
comité Laval-Vatava. Face à la difficulté à faire évoluer ces échanges vers une collaboration 
autour d'actions structurantes, les relations avec Vatava prirent fin en 2009. 
 
Attachée au maintien d'une relation d'amitié avec une collectivité roumaine, la ville de Laval 
choisit d'établir une coopération avec une autre collectivité roumaine en 2010. Le choix de la 
ville de Suceava répondait à un souhait de cohérence territoriale, le département de la 
Mayenne ayant engagé une coopération avec le Judet (département) de Suceava. 
 
Ville d'environ 122 654 habitants, Suceava accueille une université qui offre des formations 
dans de nombreux domaines : ingénierie agroalimentaire, sylviculture, génie électrique et 
informatique, mécatronique, histoire-géographie, éducation physique et sport, sciences de 
l'éducation, lettres et communication, économie et administration publique, droit et 
administration. 
 
Suceava présente, par ailleurs, un riche patrimoine architectural. Sa région, la Bucovine, 
frontalière de l'Ukraine, est renommée pour ses monastères peints, inscrits au patrimoine 
mondial de l’UNESCO. 
 
La convention de coopération signée en novembre 2010 visait à favoriser les échanges dans 
les domaines de l'économie, de l'environnement, du tourisme, de la culture, de l'éducation, de 
la santé et du social. 
 
Diverses actions ont été conduites depuis lors :  

• dans le champ de la formation et de l'enseignement supérieur : stages et visite 
culturelle d'élèves du lycée professionnel Robert Buron à Suceava, participation 
d'étudiants et enseignants de l'Université de Suceava à plusieurs éditions de Laval 
Virtual ; 

• dans le domaine des échanges de citoyens : rencontres entre membres du Comité 
Laval-Suceava et de son association homologue, participation de groupes de 
Suceava à Europa Festival en 2014 ; 

• en matière de communication et de promotion : organisation du marché de Noël 2013 
autour de Suceava, ville invitée d'honneur ; 
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• dans la sphère culturelle : exposition de photographies sur le patrimoine dans nos 
deux villes ; conférence, projection de film et spectacles au titre des animations de 
L'Hiver roumain à Laval (2013 - 2014) ; prestations de la troupe du Théâtre municipal 
de Suceava à Laval et Changé en 2018 ; participation du Théâtre de l'Échappée à un 
festival à Suceava en 2019 ; exposition de peintres et plasticiens de Suceava à Laval 
en février 2020 ; dictée francophone à Suceava ; 

• dans le domaine sanitaire et social : rencontres entre professionnels de la prise en 
charge d'enfants atteints de troubles du spectre autistique. 

 
La convention de coopération entre les deux villes a été renouvelée en septembre 2018, à 
l'occasion de la venue du maire de Suceava.  
 
Il n'y a pas eu de visite de délégation de la ville de Laval en Roumanie ces dernières années. 
Afin de rencontrer la municipalité de Suceava et des partenaires pour définir les orientations à 
donner à ce jumelage, une délégation de la ville de Laval, conduite par le maire, effectuera le 
déplacement du 23 au 25 octobre prochains. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget global de l'opération s'élève à 1 150 € au maximum, répartis ainsi : 
 
Postes de dépenses Montant TTC prévisionnel 
Transports (2 billets d'avion Paris - Suceava et de train Laval - Paris aller et retour) 1 000 € 
Cadeaux 150 € 
Total    1 150 € 
 
Ces dépenses seront prélevées sur le budget "jumelages - relations internationales" de la ville 
de Laval. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette opération, de prendre en charge les frais de transport 
(train, avion) et frais de mission des élus membres de la délégation officielle de la ville de 
Laval, ainsi que d'autoriser le maire à signer la convention de coopération à intervenir avec la 
ville de Suceava. 
 
 
Nadège Davoust : Tout à fait. L'amitié franco-roumaine date de 1989 entre Laval et la 

commune de Vatava. Mais face à la difficulté de faire évoluer ces échanges 
entre Vatava et Laval vers une collaboration autour d'actions structurantes, les 
relations ont pris fin en 2009. Attachée au maintien d'une relation d'amitié avec 
une collectivité roumaine, la ville de Laval choisît d'établir une coopération avec 
une autre collectivité de Roumanie en 2010. Le choix de la ville de Suceava 
répondait à un souhait de cohérence territoriale, le département de la Mayenne 
ayant engagé une coopération avec le Judet (équivalent de notre département) 
de Suceava. Suveava présente un riche patrimoine architectural. Sa région, la 
Bucovine, frontalière de l'Ukraine, est renommée pour ses monastères peints, 
inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO. La convention de coopération 
signée en novembre 2010 visait à favoriser les échanges dans les domaines de 
l'économie, de l'environnement, du tourisme, de la culture, de l'éducation, de la 
santé et du social. 
Diverses actions ont été conduites depuis lors. Certaines existent encore, 
notamment avec des échanges avec le lycée professionnel Robert Buron. Je 
ne vais pas vous lire toute la liste. La convention de coopération entre les deux 
villes a été renouvelée en septembre 2018, à l'occasion de la venue du maire 
de Suceava. 
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Il n'y a pas eu, pour rappel, de visite de délégation de la ville de Laval en 
Roumanie ces dernières années. Afin de rencontrer la municipalité de Suceava 
et des partenaires pour définir les orientations à donner à ce jumelage, une 
délégation de la ville de Laval, conduite par le maire, effectuera le déplacement 
du 23 au 25 octobre prochains. 
En termes d’impact budgétaire, il s’élève à 1 000 € pour les transports et 150 € 
de cadeaux. Il vous est proposé d’approuver cette opération et de prendre en 
charge les frais de transport et frais de mission des élus membres de la 
délégation officielle de la ville de Laval ainsi que d'autoriser le maire à signer la 
convention de coopération à intervenir avec la ville de Suceava. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. C’est donc adopté. Je 

vous remercie. 
 
 
N° S506 - CRV - 10 
 
VISITE D'UNE DÉLÉGATION MUNICIPALE À SUCEAVA (ROUMANIE) DU 23 AU 25 
OCTOBRE 2021 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1115-1 et  
L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant adoption du budget 
primitif 2021 de la ville de Laval, 
 
Considérant qu'une délégation de la ville de Laval doit se déplacer à Suceava (Roumanie) 
pour y rencontrer la municipalité et des partenaires afin définir les orientations à donner au 
jumelage existant entre les deux villes, 
 
Que les dépenses afférentes à ce déplacement doivent être inscrites au budget de la ville, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le budget global de l'opération, estimé à 1 150 € au maximum répartis ainsi : 
Postes de dépenses Montant TTC prévisionnel 
Transports (2 billets d'avion Paris - Suceava et de train Laval - Paris aller et retour) 1 000 € 
Cadeaux 150 € 
Total     1 150 € 
est adopté.  
 
Article 2 
La ville de Laval prend en charge les frais de transport (train, avion) et frais de mission des 
élus membres de la délégation officielle de la ville de Laval. 
 
 



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

145 
 

Article 3 
La convention de coopération à intervenir avec la ville de Suceava (Roumanie) est approuvée. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de coopération avec la ville 
de Suceava, ainsi que tout acte relatif à ce jumelage. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

146 
 

  



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

147 
 

 
  



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

148 
 

  



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

149 
 

  



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

150 
 

  



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

151 
 

  



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

152 
 

 

 
VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
M. le Maire : On passe aux sujets de la vie quotidienne et citoyenne avec une délibération 

concernant la participation financière de la ville de Laval auprès de Laval 
Agglomération concernant le terrain synthétique situé Croix des Landes à 
Laval. Je laisse la parole à Céline Loiseau. 

 
 
PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA VILLE DE LAVAL AUPRÈS DE LAVAL 
AGGLOMÉRATION CONCERNANT LE TERRAIN SYNTHÉTIQUE SITUÉ CROIX DES 
LANDES À LAVAL 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération et la ville de Laval ont conclu une convention de mutualisation de service 
et de matériel relative au gardiennage, à l'entretien et au fonctionnement des terrains de sport 
de Laval, le 24 août 2012. 
 
Un avenant n° 1 à la convention relative au gardiennage, à l'entretien et au fonctionnement 
des terrains de sport de Laval a été passé entre la Laval Agglomération et la ville de Laval, le 
23 avril 2021, concernant le terrain synthétique Croix des Landes à Laval. 
 
Ce terrain étant réalisé et opérationnel depuis la fin d'année 2020, il y a lieu de préciser la 
contribution définitive de la ville de Laval auprès de Laval Agglomération. 
 
Afin d'éviter les potentiels risques liés aux terrains synthétiques, l'ancienne municipalité a opté, 
en 2018, concernant le terrain synthétique de la Croix des Landes, pour un granulat de 
caoutchouc encapsulé plus cher, méthode de remplissage qui semble, à priori, sans risque 
pour l'utilisateur. 
 
Il convient, pour ce faire, de passer une convention de participation financière aux travaux de 
réalisation d'un terrain synthétique à Laval (Bourny) situé Croix des Landes à Laval entre Laval 
Agglomération et la ville de Laval. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La participation financière de la ville sera d'un montant de 69 462,49 €. 
 
Il vous est proposé d'approuver la participation financière de la ville de Laval auprès de Laval 
Agglomération concernant le terrain synthétique situé Croix des Landes à Laval et la 
convention de participation financière correspondante et d'autoriser le maire à signer ladite 
convention, ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur le Maire. En octobre 2018, le conseil communautaire a 

décidé de réaliser trois nouveaux terrains synthétiques sur le territoire. En 
novembre 2019, le bureau communautaire a approuvé l'avant-projet estimé à 
2 287 400 € pour la réalisation de ces trois terrains. Les trois terrains sont 
maintenant opérationnels, dont celui situé à la Croix des Landes, au Bourny.  
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 Il y a lieu maintenant de préciser la contribution définitive de la ville de Laval 

auprès de Laval Agglomération. Le calcul de cette contribution vous est 
présenté en annexe de cette délibération. La participation financière de la ville 
s'élève à 69 462,49 €. Il vous est donc proposé d'approuver la participation 
financière de la ville de Laval auprès de Laval Agglomération. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. C’est adopté. Je vous 

remercie. 
 
 
N° S506 - VQC - 1 
 
PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA VILLE DE LAVAL AUPRÈS DE LAVAL 
AGGLOMÉRATION CONCERNANT LE TERRAIN SYNTHÉTIQUE SITUÉ CROIX DES 
LANDES À LAVAL 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L5211-4-1, 
 
Vu la délibération du 13 avril 2021 portant sur la mutualisation de service et de matériel relative 
au gardiennage, à l'entretien et au fonctionnement des terrains de sport de Laval avec Laval 
Agglomération pour l'intégration du terrain synthétique situé Croix des Landes à Laval, 
 
Considérant que le terrain synthétique situé Croix des Landes à Laval est réalisé et 
opérationnel depuis la fin de l'année 2020, 
 
Qu'afin d'éviter les potentiels risques liés aux terrains synthétiques, l'ancienne municipalité a 
opté en 2018, concernant le terrain synthétique de la Croix des Landes, pour un granulat de 
caoutchouc encapsulé,  
 
Qu'il convient donc de passer une convention de participation financière aux travaux de 
réalisation du terrain synthétique situé Croix des Landes à Laval (Bourny) entre Laval 
Agglomération et la ville de Laval, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La participation financière de la ville de Laval auprès de Laval Agglomération concernant les 
travaux de réalisation d'un terrain synthétique situé Croix des Landes à Laval (Bourny), pour 
un montant de 69 462,49 €, est approuvée. 
 
Article 2 
Cette participation financière sera versée à Laval Agglomération à la signature d'une 
convention établie à cet effet, entre la ville de Laval et Laval Agglomération, afin de déterminer 
les modalités de participation financière de la ville de Laval. 
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Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de participation financière 
afférente entre Laval Agglomération et la ville de Laval, ainsi que tout document nécessaire à 
sa mise en œuvre. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la suivante. C’est l’attribution d’une subvention à l’association de 

cardiologie Anjou-Maine. Je laisse la parole à Éric Paris. 
 
 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION DE CARDIOLOGIE ANJOU-MAINE 
(ARCAM) 
 
Rapporteur : Eric Paris 
 
I - Présentation de la décision 
 
Avec environ 140 000 décès par an, les maladies cardio-vasculaires sont à la seconde place 
des causes de mortalité en France. 
 
Les progrès dans la prise en charge précoce des accidents vasculaires cérébraux (AVC) ont 
permis de sauver de nombreuses vies humaines. 
 
Toutes ces personnes sauvées ont ensuite besoin d’une longue phase de 
rééducation/réadaptation. 
 
Ainsi, débute une période de reprise de l’activité physique associée à une meilleure hygiène 
de vie. 
 
Cette phase, sous couvert de professionnels, est utilement accompagnée par les associations. 
 
L’association de cardiologie Anjou-Maine (ARCAM) participe activement à cette réadaptation 
en proposant à ses adhérents des pratiques sportives : gym douce, marche, etc. 
 
Ces temps sont encadrés par des professionnels bénévoles en retraite (kiné) et par un coach 
professionnel financé par l’association à raison de deux heures par semaine. 
 
Des temps de sensibilisation aux gestes qui sauvent sont aussi proposés de façon ponctuelle 
aux adhérents.  
 
La ville de Laval, dans le cadre de sa politique de santé et plus particulièrement sur le volet 
prévention, souhaite soutenir cette implication associative. 
 
L’ARCAM bénéficie d’une boite aux lettres au sein de la maison des associations et est 
aujourd’hui référencée dans l’annuaire des associations. 
 
Un local leur sera proposé le plus rapidement possible. 
 
L’association sollicite l’octroi d’une subvention afin de pérenniser les heures d’activité physique 
encadrées par le coach professionnel. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il est proposé d'attribuer une subvention d'un montant de 500 € à l'ARCAM.  
 
Il vous est proposé d'approuver le versement de cette subvention de 500 € à l'ARCAM et 
d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
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Éric Paris : Comme vous le savez, les maladies cardiovasculaires provoquent de nombreux 

décès chaque année, les mettant à la seconde place en termes de décès en 
France. Fort heureusement, les progrès de la médecine, et en particulier des 
premiers secours, permettent de sauver de nombreuses vies. Toutes ces 
personnes, après leur séjour en soins intensifs, ont besoin d’une longue période 
de réadaptation/rééducation. Cette période est très longue, mêlée à la fois 
d’une reprise progressive de l’activité physique, mais aussi d’une reprise d’une 
meilleure hygiène de vie. Cette phase, bien sûr, est sous couvert de 
professionnels, mais utilement accompagnés par des associations. C’est là 
qu’intervient Arcam, association présente en Mayenne depuis à peu près une 
quarantaine d’années et qui est affiliée à la fédération française de cardiologie, 
avec aussi un parrain cardiologue à l’hôpital. Ce sont des gens particulièrement 
compétents et bien implantés. Leur programme consiste à reprendre une 
activité physique avec de la gymnastique douce, de la marche. Ils ont 
également besoin d’heures d’encadrement par des coachs pour surveiller cette 
reprise toujours très délicate au niveau de l’activité physique. La municipalité, 
par le biais de son contrat local de santé, souhaite soutenir cette association à 
la fois en lui mettant à disposition une boîte aux lettres et des locaux très 
prochainement pour son matériel, et par l’octroi d’une subvention de 500 € qui, 
je pense, est largement mérité. Cette proposition a été débattue en commission 
et approuvée. Je souhaite donc que le conseil municipal en fasse autant. Merci. 

 
 
M. le Maire : Merci, beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions sur cette subvention ? Non, on 

passe au vote. C’est donc adopté. Je vous remercie. 
 
 
N °  S506  -  VQC -  2  
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION DE CARDIOLOGIE ANJOU-MAINE 
(ARCAM) 
 

Rapporteur : Eric Paris 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval apporte son soutien aux associations du secteur de la santé 
afin de déployer une politique de prévention en direction des usagers dans le cadre du contrat 
local de santé, 
 
Que l'association ARCAM, de par son projet associatif, répond à ces attentes, 
 
Que l'association sollicite la ville de Laval pour l'attribution d'une subvention afin de pérenniser 
les heures d’activité physiques encadrées par le coach sportif professionnel financé par 
l'association et ainsi permettre aux adhérents ayant subis une maladie cardiovasculaire une 
reprise progressive d'une activité physique adaptée, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
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DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Une subvention de 500 € est attribuée à l'Association de cardiologie Anjou-Maine (ARCAM). 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif à cette attribution de 
subvention. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la délibération concernant un don de vélos à des associations 

caritatives dans le cadre de l’action Vélos solidaires 2021. Je laisse la parole à 
Geoffrey Begon. 

 
 
DON DE VÉLOS À DES ASSOCIATIONS CARITATIVES DANS LE CADRE DE L'ACTION 
"VÉLOS SOLIDAIRES" 2021  
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
Le 30 juin dernier, la ville de Laval a accueilli le contre la montre du Tour de France. Cet 
évènement a été l'occasion de mettre en avant la dynamique territoriale existante. 
 
Ainsi, dans le cadre du "mois du Tour", différentes actions ont été proposées aux Lavallois 
dont "vélos solidaires". Ce projet consistait à récupérer des vélos et de les remettre en état 
afin de les donner à des associations caritatives. Ce don de matériel a pour objectif d'aider 
des personnes en difficulté dans leur mode de déplacement (insertion professionnelle), mais 
également d'être un moyen pour développer des activités en famille (balade vélo parents-
enfants). 
 
L'étape "récupération de vélos" s'est déroulée en mai 2021. Le stock de vélos à réparer s'est 
construit à partir des vélos trouvés et non réclamés de plus de 3 ans, conformément au cadre 
de légal du code civil - article 713. À cela, l'association Emmaüs a fait don d'une vingtaine de 
vélos. 
 
Pour ce qui est de la phase "réparation des vélos", la ville de Laval a fait appel à des 
ressources externes. En effet, les commerces Giant et Cycles Attitudes ont formé, de manière 
gracieuse, des animateurs de maisons de quartier aux réparations de base. De plus, Méduane 
Habitat a accordé un montant de 1 000 € pour acheter différentes pièces de réparation vélos 
(chambres à air, câbles de freins et de vitesse, selles…), participant ainsi à la dynamique du 
Tour de France. 
 
C'est ainsi que différents ateliers de réparation se sont mis en place sur les quartiers suivants : 
Laval-Nord, Bourny, Pommeraies, Hilard et Pavement. Ces ateliers étaient animés par des 
animateurs des maisons de quartier, mais également avec des membres des associations 
cyclo. De nombreux habitants sont venus sur ces temps d'animation pour réparer leurs vélos, 
mais également pour participer à la réparation des vélos solidaires.  
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Ce ne sont pas moins de 36 vélos qui ont pu être réparés. Pour ceux qui n'ont pu être remis 
en état, l'association Place aux Vélos les a récupérés afin de constituer un stock de pièces 
d'occasion.  
 
Afin de finaliser ce projet partenarial, il est proposé de faire don de ces vélos à des associations 
caritatives, dont Hébergeurs Solidaires 53 et Porte Ouverte. Ce legs de vélos sera réalisé via 
la signature de conventions. Au vu des besoins de ces associations, d'autres associations 
pourront être sollicitées pour connaitre leurs besoins.  
 
Par ailleurs, lors des bilans des ateliers "réparation de vélos", il est apparu que la remise en 
état des vélos ou juste la vérification des pneus, freins… était une demande des habitants. À 
partir de ce constat, certaines maisons de quartiers vont poursuivre cette dynamique 
"réparation de vélos" sur certaines périodes de l'année.  
 
Il vous est proposé d'approuver le don de vélos aux d'associations caritatives et d'autoriser le 
maire à signer les conventions correspondantes, notamment avec les associations 
Hébergeurs Solidaires 53 et Porte Ouverte, ainsi que les conventions à venir avec d'autres 
associations et tout autre document à cet effet. 
 
 
Geoffrey Begon : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir à tous. Oui, dans le cadre du tour de 

France, la ville de Laval avait récupéré en mai dernier quelques dizaines de 
vélos. Il s'agissait de vélos trouvés qui n'avaient pas été réclamés depuis trois 
ans et de dons d'Emmaüs. Les marchands de cycles Giant et Cycle Attitude ont 
formé des animateurs de la ville à la réparation de ces vélos et Méduane habitat 
a donné 1 000 € pour acheter des pièces. Du coup, des ateliers de réparation 
ont eu lieu dans cinq maisons de quartier, Laval Nord, Bourny, les Pommeraies, 
Hilard et Pavement. 36 vélos ont pu être réparés de la sorte, les autres ont été 
donnés à Place au vélo pour constituer un stock de pièces d'occasion. Il nous 
est proposé d'autoriser la ville à donner les vélos remis en état à des 
associations caritatives, à commencer par Hébergeur solidaire 53 et la Porte 
ouverte, remise des vélos qui aura lieu le 29 septembre à 16 heures, si nous 
approuvons ce soir cette délibération. Je crois que c’est une opération dont 
nous pouvons nous enorgueillir, d’abord parce qu’elle a agrégé de nombreux 
partenaires associatifs et marchands autour des valeurs de solidarité que nous 
portons. Ensuite, elle va permettre à des personnes de retrouver de la mobilité 
et de faciliter leur insertion. Enfin, une dynamique autour de la réparation des 
vélos a été enclenchée ou confortée dans des maisons de quartier. Cette 
impulsion sera maintenue, car elle répond à un besoin exprimé par les 
Lavalloises et Lavallois. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup, Geoffrey Begon. Y a-t-il des questions sur cette délibération ? 
 Non, on passe au vote. C’est adopté. Je vous remercie. 
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N °  S506  -  VQC -  3  
 
DON DE VÉLOS À DES ASSOCIATIONS CARITATIVES DANS LE CADRE DE L'ACTION " 
VÉLOS SOLIDAIRES" 2021  
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval, dans le cadre de sa politique d'animation globale et 
d'insertion auprès de tous les publics et particulièrement auprès de l'enfance, de la jeunesse 
et des familles, souhaite soutenir les actions des associations qui œuvrent en ce sens, 
 
Que la venue du Tour de France à Laval fut l'opportunité d'expérimenter de nouveaux projets 
favorisant les liens familiaux et la mobilité via la pratique du vélo, 
 
Que différentes associations caritatives accompagnent des personnes et familles en situation 
de fragilité et difficultés sociales, 
 
Que lors du projet "vélos solidaires", plusieurs vélos ont été remis en état de marche, 
 
Qu'il est proposé de faire don de ces vélos à des associations caritatives dont Hébergeurs 
Solidaires et La Porte Ouverte notamment, 
 
Qu'il convient pour ce faire de signer des conventions avec les associations concernées, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
La ville de Laval attribue à différentes associations caritatives, dont Hébergeurs Solidaires 53 
et Porte Ouverte et, sous la forme d’une cession à titre gratuit, 36 vélos adultes et enfants qui 
ont été réparés dans le cadre de l'action "Vélos solidaires". Les vélos sont cédés en l’état. La 
mairie de Laval ne garantit en aucune manière l'état du matériel dont elle a fait don, ni la 
possibilité de leur réutilisation. Il appartient à l'association d'en vérifier la conformité et l'usage 
à sa destination.  
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions correspondantes, 
notamment avec les associations Hébergeurs Solidaires 53 et Porte Ouverte, ainsi que les 
conventions à venir avec d'autres associations et tout autre document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe l’attribution d’une subvention à l’association Lab.lab au titre du 

handicap. Michel Neveu. 
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION LAB.LAB AU TITRE DU HANDICAP 
 
Rapporteur : Michel Neveu 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'association LAB.LAB est un FABLAB (contraction de l'anglais Fabrication Laboratory, 
"laboratoire de fabrication") spécialisé dans la création d'aides techniques sur mesure pour les 
personnes en situation de handicap. 
 
Il s'agit du premier Fablab orienté sur les questions d'accompagnement du handicap en 
Mayenne. 
 
L'association Lab.Lab est composée d'une dizaine de bénévoles et de 4 étudiants de seconde 
année de l'IFE (institut de formation en ergothérapie) de Laval, qui accompagnent la structure 
chaque année pour un trimestre.  
 
L'association dispose d'un local aux Pommeraies dans lequel sont installées des imprimantes 
3D, découpeuses laser de taille réduite et de fraiseuses électriques appartenant aux 
bénévoles. 
 
Dans un premier temps, le projet de l'association était de répondre aux besoins des personnes 
en situation de handicap par la création d'objets, d'aides et de solutions techniques sur mesure 
grâce aux imprimantes 3D.  
 
L'association poursuit aujourd'hui son développement via le déploiement de multiples actions 
pour sensibiliser à la question du handicap et poursuit activement ses propositions d'aides 
techniques à destination des personnes en situation de handicap.  
 
Parmi ces actions, il peut être notamment cité :  

- la création d'un snoezelen nomade (concept et outil pensé pour 
 accompagner la personne handicapé et les personnes âgées, il s'agit d'une 
 pratique visant à éveiller la sensorialité de la personne stimulée), 
- la participation au projet Cendrillon pour se chausser (appareil qui permet à une 
 personne en fauteuil de se chausser en totale  autonomie), 
- la formation et l'aides aux étudiants pour à créer des ateliers d'initiation à 
 l'impression 3d, 
- l'aide aux entreprises locales,  
- la mise en place d'ateliers avec les classes de primaire de la ville de Laval pour 
 créer des aides techniques avec les élèves selon leurs idées, pour permettre une 
 sensibilisation à la situation de handicap, 
- la proposition de Journées Openlab, où l'association accueille (sur  réservation) 
 les personnes en situation de handicap et leur aidants pour qu'ils puissent 
 utiliser ou se former à notre matériel avec l'aide des bénévoles de la structure. 

 
Le Lab-Lab est soutenu par plusieurs acteurs au niveau local et national tels que la Maison 
départementale de l'autonomie de la Mayenne, le dispositif Créavenir, la Fondation Konica 
Minolta, la Fondation MMA sous l'égide de la Fondation de France. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
L'association sollicite une subvention de 3 000 euros auprès de la ville de Laval pour 
l'accompagner dans la création de son activité.  
 
Il vous est donc proposé d'allouer à l'association LAB.LAB une subvention d'un montant total 
de 3 000 € au titre du Fond de Développement des Initiatives Citoyennes et d'autoriser le maire 
à signer tout document à cet effet. 
 
 
Michel Neveu : Merci, Monsieur le Maire. C’est une demande concernant l'attribution d'une 

subvention à l’association Lab.lab au titre du handicap. Cette association est un 
Fab lab spécialisé dans la création d’aides techniques sur mesure pour les 
personnes en situation de handicap. Il s'agit du premier Fab lab orienté 
handicap en Mayenne. Cette association est composée d'une dizaine de 
bénévoles, également de quatre étudiants de seconde année de l’IFE, pour une 
durée de trois mois chaque année. L'association dispose d'un local à Laval dans 
lequel sont installées des imprimantes 3D, des coupeuses laser de taille réduite, 
des fraiseuses électriques qui appartiennent aux bénévoles. Dans un premier 
temps, le projet de cette association était de répondre à des besoins, à des 
personnes en situation de handicap par la création d'objets, d'aides, de 
solutions techniques. Devant le succès rencontré, l'association poursuit son 
développement via le déploiement de multiples actions pour sensibiliser à la 
question du handicap. Et elle poursuit activement ses propositions d’aides 
techniques pour ces personnes. Parmi ses actions, on peut dire notamment 
qu’elle participe à la création d'un snoezelen nomade. Il s'agit d'une pratique 
visant à éveiller la sensorialité de la personne. Il y a la participation au projet 
Cendrillon pour se chausser. Ce qui permet à une personne en fauteuil de se 
chausser en totale autonomie. Il y a la formation et l'aide aux étudiants pour 
créer des ateliers d'initiation à l'impression 3D, un soutien aux entreprises 
locales, la mise en place d'ateliers avec les classes de primaire de la ville de 
Laval pour créer des aides techniques avec les élèves, selon leurs idées, et 
pour permettre une sensibilisation à la situation de handicap. Il y a également 
la proposition de journées openlab où l'association accueille les personnes en 
situation de handicap afin qu'elles puissent se former. Elle accueille également 
leurs aidants afin qu'ils puissent se former au matériel avec l'aide des bénévoles 
de la structure. Le Lab.lab est soutenu par plusieurs acteurs au niveau local, 
dont la maison départementale de l'autonomie. L'association sollicite une 
subvention de 3 000 € auprès de la ville de Laval pour l'accompagner dans la 
création et le développement de son activité. Il vous est donc proposé d'allouer 
à l'association Lab.lab une subvention d'un montant total de 3000 € au titre du 
fonds de développement des initiatives citoyennes. 

 
 
M. le Maire : Merci, Michel Neveu. Y a-t-il des questions sur cette subvention ? Non, on passe 

au vote. C’est adopté. Je vous remercie. 
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N °  S506  -  VQC -  4  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION LAB.LAB AU TITRE DU HANDICAP 
 
 
Rapporteur : Michel Neveu 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant sur le vote des 

subventions aux associations, 

 

Considérant qu'il convient de soutenir l'association LAB.LAB qui œuvre pour 

l'accompagnement des personnes en situation de handicap via la création de solutions 

techniques grâce aux imprimantes 3D, 

 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention complémentaire de 3 000 € est attribuée à l'association LAB.LAB au titre de 
son action d'accompagnement des personnes en situation de handicap. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE ET 

COMMERCIALE 
 

 
 
M. le Maire : On passe au sujet transition urbaine, écologique et commerciale avec une 

première délibération concernant un avenant à la convention de participation 
d’Espace Mayenne au programme des équipements publics de la ZAC du 
quartier Ferrié. Je laisse la parole à Bruno Bertier. 

 
 
AVENANT N° 1 À LA CONVENTION DE PARTICIPATION D'ESPACE MAYENNE AU 
PROGRAMME DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS DE LA ZAC QUARTIER FERRIÉ 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par concession d’aménagement en date du 2 février 2015, la ville de Laval a confié à la SPL 
Laval Mayenne Aménagements la réalisation de la zone d’aménagement concerté du quartier 
Ferrié à Laval.  
 
Le dossier de réalisation et le programme des équipements publics ont été approuvés par le 
concédant par délibération en date du 25 septembre 2017. 
 
Le département de la Mayenne a entrepris la construction de l’équipement « Espace 
Mayenne » dans le périmètre de la zone d’aménagement concerté. Conformément à l’article 
L311-4 du code de l’urbanisme, une convention de participation aux équipements publics de 
la ZAC a été signée entre le département de la Mayenne et la ville de Laval pour le financement 
des équipements publics de la zone.  
 
Cette convention prévoit le versement, par le département de la Mayenne, de la somme de 
1 200 000 € à la SPL Laval Mayenne Aménagements, aménageur de la zone. 
 
En application de l’article 3 de la convention, la clause de rendez-vous a été mobilisée pour 
diminuer la participation du département afin de prendre en compte :  

- la diminution de 25 515 € prévue à l’article 4 de la convention du 6 juillet 2017, signée 
dans le cadre du contrat de redynamisation du site de défense de Laval, laquelle fixe le 
montant de la subvention versée par le département pour la réalisation de la ZAC, 

- la réalisation par le département, sur le site d’Espace Mayenne, pour un montant de 
31 150 € HT, d’une réserve incendie de 120 m3 initialement prévue par la SPL sur un espace 
contigu. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
En conséquence, le montant de la participation du département aux équipements publics de 
la ZAC Quartier Ferrié est diminué à hauteur de 1 143 335 €. 
 
Un avenant à la convention de participation initiale doit être approuvé pour arrêter ce montant. 
 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver cet avenant à la convention de participation 
et d'autoriser le maire à le signer. 
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Bruno Bertier : Trois délibérations, mes chers collègues, autour de la ZAC quartier Ferrié. La 

première porte sur la participation du département de la Mayenne à cette 
convention de participation de l’aménagement de la ZAC. La somme initiale 
prévue à la convention était de 1 200 000 €. En application de l’article 3 de la 
convention, la clause de rendez-vous a été mobilisée pour diminuer la 
participation du département afin de prendre en compte la diminution de 
25 515 € prévue à l’article 4 de la convention du 6 juillet 2017, signée dans le 
cadre du contrat de redynamisation du site de défense de Laval, laquelle fixe le 
montant de la subvention versée par le département pour la réalisation de la 
ZAC, la réalisation par le département, sur le site d’Espace Mayenne, pour un 
montant de 31 150 € HT, d’une réserve incendie de 120 m3 initialement prévue 
par la SPL sur un espace contigu. 

 Il vous est donc demandé d’approuver un avenant, puisque la participation du 
Département passerait à 1 143 335 €. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote sur cette délibération. 

C’est adopté. Je vous remercie. 
 

 
N °  S506  -  TUEC -  1  
 
AVENANT N° 1 À LA CONVENTION DE PARTICIPATION D'ESPACE MAYENNE AU 
PROGRAMME DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS DE LA ZAC QUARTIER FERRIÉ 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L311-1 à L311-8, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Laval en date du 9 mai 2016 approuvant 
la convention de participation au financement des équipements publics de la ZAC "Quartier 
Ferrié" entre la ville de Laval, Laval SPLA désormais SPL LMA et le Conseil départemental de 
la Mayenne pour le projet « Espace Mayenne », 
 
Considérant que par concession d’aménagement en date du 2 février 2015, la ville de Laval a 
confié à la SPL Laval Mayenne Aménagements la réalisation de la zone d’aménagement 
concerté du Quartier Ferrié, 
 
Que le dossier de réalisation et le programme des équipements publics ont été approuvés par 
le concédant par délibération en date du 25 septembre 2017, 
 
Qu’une convention de participation du département aux équipements publics de la ZAC, pour 
la construction d’Espace Mayenne, stipulait le versement de la somme de 1 200 000 € à la 
SPL Laval Mayenne Aménagements, 
 
Qu’en application de l’article 3 de ladite convention, la clause de rendez-vous a été mobilisée 
pour diminuer la participation du département afin de prendre en compte :  

- la diminution de 25 515 € prévue à l’article 4 de la convention du 6 juillet 2017, signée 
dans le cadre du contrat de redynamisation du site de défense de Laval, laquelle fixe 
le montant de la subvention versée par le département pour la réalisation de la ZAC, 
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- la réalisation par le département sur le site d’Espace Mayenne, pour un montant de 
31 150 € HT, d’une réserve incendie de 120 m3 initialement prévue par la SPL sur un 
espace contigu, 

 
Qu’en conséquence, le montant de la participation du département aux équipements publics 
de la ZAC Quartier Ferrié est diminué à hauteur de 1 143 335 €, 
 
Qu’un avenant à la convention de participation initiale doit être approuvé pour arrêter ce 
montant, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L’avenant n° 1 à la convention de participation d’Espace Mayenne aux équipements publics 
de la ZAC Quartier Ferrié est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer l’avenant n° 1 à la convention de 
participation d’Espace Mayenne aux équipements publics de la ZAC Quartier Ferrié. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Bertier, Nadège Davoust, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Camille Pétron et  
Antoine Caplan, en tant que conseillers départementaux de la Mayenne, ne prennent pas part 
au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue avec une autre délibération concernant toujours la Zac Ferrié. C’est 

une participation au financement des équipements publics. Bruno Bertier. 
 
 
ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ DU QUARTIER FERRIÉ -CONVENTION DE 
PARTICIPATION AU FINANCEMENT DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS 
 
Rapporteur: Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision  
 
Par délibération en date du 3 février 2014, la ville de Laval a procédé à la création de la zone 
d’aménagement concerté (ZAC) du quartier Ferrié à Laval.  
 
Conformément à l’article L300-4 du code de l’urbanisme, la ville de Laval a confié 
l’aménagement et l’équipement de l’opération d’aménagement de la zone d’aménagement 
concerté du quartier Ferrié à la SPL Laval Mayenne Aménagements par concession 
d’aménagement en date du 2 février 2015.  
 
La concession intègre ainsi la réalisation du programme des équipements publics 
d’infrastructures de la zone, lequel comprend les réseaux divers, voiries, espaces plantés et 
mobiliers urbains créés pour les futurs usagers du quartier. L’Aménageur procède également 
à la viabilisation des terrains commercialisés aux promoteurs immobiliers réalisant leurs 
programmes au sein de la zone (logement, activités tertiaires…).  
 
Le programme des équipements publics d’infrastructures, approuvé par délibération de la ville 
de Laval en date du 25 septembre 2017, représente un investissement total de  
12 085 541,10 € HT.  
 
Le financement de ce programme est assuré par le concédant.  
Par ailleurs, et en application des dispositions de l’article L300-5-III du code de l’urbanisme, le 
financement du programme des équipements publics peut également être assuré, avec 
l’accord préalable de la ville de Laval, concédante de l’opération, par des subventions versées 
par l’État, des collectivités territoriales et leurs groupements ou des établissements publics.  
 
Pour pouvoir bénéficier de cette subvention, en application de l’article L1523-2 du code général 
des collectivités territoriales, lorsqu’une société publique locale et une collectivité territoriale 
sont liées par une concession d’aménagement, l’aide financière accordée en application de 
l’article L300-5 du code de l’urbanisme fait l’objet d’un accord spécifique conclu entre le 
concédant et la collectivité ou le groupement qui accorde la subvention.  
 
Dans ce cadre, des discussions ont été engagées entre la ville de Laval et Laval Agglomération 
afin de définir la participation apportée par l’EPCI (établissement public de coopération 
intercommunal) pour la réalisation du programme des équipements publics de cette opération.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Au regard des compétences de Laval Agglomération, notamment dans le domaine de 
l’assainissement et des transports publics, Laval Agglomération a décidé d’accorder une 
subvention d’un montant de 400 000 € pour la réalisation de la zone d’aménagement concerté 
du quartier Ferrié à Laval. 
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Bruno Bertier : Dans le cadre de cette convention de participation au financement des 

équipements publics de la Zac Ferrié, Laval Agglomération n’avait pas été 
associée. Dans ce cadre, des discussions ont été engagées entre la ville de 
Laval et Laval Agglomération afin de définir la participation apportée par l’EPCI 
pour la réalisation du programme des équipements publics de cette opération. 
Au regard des compétences de Laval Agglomération, notamment dans le 
domaine de l’assainissement et des transports publics, Laval Agglomération a 
décidé d’accorder une subvention d’un montant de 400 000 € pour la réalisation 
de la zone d’aménagement concerté du quartier Ferrié à Laval. Il vous est donc 
demandé d’accepter évidemment cette subvention de 400 000 €, qui sera en 
lien avec l’autre délibération de Laval Agglomération à l’aménagement de la 
zone. 

 
 
M. le Maire : Je précise, même si les élus le savent, qu’Antoine Caplan, Bruno Bertier, 

Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et Raymond Mauny, ainsi que 
moi-même ne prenons pas part au vote, en tant qu’administrateurs de la  
SPL LMA. Y a-t-il des questions sur cette délibération ? Non, on passe au vote. 
C’est adopté. Je vous remercie. 

 
 
N°  S506  -  TUEC -  2  
 
ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ DU QUARTIER FERRIÉ - CONVENTION DE 
PARTICIPATION AU FINANCEMENT DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  L1523-2 et  
L2121-29, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L300-5, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 février 2014 approuvant le dossier de 
création de la zone d’aménagement concerté du quartier Ferrié, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 décembre 2014 approuvant le projet de 
concession d'aménagement pour la réalisation de la zone d’aménagement concerté entre la 
ville de Laval et la SPL Laval Mayenne Aménagements, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 septembre 2017 approuvant le dossier 
de réalisation de la zone d’aménagement concerté du quartier Ferrié, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 septembre 2017 approuvant le 
programme des équipements publics de la zone d’aménagement concert du quartier Ferrié, 
 
Vu la concession d'aménagement signée le 2 février 2015, 
 
Considérant que la ville de Laval a procédé à la création de la zone d’aménagement concerté 
du quartier Ferrié à Laval, 
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Que la réalisation de la zone d’aménagement concerté a été confiée à la SPL Laval Mayenne 
Aménagements par concession d’aménagement en date du 2 février 2015, 
 
Que la ville de Laval et Laval Agglomération sont actionnaires de la SPL Laval Mayenne 
Aménagements, 
 
Que la ville de Laval a approuvé le dossier de réalisation de la zone par délibération en date 
du 25 septembre 2017, lequel représente un investissement total de 12 085 541,10 € HT, 
 
Que Laval Agglomération souhaite apporter, en application des dispositions 
des articles L300-5 du code de l’urbanisme et L1523-2 du code général des collectivités 
territoriales, une subvention pour la réalisation de cette opération d’aménagement d’un 
montant de 400 000 €, 
 
Qu'un projet de convention doit intervenir entre la ville de Laval, Laval Agglomération et la SPL 
Laval Mayenne Aménagements afin d'encadrer les modalités d’octroi, de versement et de 
contrôle de l’utilisation de cette subvention, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve le versement, par Laval Agglomération, d’une subvention de 
400 000 € pour la réalisation de la zone d’aménagement concerté du quartier Ferrié à Laval. 
 
Article 2 
Le conseil municipal approuve la convention de participation définissant les conditions d’octroi, 
de versement et de contrôle de l’utilisation de cette subvention, jointe en annexe. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet et la convention 
de participation au financement de l’opération d’aménagement. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey 
Begon et Raymond Mauny ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs de la SPL 
LMA.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Et dernier avenant à la concession d’aménagement de la Zac Ferrié, Bruno 

Bertier. 
 
 
AVENANT N° 2 À LA CONCESSION D'AMÉNAGEMENT DE LA ZAC QUARTIER FERRIÉ 
CONFIÉE À LA SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier  
 
I - Présentation de la décision 
 
Par concession d’aménagement en date du 2 février 2015, la ville de Laval a confié à la SPL 
Laval Mayenne Aménagements la réalisation de la zone d’aménagement concerté du quartier 
Ferrié à Laval. Les annexes au traité de concession comprenaient notamment le programme 
des équipements publics, le programme global prévisionnel des constructions et le bilan de 
l’opération. 
 
Le dossier de réalisation et le programme des équipements publics ont été approuvés par le 
concédant, par délibération en date du 25 septembre 2017. 
 
Ces dossiers comprenaient des différences avec les documents figurant au sein de la 
concession d’aménagement initiale. Par conséquent, un premier avenant à la concession 
d’aménagement a été signé le 16 décembre 2019 afin d’intégrer les modifications nécessaires, 
et notamment les conditions de participation du concédant au coût de l’opération. 
 
Depuis lors, les modalités de participation financière du concédant au programme des 
équipements publics de la zone d’aménagement concerté du quartier Ferrié ont évolué. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L’article 16.4 de la concession d’aménagement détaille la composition de la participation de la 
ville au coût de l’opération. 
 
La participation de la ville de Laval est décomposée en trois montants distincts : 

- un apport en terrain au coût de l’opération, estimé à 686 090,00 €, 
- une participation au titre de l’action 10 du CRSD pour un montant de 754 973 €, 
- une participation complémentaire désormais arrêté à la somme de 1 257 407,80 €. 

 
Cette dernière quote-part destinée à financer le programme des équipements publics est 
ramenée à hauteur de 1 257 407,80 € (au lieu de 1 657 407,80 € précédemment), Laval 
Agglomération procédant au versement d’une quote-part de 400 000,00 €. 
 
L’échéancier de versement de la quote-part de la ville de Laval est également modifié et 
respecte désormais les échéances suivantes : 

- année 2021 : 315 000,00 €, 
- année 2022 : 500 000,00 €, 
- année 2023 : 442 407,80 €. 

 
En application des articles L1523-2 du code général des collectivités territoriales et L300-5 du 
code de l’urbanisme, la concession d’aménagement doit faire apparaître le montant de la 
participation de la collectivité concédante au coût de l’opération ainsi que, le cas échéant, sa 
répartition en tranches annuelles. 
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Il est donc nécessaire d’adapter la concession d’aménagement. 
 
Aussi, vous est-il proposé d’approuver l’avenant n° 2 à la concession d’aménagement de la 
ZAC Quartier Ferrié et d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Toujours dans cette concession d’aménagement, la participation de la ville 

de Laval était décomposée en trois montants distincts : un apport en terrain au 
coût de l’opération, estimé à 686 090,00 €, une participation au titre de 
l’action 10 du CRSD (contrat de redynamisation des sites de défense) pour un 
montant de 754 973 €, une participation complémentaire désormais arrêtée à 
la somme de 1 257 407,80 €. Pourquoi désormais ? Puisqu’elle était prévue 
initialement à 1 657 407,80 €, que nous venons de réduire, puisque nous avons 
accepté la subvention de Laval Agglomération de 400 000 €. Ce qui veut dire 
que l’échéancier de versement de la ville de Laval est modifié. Pour 
l’année 2021, c’est un échéancier à hauteur de 315 000 € qui sera versé par la 
ville de Laval, pour 2022, 500 000 €, et pour 2023, 442 407,80 €. Il vous est 
donc demandé d’approuver ce nouvel échéancier. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Les personnes que j’ai citées à la délibération 

précédente ne participent pas au vote non plus. Nous passons au vote. C’est 
adopté. Je vous remercie. 

 
 

N°  S506 -  TUEC -  3  
 
AVENANT N° 2 À LA CONCESSION D’AMÉNAGEMENT DE LA ZAC QUARTIER 
FERRIÉ CONFIÉE À LA SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1523-2 et 
L2121-29 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L300-5 et L311-1 et suivants, 
 
Considérant que par concession d’aménagement en date du 2 février 2015, la ville de 
Laval, concédante, a confié à la SPL Laval Mayenne Aménagements la réalisation de 
la zone d’aménagement concerté du quartier Ferrié, 
 
Que le dossier de réalisation et le programme des équipements publics ont été 
approuvés par le concédant par délibération en date du 25 septembre 2017, 
 
Qu’un premier avenant à la concession d’aménagement a été signé le  16 décembre 
2019, lequel fixe les conditions de la participation financière au coût de l’opération ainsi 
que sa répartition par tranches annuelles, 
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Qu’un second avenant est nécessaire afin d’intégrer l’évolution des modalités de la 
participation financière de la ville de Laval au programme des équipements publics de la zone 
d’aménagement concerté du quartier Ferrié, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 

Le conseil municipal approuve la participation de la ville de Laval pour la réalisation de 
la zone d’aménagement concerté du quartier Ferrié, laquelle est décomposée en trois 
montants distincts : 

- un apport en terrain au coût de l’opération, estimé à 686 090 €, 
- une participation au titre de l’action 10 du CRSD pour un montant de  
 754 973 €, 
- une participation complémentaire désormais arrêtée à la somme de  
 1 257 407,80 €. 

 
Article 2 
Le conseil municipal approuve l’échéancier de versement de la participation en numéraire de 
1 257 407,80 €, lequel est décomposé comme suit : 

- année 2021 : 315 000,00 €, 
- année 2022 : 500 000,00 €, 
- année 2023 : 442 407,80 €. 

 
Article 3 
L’avenant n° 2 à la concession d’aménagement de la ZAC Quartier Ferrié en résultant, annexé 
à la délibération, est approuvé. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer l’avenant n° 2 au Traité de concession 
d’aménagement de la ZAC Quartier Ferrié. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey 
Begon et Raymond Mauny ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs de la SPL 
LMA.  

 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe au rapport annuel 2020 du délégataire du service public du chauffage 

urbain. Isabelle Eymon. 
 
 
RAPPORT ANNUEL 2020 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU CHAUFFAGE 
URBAIN 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
Conformément à l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, le délégataire 
du service public du chauffage urbain produit pour l'autorité délégante un rapport comportant 
les comptes des opérations afférentes à l'exécution du service délégué et une analyse de sa 
qualité.  
 
Après avoir été présenté en commission consultative des services publics locaux le  
1er septembre 2021, ce rapport est mis à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante qui en 
prend acte. 
 
L'année 2020 est la 6e année complète d'exploitation du délégataire Laval Énergie Nouvelle 
ou LEN. C'est aussi la 3e année complète, en phase définitive, suite à l'intégration d'énergie 
de récupération et à l'interconnexion des deux réseaux de chaleur Ferrié et Saint-Nicolas. 
 
Synthèse juridique 
 
Le contrat de délégation est établi pour une durée de 21 ans à compter du  2 septembre 2014. 
Il n’y a pas eu d'avenant au cours de l’année 2020. 
 
Synthèse technique 
 
Le linéaire total du réseau est de 17,6 km. 
Le réseau dessert 73 points de livraison (sous-stations), 70 en 2019, 69 en 2018. 
La puissance totale souscrite est de 32 747 kW (34 425 kW en 2019 et 34 591 kW en 2018). 
Cette baisse est due à l'ajustement des puissances pour plusieurs bâtiments.  
 
Énergies 
Les moyens de production de chaleur situés dans la centrale thermique 
Saint-Nicolas se composent :  
- de 3 chaudières gaz naturel (20,4 MW), 
- d’une centrale de cogénération gaz. 
 
La chaufferie Ferrié est constituée :  
- d’une chaudière gaz de 10 MW,  
- de deux échangeurs permettant de récupérer les 21 MW en  provenance de Séché Éco-

Industrie installés dans une sous-station d’échange. 
 
L'énergie utilisée par le réseau de chaleur est très majoritairement l'énergie de récupération 
de Séché avec une mixité énergétique pour 2020 de 94,3 % pour l'EnRetR et le reste pour le 
gaz. Cette valeur est au-dessus de la moyenne contractuelle de 81,8 % sur la durée du contrat. 
La mixité 2019 était de 88,4 % et celle de 2018 de 85,6 % pour l'EnRetR. 
 
L'année 2020 est marquée par des températures douces qui expliquent ce faible recours au 
gaz servant de complément en période froide. 
 
Le rendement du réseau est de 83,3 % en légère baisse par rapport à l'année précédente.  
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Consommations 
Les consommations d'énergie livrées aux abonnés ont été 54 293 MWh  (58 841 MWh en 
2019), sachant que le nombre d'abonnés est resté stable et la rigueur climatique plus faible en 
2020 (2 152) qu'en 2019 (2 340). 
L'impact du confinement de mars-avril 2020 a reporté les consommations sur les logements 
et une légère baisse a été observée pour les bâtiments publics (écoles, administration). Les 
principaux abonnés de l'ensemble des réseaux sont Mayenne Habitat, Méduane Habitat, le 
centre hospitalier, des copropriétés, Laval Agglomération, la ville de Laval, le département 
(collèges) et la région (lycées).  
 
Trois nouveaux abonnés en 2020 : le centre communal d'action sociale, l'État Major et l'Espace 
Mayenne, à Ferrié. 
 
Travaux 
Les travaux de gros entretien et renouvellement, ou GER, réalisés en 2020 ont consisté au 
renouvellement de sous-stations dans le quartier Ferrié et diverses réparations : fuites, pièces 
électroniques, réparation de pompes. La dépense principale est liée aux travaux de rénovation 
du réseau de la Plaine d'Aventures. 
Les dépenses pour 2020 se sont élevées à 303 304 € et le solde du compte est de 422 095 €. 
Ce solde élevé est justifié par le délégataire par le projet de changement d'une chaudière à 
Saint-Nicolas en 2021. 
 
Environnement  
Les contrôles réglementaires de sécurité, environnementaux, électriques ont été réalisés avec 
quelques  mises en conformité prévues en 2021. 
 
Émissions 
Par arrêté du 20 avril 2020, modifiant l'arrêté modifié du 24 janvier 2014 fixant 
la liste des exploitants auxquels sont affectés des quotas d'émission de gaz à effet de serre et 
le montant des quotas affectés à titre gratuit pour la période 2013-2020, les quotas alloués à 
la chaufferie Saint-Nicolas ont été abaissés à posteriori. 
Les émissions CO2 2019 et 2020 sont maintenant supérieures aux quotas gratuits et cette 
régularisation a nécessité l'achat de 1 928 tonnes de CO2 en 2021 pour rétablir un compte 
positif. 
 
Synthèse financière et comptable 
 
Le prix appliqué aux abonnés est composé de 2 termes R1 et R2 avec : 
-R1 élément proportionnel représentant le coût de l’énergie (gaz et EnR), 
-R2 élément représentatif des charges du service. 
 
Des indices font évoluer légèrement le prix annuellement. La valeur moyenne du R1 (en €) a 
fluctué entre 29,8 et 32,7 et celle du R2 entre 64,2 et 65,6. 
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Les tarifs du réseau de chaleur sont dans la moyenne des tarifs de réseaux utilisant les 
énergies fatales. 
 
Bilan financier 
Le chiffre d’affaires R1 relatif aux ventes de chaleur est de 1 712 515 € HT. 
Celui lié aux abonnements R2 est de 2 150 944 € HT. 
 
L'analyse du bilan fait apparaître un résultat net de -382.8 k€. 
 
Comité des utilisateurs du réseau de chaleur 
Afin de faciliter les échanges entre les abonnés du réseau de chaleur, Laval Énergie Nouvelle 
et la ville de Laval, un espace d'échanges "Comité des utilisateurs du réseau de chaleur" a été 
créé par délibération en date du  
14 décembre 2020.  
 
Cette instance s'est réunie une première fois le 12 février 2021. Le rapport du délégataire sera 
présenté lors d'une seconde rencontre à l'automne 2021. 
 
Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport 2020 du délégataire du 
chauffage urbain Laval Énergie Nouvelle. 
 
 
Isabelle Eymon : Conformément au code général des collectivités territoriales, le délégataire 

du service public doit produire un rapport pour la collectivité. Ce rapport a été 
présenté en commission consultative des services publics locaux le 
1er septembre. Nous sommes sur la sixième année complète d’exploitation du 
délégataire Laval Énergie Nouvelle. C'est aussi la 3e année complète, en phase 
définitive, du réseau de chaleur comme nous le connaissons maintenant. Ce 
délégataire est constitué de Corians à 98 %, Séché Éco-Industrie à 2 %. L’objet 
du contrat et la gestion du réseau de chaleur et de chaufferie du quartier Saint-
Nicolas et Ferrié. Il s’agit aussi, pour le délégataire, de développer le réseau, 
de rechercher de nouveaux abonnés et aussi d’intégrer des énergies de 
récupération et renouvelables. C’est un enjeu environnemental important. Le 
contrat de DSP est d’abord prévu pour 20 ans, puis prolongé par un avenant, 
d’une année. Vous voyez là le réseau qui est presque de 18 km de long. On 
connaît les deux quartiers historiques des Fourches et de Saint-Nicolas. Les 
abonnés du moment où le réseau s’est unifié sont sur le point vert. En bleu, en 
haut, il y a des raccordements de 2020, de l’état-major et du CCAS. Il y a un 
troisième raccordement qui a été fait en 2020, celui de l’Espace Mayenne, mais 
qui n’a pas été mis en service. Il n’est donc pas compté dans le linéaire pour le 
rapport de cette année 2020. 

 Il y a donc une importance de l’énergie de récupération. C’est ce que vous avez 
à droite de la diapositive. C’est la chaleur qui arrive de Séché jusqu’à 
l’échangeur de Ferrié. À partir de cet échangeur, nous avons tout le réseau de 
chauffage urbain. Ce taux d’énergie renouvelable et de récupération est à plus 
de 94 %. C’est au-dessus de ce que prévoyait le contrat. C’est donc très 
satisfaisant, sachant que le contrat prévoit en moyenne, sur la durée de la 
délégation... pour l’instant, nous sommes très au-dessus. Ce qui est notable, 
c’est que le nombre d’abonnés augmente toujours un peu, puisque nous 
sommes à 73 sous-stations pour 70 l’année précédente. Par contre, on a une 
baisse de puissance souscrite. Nous sommes à 32 700 au lieu d’un peu plus 
de 34 000, et cela parce qu’il y a eu des travaux d’isolation dans plusieurs 
bâtiments, notamment de Mayenne Habitat et de Bonaparte 2.  
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 Cela a permis, pour les occupants de ces bâtiments, de réduire la puissance 

qu’ils souscrivaient. 
 Nous voyons la répartition de ces ventes de chaleur. Cela correspond à ce que 

nous connaissions déjà sur le rapport 2019. C’est-à-dire que les logements des 
bailleurs sociaux occupent une part conséquente : Mayenne Habitat 26 %, 
Méduane Habitat 13 %. Autrement, les copropriétés occupent une place assez 
importante aussi, comme Bonaparte 1 ou 2. C’est-à-dire que la part de 
logements occupe plus de la moitié. Nous avons aussi un très gros abonné, le 
centre hospitalier, puisqu’il fait 20 % à lui tout seul. Après, nous avons un certain 
nombre d’établissements scolaires, collèges ou lycées, et la ville comme 
l’agglomération. 
En ce qui concerne les travaux qui ont était faits, on peut noter des arrêts sur le 
réseau, deux arrêts très modestes, de quelques heures. Mais surtout, en fin 
d'année 2020, un arrêt long en décembre qui a touché le secteur Saint-Nicolas 
et spécialement les collèges de ce secteur. C’est un arrêt de plusieurs jours, de 
l’ordre de deux semaines. Heureusement, c’était pendant une période de 
vacances scolaires. Ce qui a limité les désagréments. Mais c’était une situation 
gênante. C’était lié à des fuites sur une partie du réseau, notamment sous la 
Plaine d’aventure. Il y a une conformité des rapports, environnementale et 
technique. Ce qui n’avait pas été tout à fait terminé en 2020 l’a été depuis, en 
2021. Il y a eu de gros travaux de renouvellement et de gros entretien, avec 
trois sous-stations, des modifications et surtout un renouvellement du réseau 
des canalisations sur Saint-Nicolas. Je crois que nous avons le plan dans la 
diapositive suivante. C’est une diapositive qui vaut pour les deux années, que 
vous reverrez certainement dans la présentation du rapport l’an prochain. En 
2020, sous la Plaine d’aventure, nous avons eu le renouvellement de 150 m 
linéaires à peu près de canalisations. En 2021, c’est 250 m qui sont à changer. 
Les travaux sont dans ces périodes-ci. C’est vraiment considérable comme 
travail. 
 Quelques données financières : vous voyez les recettes R1 qui correspondent 
à la part variable correspondant aux énergies, aux charges d’énergie. Vous 
avez les recettes correspondant plutôt à la part fixe sur le fonctionnement et 
l’entretien. Vous avez les subventions, les produits et les charges. Nous avons 
un résultat net pour l’instant encore négatif, avec des charges financières assez 
importantes. Mais cela fait partie aussi de la structure de LEN, qui a un montage 
financier avec la maison-mère. Cela s’explique donc clairement. 
 Ce qu’il est important de bien comprendre aussi dans ce fonctionnement du 
réseau de chaleur et sur la question des tarifs, c’est quelque peu la composition 
du prix. Nous voyons cette ligne bleue assez claire, qui est la seule très mobile, 
très fluctuante, qui a marqué une hausse importante entre le début et la fin de 
l’année. C’est la part de gaz dans les énergies qui alimentent le réseau. Le gaz 
a été peu utilisé en 2020. Mais si la part de gaz est importante, les prix vont 
devenir extrêmement volatiles. L’objectif de ce réseau de chaleur, c’est 
justement d’arriver à une stabilité sur d’autres indices que le gaz, en utilisant 
d’autres combustibles que le gaz pour arriver à quelque chose de beaucoup 
plus régulier. Nous voyons ce qui arrive aux tarifs du gaz en 2021. Cela ne fait 
que confirmer la lecture que l’on peut faire ici. 
 Sur 2020, il y a une baisse des tarifs R1 et R2 par rapport à 2019. Si on regarde 
un tarif moyen sur 2020, 75,07, on est dans la moyenne des réseaux de chaleur 
qui fonctionnent dans les villes. Et on se retrouve à un tarif qui est à peu de 
choses près celui de 2015. Nous avons obtenu le label Écoréseau de chaleur 
pour la deuxième année, ce label délivré par Amorce. Nous voyons que c’est 
plus de 10 000 t de CO2 évitées. Sur le plan environnemental, c’est tout à fait 
appréciable.  
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Concernant les perspectives 2021, j’ai évoqué le raccordement de l’Espace 
Mayenne, qui est mis en fonctionnement. Tout récemment, au moment de la 
rentrée, il y a eu le raccordement du commissariat, le raccordement de l’EHPAD 
Jeanne Jugan. Mais il y a une nécessité à poursuivre le développement du 
réseau et la recherche de nouveaux abonnés. Il y a eu des travaux très 
importants à Saint-Nicolas, avec les renouvellements des linéaires et des 
changements de chaudière. Ils avaient provisionné de façon considérable dans 
la perspective de ces travaux. Ils ont donc eu lieu les jours derniers. Pour le 
reste, en termes de transparence, il y a eu la mise en place du comité des 
utilisateurs du réseau de chaleur. Cela avait été voté en fin 2020. Cela a 
véritablement été mis en place. Cela a fonctionné en 2021. Ce rapport va donc 
être présenté à ce comité à l’occasion de sa deuxième réunion. Je vous 
remercie. 
 
 

M. le Maire : Merci, Isabelle Eymon. Y a-t-il des questions après cette présentation détaillée 
et très claire ? Non, nous prenons donc acte de ce rapport. 

 
 
N°  S506  -  TUEC -  4  
 
RAPPORT ANNUEL 2020 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU CHAUFFAGE 
URBAIN 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L1411-3, 
 
Vu le rapport 2020 transmis par Laval Énergie Nouvelle, 
 
Vu la présentation du rapport, le 1er septembre 2021, en commission consultative des services 
publics locaux, 
 
Considérant qu'aux termes des textes susvisés, le maire doit présenter à l'assemblée 
délibérante un rapport annuel du délégataire du service public du chauffage urbain,  
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil municipal prend acte du rapport de Laval Énergie Nouvelle relatif à la délégation du 
service public du chauffage urbain pour l'année 2020. 
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M. le Maire : On passe à un second rapport annuel 2020 du service public du stationnement. 

Geoffrey Begon. 
 
 
RAPPORT ANNUEL 2020 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment ses 
articles L2122-29 et L1411-3, le maire doit présenter à l'assemblée délibérante un rapport 
concernant les services délégués et comportant entre autres les comptes retraçant la totalité 
des opérations afférentes à l'exécution de la délégation et une analyse de la qualité de service. 
 
La convention de délégation de service public (DSP) a été signée le 3 octobre 2012 : elle a 
été mise en œuvre à compter du 1er janvier 2013, pour une durée de 10 ans. 
 
Le périmètre initial de la convention intégrait la réalisation de travaux de réparation, de 
rénovation et d'entretien sur les parcs de stationnement en ouvrage, des travaux 
d'aménagement des parcs barriérés de même que la gestion matérielle du stationnement sur 
voirie (acquisition et installation d'une centaine d'horodateurs, entretien et collecte des 
horodateurs, signalisation verticale, marquages, commercialisation des abonnements). 
 
Un premier avenant en date du 15 octobre 2013 a entre autres modifié le périmètre de la 
délégation et mis en place la gratuité les dimanches et jours fériés dans les parcs en enclos. 
 
Un second avenant est intervenu, en date du 29 juin 2015, intégrant le passage 
à la tarification au quart d'heure dans les parcs de stationnement barriérés. 
 
Un troisième avenant en date du 3 juillet 2017 a permis, dans le cadre de la dépénalisation du 
stationnement payant sur voirie au 1er janvier 2018, de confier au délégataire les missions de 
contrôle du stationnement payant, d'établissement et de notification des forfaits de post-
stationnement (FPS, redevance d'occupation du domaine public se substituant à l'amende 
pénale), et de traitement des recours administratifs préalables obligatoires (RAPO). 
 
Enfin, un quatrième avenant en date du 16 avril 2019, avec prise d'effet au 
1er juin 2019, a validé le recours aux services de l'Agence nationale de traitement automatisé 
des Infractions (ANTAI) pour la notification des FPS dès la phase amiable aux contrevenants 
(envoi au domicile du titulaire de la carte grise). 
 
En vertu du contrat, les modalités de l'exploitation sont les suivantes : 
 
Transdev Park exploite à ses risques et périls les parcs de stationnement en enclos et en 
ouvrages.  
 
Il conserve les recettes liées à la gestion des parcs, hors part variable revenant 
à la ville en fonction du chiffre d'affaires (CA) atteint lors de l'exercice précédent. 
 
Les parcs de stationnement comportent en 2020 un peu plus de 1 200 places sous gestion 
déléguée, y compris le dépose-minute de surface face à la gare. 
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En 2020, le chiffre d'affaires (CA) des parcs barriérés s'est établi à 648 569 € HT, 
en très net recul (- 39,2 %) par rapport au CA 2019, la pandémie liée au Covid ayant fortement 
fragilisé l'activité dès mars 2020. 
 
L'effet des deux confinements, la gratuité totale du stationnement sur voirie entre mi-mars et 
mi-mai 2020, puis entre mi-juillet et mi-août 2020 (alors qu'elle est usuellement accordée 
uniquement sur la zone résidentielle) pénalisent par ricochet les recettes des parcs en enclos 
du centre-ville. 
 
Le parc Gare Sud a connu une fuite des clients horaires, puis des abonnés, reflet des nouvelles 
pratiques suite au Covid (réunions par visio, raréfaction des déplacements professionnels…) 
ayant généré une baisse drastique de la fréquentation d'un parc clé de l'équilibre financier du 
contrat de DSP. 
 
Le délégataire perçoit également : 
 

> une rémunération pour la gestion matérielle du stationnement sur voirie, fixée 
forfaitairement pour 2020 à 79 875 € HT (95 850 € TTC) ; 
 
> la rémunération versée par la ville pour la réalisation des missions 
 de contrôle du stationnement payant, et de traitement des recours 
 administratifs préalables obligatoires (RAPO), ainsi que la quote-part 
 annuelle des investissements réalisés dans le cadre de la mise en  œuvre de la 
 dépénalisation du stationnement payant sur voirie, laquelle s'élève, pour 2020, à 
 381 685 € TTC, répartis comme suit : 

* 268 384 € pour l'exercice des missions complémentaires exercées par le 
 délégataire, 

* 113 301 € concernant l'amortissement des investissements réalisés, 
 incluant les coûts de développement informatique visant à la cohabitation 
 des deux systèmes de recouvrement pendant 3 mois (rappel : à compter du 
 1er juin 2019, l'établissement et la notification des FPS initiaux ont été confiés 
 à l'ANTAI). 

 
La ville garde toutefois la maîtrise du stationnement (maîtrise des tarifs 
du stationnement, y compris dans les parcs, des abonnements, modification 
du périmètre et des conditions d'exploitation du stationnement payant sur voirie…) et a perçu 
en 2020 : 
 

> l'intégralité des recettes collectées sur voirie, soit 569 423 € TTC réalisés en 2020, 
en chute de 27,1 % par rapport au produit 2019 en année pleine, mais resté 
globalement dynamique, du fait des trois mois de gratuité intégrale ; 
 
> des redevances indexées (occupation du domaine public et contrôle), pour un 
montant de 7 455 € HT ; 
 
> une part variable en fonction du chiffre d'affaires réalisé l'année précédente (2019) 
par le délégataire sur les parcs barriérés. Cette part variable sur le CA 2019, eu égard 
à la convention de DSP, s'est établie à 152 644 € HT. 
 
> les recettes liées aux FPS, s'élevant à 475 941 € TTC encaissés 
 en 2020. 
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 En dépit de 3 mois d'arrêt complet de l'activité de contrôle, elles sont 
 restées relativement dynamiques : le retour au paiement immédiat  du 
stationnement a à chaque fois entraîné un léger surcroît de "FPSisation" malgré une 
large communication de la ville comme de son prestataire. 

 
En moyenne ont été émis 2 507 FPS par mois (sur 9 mois). 
 
Le rapport, annexes incluses, fourni par notre délégataire Transdev Park Laval, retranscrit et 
détaille l'ensemble des faits saillants et des données d'exploitation des parcs de stationnement 
pour l'année 2020. 
 
Quelques points pour finir : 
 

> les statistiques de fréquentation confirment que l'appropriation de l'heure gratuite 
est réelle pour les usagers, sachant que près de 80 %  des sorties dans les parcs 
en enclos sont gratuites depuis la mise  en œuvre de la DSP ; 
 
> la dépendance du CA des parcs barriérés vis-à-vis du parc Gare Sud a clairement 
posé problème en cette année très particulière ; 
 
> les parcs de stationnement en enclos, qui conservent un temps moyen 
 d'utilisation inférieur à 1 h 10, garantissant la forte rotation des véhicules, ont limité 
tant bien que mal l'impact de la pandémie, plutôt  correctement pour les parcs en 
enclos de l'hyper centre, hors Gambetta très fragilisé par la fermeture du cinéma, 
principal pourvoyeur de clientèle ; 
 
> près de 1 060 recours administratifs préalables obligatoires (RAPO) ont été traités 
en 2020, dont un peu moins de la moitié (46 %) acceptée par notre délégataire ; 
 
> le passage au conventionnement cycle complet avec l'ANTAI, malgré la notification 
des FPS au domicile des contrevenants, a finalement peu diminué les motifs de 
contentieux directs devant la Commission du contentieux du stationnement payant 
(CCSP). 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant (présentation d'un rapport d'activités). 
 
Ce rapport d'activités 2020 a été présenté à la commission consultative des services publics 
locaux le 1er septembre 2021. 
 
Il vous est donc proposé de prendre acte du rapport 2020 du délégataire du stationnement 
Transdev Park. 
 
 
Geoffrey Begon : Merci, Monsieur le Maire. La DSP stationnement a également été 

présentée en CCSPL. Il s’agira d’en prendre acte aussi. Pour rapide mémoire, 
la DSP a commencé le 1er janvier 2013 et elle court jusqu’en décembre 2022. 
À l’origine, elle concernait uniquement le stationnement sur les parcs barriérés. 
Depuis janvier 2018, elle s’est étendue au contrôle du stationnement payant en 
voirie. Nous disposons de 10 parcs de stationnement barriérés, couverts ou en 
enclos, 2 204 places de stationnement, plus 2 318 places de stationnement 
payant en voirie, un tiers en zone rouge, deux tiers en zone verte.  
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 À côté de cela, bien sûr, nous avons encore 2 500 places de stationnement 

gratuites à proximité du centre-ville.  
 L’événement majeur, évidemment, pour l’année 2020, c’est l’impact de la crise 

sanitaire. Nous voyons que la fréquentation augmente progressivement, mais 
de manière régulière depuis 2014 jusqu’en 2019. En 2020, elle a baissé de près 
de 40 %. Il y a plusieurs raisons à cela : les deux périodes de confinement, 
l’habitude prise du télétravail qui impacte assez sévèrement notamment 
l’occupation du parking de la gare Sud, qui était un parking très important, et la 
gratuité qui a été mise sur la voirie pendant deux périodes, de mi-mars à mi-
mai et pendant l’été. Cela a créé des reports de véhicules depuis les parkings 
barriérés vers la voirie. Pour le reste, les chiffres restent stables. Le temps 
moyen d’occupation est de l’ordre d’une heure dans les parcs en enclos. C’est-
à-dire que les Lavalloises et Lavallois se sont bien emparés de l’idée que la 
première heure est gratuite. Tant que faire se peut, ils n’y restent pas plus 
longtemps. De sorte que 78 % des sorties se font sans paiement. Ce qui a un 
avantage en termes de rotation. Concernant les données financières, c’est 
648 569 € pour l’année 2020. Ce sont les recettes de gestion des parcs. Par 
ailleurs, nous devons au délégataire une redevance pour la gestion du matériel 
de stationnement sur voirie, qui s’élève pour l’année 2020 à 79 875 € hors-
taxes. Nous lui devons aussi une redevance pour l’exercice des missions de 
contrôle qu’il effectue sur le stationnement en voirie, qui s’élève à  
268 384 € TTC. Puis il y a une quote-part annuelle de la ville pour les 
investissements réalisés lors de la dépénalisation du stationnement. Les 
systèmes informatiques des horodateurs avaient été modifiés, avec un coût. 
Cette quote-part s’établit à 113 300 € TTC pour l’année 2020. De son côté, la 
ville reçoit les recettes du stationnement sur voirie, qui s’élèvent à 569 423 €. 
Ce qui est une baisse moins forte que dans les parkings barriérés, mais qui est 
quand même importante, de 27 %. La ville reçoit également les redevances 
actualisées, notamment pour l’occupation du domaine public, 7455 € hors-
taxes, une redevance variable en fonction du chiffre d’affaires réalisé par le 
délégataire l’année précédente sur le parking barriéré. Tout ce qui dépasse un 
certain seuil est dû à la ville pour l’année suivante. Cela s’est élevé pour 2020 
à 152 644 € hors-taxes. Enfin, nous recevons les produits des forfaits post 
stationnement, ce qu’on appelait autrefois les amendes, qui s’établissent à 
475 941 € pour l’année 2020. Ce qui reste assez haut alors même qu’il y a eu 
la gratuité estivale et les confinements. Nous voyons que le fait de confier en 
2019 l’ensemble des missions à FPS a sécurisé la procédure. En 2019, nous 
avons décidé de passer au cycle complet. C’est-à-dire que l’ANTAI, organisme 
national, encadre toute la procédure du contentieux. Cela a limité le nombre de 
contentieux, mais pas autant que nous pouvions nous y attendre. 

 
 
M. le Maire : Merci, Geoffrey Begon, pour cette présentation chiffrée. Y a-t-il des questions ? 
 Non, nous prenons acte de ce rapport annuel. 
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M. le Maire : On passe à la délibération suivante, sur l’approbation du rachat de l’activité 

stationnement de Transdev par Indigo. 
 
 
APPROBATION DU RACHAT DE L'ACTIVITÉ STATIONNEMENT DE TRANSDEV PAR 
INDIGO 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par courrier recommandé en date du 24 juin 2021, Transdev Park informe la ville du rachat 
des activités de stationnement en ouvrages du groupe Transdev par le leader mondial du 
secteur, en l'occurrence INDIGO. 
 
La société Transdev Park Laval (à l'origine Laval Urbis Park) est titulaire du contrat de 
délégation de service public (DSP) portant sur l'exploitation du stationnement en ouvrages, en 
enclos et sur voirie conclu le 3 octobre 2012 avec la ville de Laval, avec prise d'effet au 1er 
janvier 2013, et arrivant à terme le 31 décembre 2022. 
 
Faisant face aux mutations majeures du secteur du stationnement, le groupe Transdev a 
décidé de se recentrer sur la gestion du stationnement en voirie et de céder l'activité de gestion 
des parcs barriérés et en ouvrage à l'opérateur de stationnement INDIGO, leader sur le 
marché. 
 
Cette opération de restructuration, appliquée au cas de Transdev Park Laval et de Transdev 
Park Services, nécessite l'agrément formel préalable de la ville de Laval, comme stipulé à 
l'article 6.2 du contrat de DSP aux termes duquel « toute cession de parts sociales entraînant 
une modification de la majorité du capital social du délégataire ou de son contrôle devra obtenir 
l'accord exprès et préalable de l'assemblée délibérante de la ville, en lui fournissant par 
courrier recommandé avec avis de réception les informations nécessaires à son examen » et 
qui ajoute que « la ville ne pourra refuser son accord que si le cessionnaire ne présente pas 
les garanties techniques et financières au vu desquelles la convention a été signée, permettant 
de garantir la poursuite de son exécution ». 
 
En pratique, concernant le contrat de DSP actuel, et dans la mesure où l'activité de gestion 
des parcs en enclos est la pierre angulaire de ce contrat, ce rachat va se traduire comme suit : 
 

> acquisition par la société INDIGO INFRA de la totalité du capital de la 
 société Transdev Park Laval, 
 
> acquisition par la société INDIGO PARK, société prestataire de services interne du 
 groupe INDIGO, de la totalité du capital de Transdev Park Services, intervenant 
 auprès de Laval Transdev  Park à l'exécution de tâches matérielles 
 d'exécution du service. 
 

Le siège social des sociétés Transdev Park Laval et Transdev Park Services sera transféré à 
l'adresse siège des sociétés du groupe INDIGO, à Puteaux (Hauts de Seine), et leur 
dénomination sociale sera modifiée. 
 
Il convient de préciser que cette prise de contrôle n'aura, au plan opérationnel, aucun effet sur 
l'exécution du contrat de DSP en cours, laquelle sera poursuivie avec le même degré 
d'exigence, et les mêmes moyens matériels et humains. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant (les obligations quant à l'exécution du contrat de DSP seront identiques). 
 
 
Il est donc demandé au conseil municipal d'autoriser le projet de rachat de l'intégralité du 
capital de Transdev Park Laval par INDIGO INFRA et de celuide Transdev Park Services par 
INDIGO PARK. 
 
 
Geoffrey Begon : Le groupe Transdev a décidé de resserrer ses activités sur la gestion du 

stationnement en voirie et du coup de céder le stationnement barriéré au leader 
mondial du secteur, qui est Indigo. L'accord formel du conseil municipal est 
nécessaire pour valider ce rachat qui n'aura aucun effet opérationnel ni aucun 
impact financier sur le contrat de la DSP. Précisément pour ce qui nous 
concerne, Indigo infra rachète la totalité de Transdev Parc Laval et Indigo parc 
rachète la totalité de Transdev Parc service. Je vous invite à approuver cette 
cession. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non, on passe au vote. 

C’est adopté. 
 
 
N° S506 - TUEC - 6 
 
APPROBATION DU RACHAT DE L'ACTIVITÉ STATIONNEMENT DE TRANSDEV PAR 
INDIGO 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération en date du 10 septembre 2012 portant attribution de la délégation de service 
public (DSP) du stationnement en ouvrage, en enclos et sur voirie à Urbis Park, devenu 
Transdev Park Laval mi 2016, 
 
Vu la convention de DSP signée en date du 3 octobre 2012 et particulièrement les termes de 
son article 6.2, 
 
Considérant qu'aux termes de celui-ci tout projet de cession de parts sociales modifiant la 
majorité du capital social du délégataire ou de son contrôle doit obtenir l'accord formel exprès 
et préalable de la ville de Laval, 
 
Que la ville a été informée, par courrier recommandé envoyé par Transdev Park à la date du 
24 juin 2021, du projet de cession de l'intégralité du capital social de Transdev Park Laval à 
INDIGO INFRA et de Transdev Park Services à INDIGO PARK,  
 
Que ce projet de cession ne modifie ni le niveau d'exigence attendu en matière de qualité de 
service, ni les conditions d'exécution du contrat de DSP, 
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Que le nouvel actionnaire présente les garanties techniques et financières nécessaires à la 
poursuite de l'exécution de la DSP du stationnement jusqu'à son terme, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval approuve le projet d'acquisition du capital de Transdev Park Laval par 
INDIGO INFRA et du capital de Transdev Park Services par INDIGO PARK. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document qui s'avérerait nécessaire 
afin de formaliser cet accord. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On continue sur la convention d’adhésion au dispositif UGAP 2021 d’achat 

groupé de gaz naturel. 
 
 
 
CONVENTION D'ADHÉSION AU DISPOSITIF UGAP 2021 D'ACHAT GROUPÉ DE GAZ 
NATUREL 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
1. Suite à la suppression des tarifs réglementés du gaz, conformément au droit européen, la 
ville de Laval avait rejoint la démarche initiée par l'UGAP, dans le cadre d'une procédure de 
mise en concurrence ayant abouti à un accord-cadre alloti auprès de l'opérateur historique Gdf 
Suez devenu Engie, pour 2 ans à compter du 1er octobre 2014. 
 
Ce choix a permis à la ville de Laval de bénéficier de l'expertise UGAP concernant les marchés 
d'énergie. 
 
L'expérience a été reconduite une première fois pour la période allant du 1er octobre 2016 au 
30 juin 2019, l'accord cadre concernant alors Engie (lot 1) et ENI (lot 2), puis une seconde fois 
pour la période actuelle, du 1er juillet 2019 au 30 juin 2022, les fournisseurs actuels étant Gaz 
de Bordeaux (petits compteurs) et Save Énergies (gros compteurs, identifiés en GI + 6 
chiffres). 
 
Anticipant le terme de ce marché, fixé au 30 juin 2022, l'UGAP a, fin juin 2021, lancé une 
procédure pour le renouvellement de ce dispositif d'achat groupé, et sollicite à nouveau 
l'adhésion des collectivités avec une date butoir de remise des pièces (convention d'adhésion 
et recensement des points de livraison de gaz naturel) fixée au 26 novembre 2021. 
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De par la spécificité des marchés d'énergie, en fonction de délais contraints, et du fait de 
l'expertise du prestataire en la matière, la ville de Laval souhaite à nouveau adhérer au 
dispositif proposé par l'UGAP. 
 
Le calendrier prévisionnel prévoit un début d'exécution au 1er juillet 2022 pour une durée de 3 
ans. 
 
La ville de Laval notifiera et assurera l'exécution des marchés subséquents. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas de frais spécifiques de procédure, l'UGAP incluant sa marge dans le prix négocié. 
 
Il convient, par conséquent, d'autoriser le maire à signer la nouvelle convention d'adhésion au 
dispositif UGAP, ainsi que toute pièce qui s'avérerait nécessaire. 
 
 
Geoffrey Begon : Laval a rejoint en 2014 la démarche initiée par l'UGAP pour l'acheminement 

du gaz naturel. Cela permet à la collectivité de se dispenser des procédures de 
mise en concurrence, de bénéficier de l'expertise de l'UGAP sur les marchés 
d'énergie et de sa puissance de frappe dans les négociations, puisqu'il regroupe 
plusieurs centaines d'établissements publics et collectivités. C’est un atout 
particulièrement précieux alors que le prix du gaz est aujourd'hui très fluctuant 
et haussier. Depuis le 1er juillet 2019, les fournisseurs de la ville sont Gaz de 
Bordeaux et Save énergies. La fin du marché est fixée au 30 juin 2022 et du 
coup, l'UGAP sollicite l'adhésion des collectivités pour le 26 novembre 2021. Il 
s'agit d'autoriser le maire à signer la prochaine convention. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non, on passe donc 

au vote. C’est adopté. Je vous remercie. 
 
 
N° S506 - TUEC - 7 
 
CONVENTION D'ADHÉSION AU DISPOSITIF UGAP 2021 D'ACHAT GROUPÉ DE GAZ 
NATUREL 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la troisième phase du dispositif UGAP d'achat groupé de gaz naturel, dite 
"UGAP Gaz 5", arrive à son terme au 30 juin 2022, 
 
Que ce type de marché est spécifique sur le plan technique et que les délais sont contraints, 
 
Que la ville souhaite par conséquent adhérer à nouveau au dispositif d'achat de gaz naturel 
proposé par l'UGAP, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention d'adhésion au renouvellement 
du dispositif d'achat groupé de gaz naturel proposé par l'UGAP, ainsi que toute pièce qui 
s'avérerait nécessaire. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la cession du bâtiment 47 au 8 place Albert Jacquard à la COOP de 

construction. Antoine Caplan. 
 

 
CESSION DU BÂTIMENT 47 AU 8, PLACE ALBERT JACQUARD À LA COOP DE 
CONSTRUCTION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 

 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 19 novembre 2018, la ville de Laval avait accepté de vendre, au 
prix de 602 000 €, à la Coop de Construction, sur le site du quartier Ferrié, l'immeuble dit 47, 
sis place Albert Jacquard. 
 
Le bâtiment, d'une superficie de 3 700 m² environ sur 5 niveaux, devait être transformé en 
bureaux et permettre d'accueillir un pôle d'activités dans le secteur de l'économie sociale et 
solidaire. Après le désistement de diverses structures qui avaient envisagé de prendre 
d'importantes surfaces en location, la Coop de Construction a dû abandonner son projet. 
 
La vente qui devait être conclue pour le 30 novembre 2019, n'a pu être réalisée pour cette 
date. 
 
La Coop de Construction qui avait déjà engagé 150 000 € dans l'opération (études, 
architecte…) a demandé à la ville de lui permettre de présenter un nouveau projet, ce qui lui 
a été accordé. 
 
Elle propose un programme immobilier comprenant, aux étages, 30 logements en accession 
libre et au rez-de-chaussée, 7 cellules destinées à des activités de commerce ou de service. 
Les 40 places de stationnements nécessaires au programme seront incluses dans le parking 
en silo prévu à l'arrière de l'immeuble 
 
La Coop de Construction accepte que la date de réalisation de la vente soit fixée au  
20 décembre 2022. 
 
Compte tenu de la complexité du dossier, cette demande peut être acceptée. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le prix convenu est de 605 000 € hors taxe, net vendeur. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette cession et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. Effectivement, lors du conseil municipal du 

19 novembre 2018, la ville de Laval avait accepté de vendre l'immeuble dit 47. 
C'est l'immeuble au quartier Ferrié qui est perpendiculaire au CCAS, qui se 
situe au nord de la petite place d'armes. Le conseil municipal avait accepté de 
vendre cet immeuble à un promoteur de Rennes, un promoteur de l'économie 
sociale et solidaire ( ESS), la COOP de construction. C'est un bâtiment qui a 
une superficie de 3 700 m² sur cinq niveaux et qui est en relatif mauvais état, 
bâtiment historique donc. Le prix à l'époque avait été fixé à 602 000 €. 
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 Il s'agissait de transformer ce bâtiment pour accueillir un pôle d'activité dans le 

secteur de l'économie sociale et solidaire. Malheureusement, les structures de 
l'ESS qui s'étaient montrées intéressées dans un premier temps ont finalement 
renoncé au profit d'un projet qui se développe aujourd'hui du côté de la gare, le 
projet Level. Donc, la COOP de construction a dû abandonner son projet. La 
vente devait être conclue en novembre 2019. La COOP de construction avait 
engagé des études et engagé des contrats avec un architecte à hauteur de 
150 000 €. Ils nous ont demandé légitimement de retravailler ce projet. Des 
échanges se sont poursuivis avec la SPL, en poursuivant l'objectif numéro un 
qui est de créer du logement bien sûr, de continuer l'aménagement de la ZAC, 
mais avec une optique logement. Parce que nous considérons que c'est 
l'objectif numéro un pour la ville. La COOP a donc proposé un programme 
immobilier qui comprend aux étages 30 logements en accession libre, au rez-
de-chaussée des cellules à destination de l'activité de commerce ou de service, 
et puis également 40 places de stationnement qui seront aménagées derrière 
le bâtiment dans une nouvelle construction. Après discussion, nous avons 
convenu de maintenir le prix de cession à 605 000 € et de fixer la vente, c’est 
ce que nous faisons habituellement, avant le 20 décembre 2022 pour donner 
une échéance au promoteur. Voici ce qui vous est proposé d'adopter dans cette 
délibération. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup, Antoine Caplan. Y a-t-il des questions ? Je suis heureux que 

cela reparte en tout cas, et de voir aboutir ce projet. Non, on passe au vote. 
C’est adopté. Merci. 

 
 
N° S506 - TUEC - 8 
 
CESSION DU BÂTIMENT 47 AU 8, PLACE ALBERT JACQUARD À LA COOP DE 
CONSTRUCTION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L1111-
1, L2141-2 et L3211-14, 
 
Vu la délibération en date du 3 février 2014 approuvant la création de la ZAC "Quartier Ferrié", 
 
Vu le contrat de concession de l'aménagement de la ZAC "Quartier Ferrié" à l'aménageur 
"Laval SPLA" en date du 2 février 2015, 
 
Vu l'avis de France Domaine en date du  28 mai 2020, 
 
Vu la délibération S488 - UTEU - 9 en date du 19 novembre 2018 par laquelle la ville de Laval 
a accepté de céder au prix de 602 000 € à la Coop de Construction le bâtiment 47, sis 8, place 
Albert Jacquard,  
 



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

372 
 

 
Considérant que le bâtiment, d'une superficie de 3 700 m² environ sur 5 niveaux, devait être 
transformé en bureaux et permettre d'accueillir un pôle d'activités dans le secteur de 
l'économie sociale et solidaire, 
 
Qu'après le désistement de diverses structures qui avaient envisagé de prendre d'importantes 
surfaces en location, la Coop de Construction a dû abandonner son projet, 
 
Que la vente qui devait être conclue pour le 30 novembre 2019 n'a pu être réalisée pour cette 
date, 
 
Que la Coop de Construction qui s'est beaucoup investie dans l'opération (études, 
architecte…) a demandé à la ville de lui permettre de présenter un nouveau projet, ce qui lui 
a été accordé, 
 
Qu'elle propose un programme immobilier comprenant, aux étages, 30 logements en 
accession libre et au rez-de-chaussée, 7 cellules destinées à des activités de commerce ou 
de service,  
 
Que les 40 places de stationnements nécessaires au programme seront incluses dans le 
parking en silo prévu à l'arrière de l'immeuble,  
 
Que la Coop de Construction accepte que la date de réalisation de la vente soit fixée au 
20 décembre 2022, 
 
Que le prix convenu est de 605 000 € hors taxe, net vendeur, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval vend au profit de la Coop de Construction l'immeuble dit 47, sur le quartier 
Ferrié, sis 8, place Albert Jacquard, au prix de 605 000 €, hors taxe, net vendeur. 
 
Article 2 
L'acte de vente devra être signé au plus tard le 20 décembre 2022. Si sa signature ne pouvait 
intervenir dans ce délai, pour un motif quelconque tenant à l'une ou l'autre des parties, 
l'acquéreur ne pourra prétendre à aucun droit. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute pièce à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la suivante sur une modification des emprises échangées rue de 

Clermont avec le Conseil départemental de la Mayenne. 
 
 
MODIFICATION DES EMPRISES ÉCHANGÉES RUE DE CLERMONT AVEC LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 28 juin 2021, la ville de Laval a accepté, à la demande Conseil 
départemental de la Mayenne, de transférer la servitude de passage grevant son terrain et 
desservant l'école Eugène Hairy.  
 
Il a été décidé d'en profiter pour formaliser la servitude de passage entre les Fourches et la 
rue de Clermont.  
 
Il a ainsi été convenu d'un échange de terrains sans soulte par lequel le Conseil départemental 
cède à la ville une emprise de 400 m² tandis que la ville lui remet une surface de 15 m².  
 
Le groupe Steva, qui mène le projet, a fait part, auprès du Conseil départemental, de son 
souhait de rectifier la limite sur la rue de Clermont conduisant à une cession complémentaire 
de 9 m². Cette demande ne pose aucune difficulté. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Sans impact. 
 
Il vous est proposé d'accepter ce complément de cession sans modifier les modalités de 
l'échange, de préciser les nouvelles numérotations cadastrales et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, notre premier adjoint en parlait tout à l'heure. L'ex-IUFM a libéré les 

locaux qu’il occupait rue de Clermont. Ce qui a permis au Département, qui était 
propriétaire de ces locaux, de les vendre au groupe Steva, pour la création 
d'une résidence service. Sur ce site, la ville de Laval bénéficiait d'une servitude 
de passage qui permettait d'accéder à l'école. À la demande du groupe Steva, 
la servitude a été déplacée un peu plus loin, c’est-à-dire après la future 
résidence service pour éviter que des véhicules municipaux passent au milieu 
de la résidence. Cette servitude va permettre de développer un accès entre le 
centre-ville et le quartier des Fourches pour accéder à la rue du Docteur Corre. 
Pour mener à bien ce projet, on avait présenté au conseil municipal de juin un 
échange de parcelles entre la ville et le Département. Il se trouve que nous 
avions oublié 9 m² dans cette délibération et donc, il vous est proposé de 
rectifier cet échange en faveur de la ville à titre gracieux. 

 
 
M. le Maire : Merci. Je précise que les conseillers départementaux ne participent pas au vote 

sur cette délibération. Y a-t-il des questions ? Non, on passe au vote. C’est 
adopté. Je vous remercie. 
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N° S506 - TUEC - 9 
 
MODIFICATION DES EMPRISES ÉCHANGÉES RUE DE CLERMONT AVEC LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article  
L2141-2, 
 
Vu l'avis de France Domaine en date du 10 mai 2021, 
 
Vu la délibération n° S505 - TUEC - 11, en date du 28 juin 2021, relative au déplacement de 
la servitude d'accès et la création d'une servitude de passage entre la rue de Clermont et les 
Fourches, 
 
Considérant que, par délibération en date du 28 juin 2021, la ville de Laval a accepté, à la 
demande Conseil départemental de la Mayenne, de transférer la servitude de passage grevant 
son terrain et desservant l'école Eugène Hairy, 
 
Qu'il a été décidé d'en profiter pour formaliser la servitude de passage entre les Fourches et 
la rue de Clermont,  
 
Qu'il a ainsi été convenu d'un échange de terrains sans soulte par lequel le Conseil 
départemental cède à la ville une emprise de 400 m² tandis que la ville lui remet une surface 
de 15 m²,  
 
Que le groupe Steva, qui mène le projet, a fait part, auprès du Conseil départemental, de son 
souhait de rectifier la limite sur la rue de Clermont conduisant à une cession complémentaire 
de 9 m², 
 
Que cette demande ne pose aucune difficulté, 
 
Qu'il convient d'accepter ce complément de cession sans modifier les modalités de l'échange 
et de préciser les nouvelles numérotations cadastrales 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'article 1er est ainsi rédigé : "Les terrains cadastrés CN 616 et 607 seront désaffectés après 
la réalisation du déplacement de l'accès aux locaux de service de l'école. Ils sont déclassés. 
La désaffectation interviendra sous un délai de 3 ans".  
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Article 2 
L'article 2 est ainsi rédigé "La ville de Laval fait l'acquisition, auprès du Conseil départemental 
de la Mayenne, des parcelles CN 603, 609, 611, 613, 614, d'une superficie de 350 m² environ, 
permettant la réalisation d'un passage à usage piéton entre la rue de Clermont et les Fourches. 
Elle cède en échange les parcelles CN 607 et 616 d'une superficie de 26 m² au Conseil 
départemental de la Mayenne. L'échange se fait sans soulte. Les frais de l'échange sont à la 
charge de la ville de Laval". 
 
Article 3 
En l'article 3, la parcelle "CN 604" est remplacée par "CN 612". 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Bertier, Nadège Davoust, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Camille Pétron et Antoine 
Caplan, ne prennent pas part au vote, en tant que conseillers départementaux de la Mayenne. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
M. le Maire : On passe à la suivante. C’est là aussi une longue histoire. 
 
 
INDEMNISATION DE MONSIEUR ET MADAME POITOU DOMICILIÉS AU 29, GRANDE 
RUE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
M. et Mme Poitou sont propriétaires, au 29, Grande Rue, de la maison voisine d'un bien de la 
ville de Laval, dit "Maison des Maires", elle-même située au 31, Grande Rue. En 2016, ils ont 
fait part à la ville qu'ils constataient des traces d'humidité dans leur habitation et qu'ils 
pensaient que cela pouvait provenir du bien municipal. 
 
Depuis cette date, ont été entreprises des études et expertises qui n'ont jamais pu démontrer 
d’où provenaient les infiltrations d'eau. Les experts mandatés par les assurances ont classé 
ce dossier sans suite. 
 
Cependant, la ville a accepté non seulement d'effectuer divers travaux sur son bien, mais 
également de prendre en charge, en totalité, les interventions sur la propriété de M. et Mme 
Poitou et sur le mur mitoyen pour un montant de 2 200 €. Ces travaux n'ont pas eu le résultat 
escompté. 
 
Si la ville accepte, une dernière fois, d'intervenir pour refaire l'habillage en zinc entre les deux 
toitures, elle demande auparavant la signature d'un protocole transactionnel mettant un terme 
au litige. 
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II - Impact budgétaire et financier  
 
Les frais sont estimés à 3 000 € 
 
Il vous est proposé d'approuver le protocole d'accord transactionnel, à intervenir entre la ville 

de Laval et Monsieur et Madame Poitou, en vue du règlement du litige et d'autoriser le maire 

à signer toute pièce à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Effectivement, nous parlons là de la maison des maires, située au  

31 Grande rue. C’est une maison qui est en mauvais état, mais qui a une valeur 
patrimoniale très forte. Les riverains de cette maison, Monsieur et  
Madame Poitou, qui habitent derrière, ont constaté depuis longtemps, en 2016 
pour la première fois, des traces d'humidité dans leur habitation et ils avaient 
des raisons de penser que ces traces d'humidité, ces fuites venaient de la 
maison des maires, donc d'un bien municipal. Depuis 2016, des études ont été 
menées sans véritablement démontrer l'origine de ces infiltrations. La ville 
néanmoins a effectué des travaux sur ce bien et a pris en charge des 
interventions sur le mur mitoyen, pour des travaux à hauteur de 2 200 €, sans 
résultat manifeste. Monsieur et Madame Poitou sont revenus vers nous pour 
solliciter de nouveaux travaux, notamment refaire l'habillage en zinc entre les 
deux toitures. Nous acceptons ces travaux, en tout cas c’est la proposition que 
nous vous faisons, en échange de la signature d'un protocole transactionnel 
par lequel Monsieur et Madame Poitou renoncent à un litige éventuel. Ce sont 
des travaux à hauteur de 3 000 €. 

 
 

M. le Maire : Merci, Antoine Caplan. Y a-t-il des questions sur cette délibération ? Non, on 
passe au vote. C’est adopté. Je vous remercie.  

 

 

N° S506 - TUEC - 10 
 
INDEMNISATION DE MONSIEUR ET MADAME POITOU DOMICILIÉS AU 29, GRANDE RUE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que Monsieur et Madame Poitou sont propriétaires, au 29, Grande Rue, de la 
maison voisine d'un bien de la ville de Laval, dit "Maison des Maires", elle-même située au 31, 
Grande Rue, 
 
Qu'en 2016, ils ont fait part à la ville qu'ils constataient des traces d'humidité dans leur 
habitation et qu'ils pensaient que cela pouvait provenir du bien municipal, 
 
Que depuis cette date, ont été entreprises des études et expertises qui n'ont jamais pu 
démontrer d’où provenaient les infiltrations d'eau,  
 
Que les experts mandatés par les assurances ont classé ce dossier sans suite, 
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Que cependant la ville a accepté non seulement d'effectuer divers travaux sur son bien, mais 
également de prendre en charge, en totalité, les interventions sur la propriété de M. et Mme 
Poitou et sur le mur mitoyen pour un montant de 2 200 €, 
 
Que ces travaux n'ont pas eu le résultat escompté, 
 
Que si la ville accepte, une dernière fois, d'intervenir pour refaire l'habillage en zinc entre les 
deux toitures, elle demande auparavant la signature d'un protocole transactionnel mettant un 
terme au litige, 
 
Que les frais sont estimés à 3 000 €, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le protocole d'accord transactionnel, à intervenir entre la ville de Laval et Monsieur et  
Madame Poitou, visant à la réalisation de travaux pour un montant de 3 000 € en vue du 
règlement du litige, est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute pièce à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Et il y a une dernière délibération sur une annulation de loyers. 
 
 
ANNULATION POUR MADAME AGNÈS BONTEMPS DES LOYERS DES TERRES DE LA 
FERME DU BOIS GAMATS 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval loue à Agnès Bontemps les terres de la ferme du Bois Gamats selon un bail 
rural et les bâtiments d'habitation et d'exploitation selon un bail emphytéotique pour les 
activités de son asinerie. 
 
En raison de la situation sanitaire, ses activités ont été fortement réduites, engendrant une 
perte conséquente de ses recettes. 
 
Par une délibération en date du 13 avril 2021, la ville a accepté de participer, pour sa part, à 
l'effort, pour limiter l'impact de la crise sur la situation financière de l'asinerie en lui accordant 
une remise des loyers du second semestre 2020. 
 
Les conditions sanitaires du 1er semestre de 2021 n'ont pas permis de retrouver le niveau 
d'activité nécessaire à l'équilibre financier. 
 
Afin de permettre le maintien de l'exploitation agricole sur ce site et assurer l'entretien des 
bâtiments, la ville de Laval souhaite également annuler les loyers du premier semestre 2021. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Les loyers actualisés sont de 2 153,02 € pour le premier semestre 2021 concernant le bail 
rural et de 1 220,37 € concernant le bail emphytéotique. 
 
Il vous est proposé d'accepter cette annulation du paiement des loyers de  Madame Agnès 
Bontemps pour le premier semestre 2021 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet. 
 
 
Antoine Caplan : Monsieur le Maire, c’est une délibération que j’ai malheureusement déjà 

présentée dans des conseils municipaux antérieurs, s’agissant de l’asinerie du 
bois Gamats, qui a vu, du fait du confinement, des mesures sanitaires, le 
nombre de ses visiteurs, notamment les scolaires, fortement chuter. Nous 
avions accordé une première annulation des loyers du premier semestre 2020, 
puis une annulation des loyers du second semestre 2020. Madame Bontemps, 
qui gère l’asinerie, nous a demandé un effort supplémentaire, que nous 
acceptons. En tout cas, c’est la proposition que nous vous faisons, à hauteur 
de 3 373,39 €. Nous avons deux baux qui nous lient à Madame Bontemps : un 
bail agricole et un bail emphytéotique pour la gestion de ce lieu qui est vraiment 
exemplaire, qui accueille beaucoup de scolaires, qui développe une activité en 
faveur de la biodiversité et de l’entretien de ce site naturel tout à fait 
remarquable. Ce sera d’ailleurs ce week-end, ce dimanche, le marché des 
producteurs organisé tous les ans par l’asinerie. Nous vous proposons 
d’accepter cette annulation de loyers.  
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Monsieur le Maire, si vous le permettez, je profite de l’occasion qui m’est 
donnée par cette délibération pour saluer Gérard Nicolas, qui est derrière moi, 
notre directeur général délégué, pour qui il s’agit du dernier conseil municipal, 
en tout cas en qualité d’agent municipal. Puisqu’il fera bientôt valoir ses droits 
à la retraite, dans les prochains jours. Je voudrais le remercier très 
chaleureusement au nom de notre conseil municipal, au nom aussi des 
différentes équipes municipales, pour ses qualités professionnelles, 
techniques, humaines. Nous savons combien, au moment où les cessions ont 
permis d’équilibrer le budget, et c’est malheureusement encore le cas, son 
engagement a été déterminant. Je sais aussi que notre collaboration se 
poursuivra sur d’autres formes. En tout cas, merci beaucoup, Monsieur Nicolas. 
 
[Applaudissements] 
 
Il faut voter. 

 
 
M. le Maire : Je souscris aux propos d’Antoine Caplan. Nous allons passer au vote. Je vous 

demande d’approuver. C’est adopté. Je vous remercie. 
 
 
N °  S506  -  TUEC -  11  
 
ANNULATION POUR MADAME AGNÈS BONTEMPS DES LOYERS DES TERRES DE LA 
FERME DU BOIS GAMATS 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération S485 - UTEU - 8 en date du 16 avril 2018 et les baux rural 
et emphytéotique en date du 27 juin 2018 par lesquels les terres, la maison et les bâtiments 
d'exploitation de la ferme du Bois Gamats ont été mis à la disposition 
de Madame Agnès Bontemps dans le cadre de l'exploitation de son asinerie,  
 
Considérant que la ville de Laval loue à Agnès Bontemps les terres de la ferme 
du Bois Gamats selon un bail rural et les bâtiments d'habitation et d'exploitation selon un bail 
emphytéotique, 
 
Qu'en raison de la situation sanitaire, ses activités ont été fortement réduites, engendrant une 
perte conséquente de ses recettes, 
 
Que par délibération en date du 13 avril 2021, la ville a accepté de participer, pour sa part, à 
l'effort, pour limiter l'impact de la crise sur la situation financière de l'asinerie en lui accordant 
une remise des loyers du second semestre 2020, 
 
Que les conditions sanitaires du 1er semestre de 2021 n'a pas permis de retrouver le niveau 
d'activité nécessaire à l'équilibre financier, 
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Qu'afin de permettre le maintien de l'exploitation agricole sur ce site et assurer l'entretien des 
bâtiments, la ville de Laval souhaite également annuler les loyers du premier semestre 2021, 
 
Que les loyers actualisés sont de 2 153,02 € pour le premier semestre 2021 concernant le bail 
rural et de 1 220,37 € concernant le bail emphytéotique, 
 
Qu'il vous est proposé d'accepter cette annulation du paiement des loyers de Madame Agnès 
Bontemps pour le premier semestre 2021 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval annule, pour le premier semestre 2021, le versement des loyers dus par 
Madame Bontemps au titre des deux baux signés le 27 juin 2018. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES 
 

 
 
M. le Maire : On passe aux sujets ressources humaines, techniques et financières, avec un 

avenant à la convention entre la ville de Laval et Laval Agglomération relative 
au cabinet commun du maire de la ville de Laval et du président de Laval 
Agglomération. Bruno Bertier.  

 
 
AVENANT N° 1 À LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION RELATIVE AU CABINET COMMUN MAIRE DE LA VILLE DE 
LAVAL/PRÉSIDENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération des 31 août et 21 septembre 2020, le conseil communautaire et le conseil 
municipal ont créé un cabinet commun du maire / président.  
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Une convention a également été adoptée arrêtant les modalités pratiques de cette mise en 
commun de moyens notamment humains. 
 
Il est proposé, aujourd'hui, un avenant n° 1 à cette convention pour expliciter certaines 
modalités financières afin d'en faciliter leur application : 
 
- indication des m² occupés au sein de l'hôtel de ville par le cabinet, 
 
- identification d'une recette de loyer pour la ville à distinguer des dépenses à  rembourser 

à Laval Agglomération (et non contraction des dépenses à rembourser déduites de cette 
recette), 

 
- baisse de l'acompte annuel au regard de la masse salariale réelle (la convention d'origine 

ayant été validée avant le recrutement des 5 collaborateurs de cabinet avait surestimé cet 
acompte), 

 
- fixation du montant réel à appeler en 2021 correspondant au réalisé  2020 (à la place du 

montant estimatif d'origine). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les principes initiaux ne sont pas remis en cause, à savoir que Laval Agglomération est la 
structure porteuse du cabinet commun, que la ville de Laval rembourse à Laval Agglomération 
3/5e de l'ensemble des frais de ce cabinet.  
 
Au regard de ces éléments, il vous est proposé d'approuver l'avenant n° 1 à la convention 
relative à la création d'un cabinet commun du maire de Laval / président de Laval 
Agglomération. 
 
 
Bruno Bertier : Cette première délibération concerne un avenant sur la convention entre la 

ville de Laval et Laval Agglomération relative au cabinet commun. C’est une 
délibération du 31 août et du 21 septembre 2020 qui a décidé un cabinet 
commun du maire/président. Les principes initiaux ne sont pas remis en cause 
dans cet avenant à la convention, à savoir que Laval Agglomération est la 
structure porteuse du cabinet commun et que la ville de Laval rembourse Laval 
Agglomération trois cinquièmes de l'ensemble des frais de ce cabinet. Pourquoi 
un avenant à la convention ? Tout simplement pour préciser les choses. On les 
retrouve dans l'article 3 de la convention qui va être modifié comme suit : la ville 
de Laval remboursera sur facture annuelle de Laval Agglomération trois 
cinquièmes des frais de fonctionnement y compris les frais de personnel 
chargés et d'investissement du cabinet commun. Le cabinet commun est 
installé à l'hôtel de ville dans quatre bureaux correspondant à une surface de 
61,73 m². La ville de Laval facturera une fois par an à Laval Agglo deux 
cinquièmes de 16 € par mois du mètre carré occupé, soit 4740,87 € par an, 
c'est-à-dire 61,7 m² multipliés 16 € multipliés par deux cinquièmes multipliés 
par 12 mois. Ce qui représente pour 2020, du 1er octobre au 31 décembre, 
1185,22 €. Le réalisé du 1er octobre au 31 décembre 2020 correspondant aux 
charges de personnel s'élève à 64 502,20 €. La première facture sera donc 
établie à hauteur de 38 701,31 €, soit trois cinquièmes des frais de personnel 
chargés. À partir de 2021 et pour les années suivantes, un acompte annuel est 
fixé à 150 000 €. Une régularisation correspondant à la différence entre 
l’acompte et le réalisé est appelée chaque année sur le premier semestre N+1. 
Voilà les précisions à cette convention. 



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

387 
 

 
 
 
 
 
M. le Maire : Merci, beaucoup. Y a-t-il des questions ? Non, on passe au vote. C’est adopté. 
  Je vous remercie. 
 
 
N° S506 - RHTF - 1 
 
AVENANT N°1 À LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION RELATIVE AU CABINET COMMUN MAIRE DE LA VILLE DE LAVAL / 
PRÉSIDENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Le conseil municipal de la Ville de Laval, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-1, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment son article 110, 
 
Vu le décret modifié n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet 
des autorités territoriales, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu les délibérations du conseil communautaire et du conseil municipal de Laval en date 
réciproquement des 31 août 2020 et 21 septembre 2020 portant création d'un cabinet commun 
du maire de Laval / président de Laval Agglomération, 
 
Vu la convention relative à la création d'un cabinet commun maire de Laval / président de 
Laval Agglomération en date du 1er octobre 2020, 
 
Considérant la nécessité d'apporter des précisions sur les modalités financières de la 
convention relative à la création de ce cabinet commun, pour en faciliter leur application, 
 
Qu'il convient, pour ce faire, de prendre un avenant n° 1 à la convention du 1er octobre 2020, 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'avenant n° 1 à la convention relative à la création d'un cabinet commun du maire de Laval / 
président de Laval Agglomération est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer cet avenant n° 1, ainsi que tout document 
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à cet effet. 
  
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à l’adhésion au socle de compétences du centre de gestion 

départementale de la Mayenne. 
 
 
ADHÉSION AU SOCLE DE COMPÉTENCES DU CENTRE DE GESTION DÉPARTEMENTAL 
DE LA MAYENNE (CDG53) POUR L'ANNÉE 2021 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval bénéficie, par voie de convention avec le Centre de gestion départemental 
de la Mayenne (CDG53), des prestations concernant le secrétariat des commissions de 
réforme, le secrétariat des comités médicaux et une assistance juridique statutaire.  
 
Cette coopération est aujourd'hui essentielle car la ville de Laval ne dispose pas d'instances 
médicales (commission de réforme et comité médical) internes. Or, ces instances sont 
nécessairement saisies au cours de la gestion des absences pour raisons de santé des 
agents.  
 
Il est donc proposé que la ville de Laval renouvelle son adhésion au socle 
de compétences du CDG53, de manière à ce que l'autorité territoriale respecte 
ses prérogatives en la matière et puisse bénéficier des services de la commission 
de réforme et du comité médical du CDG53. L'échéance de la convention précédente était 
fixée au 30 septembre 2020.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le tarif proposé par le CDG53 est un taux de 0,057 % appliqué à la masse salariale (les 
conditions tarifaires appliquées sont identiques à celles de la convention précédente et ont été 
fixées par le conseil d'administration du CDG53 lors de sa séance du 18 février 2021).  
 
La convention prend effet au 1er octobre 2020 pour une durée de quinze mois, soit jusqu'au  
31 décembre 2021. Une nouvelle convention générale de gestion doit être élaborée par la 
suite, en partenariat avec Laval Agglomération et le Centre communal d'action sociale (CCAS) 
de Laval, sur les mêmes bases que l'actuelle, avec prise d'effet au 1er janvier 2022.  
 
Il vous est proposé d'approuver l'adhésion au socle de compétences du CDG53 
à compter du 1er octobre 2020 jusqu'au 31 décembre 2021 et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : C'est un renouvellement et c'est un rattrapage dans le temps, puisque les 

dates ne vous ont pas échappé. Vous savez que cette coopération avec le CDG 
est essentielle pour la ville de Laval, car notre ville ne dispose pas d'instance 
médicale. Commission de réforme et comité médical sont gérés par le centre 
de gestion. Il est proposé que la ville renouvelle son adhésion, qui s'est arrêtée 
au 30 septembre 2020. C'est un rattrapage dans le temps pour un 
renouvellement entre le 1er octobre 2020 jusqu'au 31 décembre 2021 et avec 
certainement une nouvelle convention générale de gestion qui doit être 
élaborée par la suite, en partenariat avec Laval Agglomération et le Centre 
communal d'action sociale, sur la même base que l'actuelle, avec prise d'effet 
au 1er janvier 2022. Le tarif proposé par le CDG 53 est un taux de 0,057 % 
appliqué à la masse salariale.  
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 Il vous est proposé d'approuver l'adhésion au socle de compétences du CDG à 

compter du 1er octobre 2020 jusqu’au 31 décembre 2021, et d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci, Bruno Bertier. Je précise que les membres du conseil d'administration du 

CDG ne participeront pas au vote. Y a-t-il des questions ? Non, on passe au 
vote. C’est adopté. Je vous remercie. 

 
 
N° S506 - RHTF - 2 
 
ADHÉSION AU SOCLE DE COMPÉTENCES DU CENTRE DE GESTION DÉPARTEMENTAL 
DE LA MAYENNE (CDG53) POUR L'ANNÉE 2021 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,  
 
Considérant la proposition tarifaire adressée à la ville de Laval par le Centre de gestion de la 
Mayenne, approuvée par son conseil d'administration en date du 18 février 2021, 
 
Que l'adhésion au socle de compétences du CDG53 permet à la ville de Laval de répondre 
aux exigences règlementaires relatives aux instances médicales, commission de réforme et 
comité médical, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval adhère, à compter du 1er octobre 2020 et jusqu'au 31 décembre 2021, au 
socle de compétences du CDG53, moyennant un taux d'adhésion de 0,057 % de la masse 
salariale.  
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Georges Poirier, Geoffrey Begon, Laurent Paviot, Marie Boisgontier, Marjorie François, 
Christine Droguet et Samia Soultani ne prennent pas part au vote, en tant que membres du 
conseil d'administration du Centre de gestion départemental de la Mayenne. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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M. le Maire : On passe à une convention de partenariat entre la ville de Laval, Laval 

Agglomération, le centre communal d’action sociale et le Théâtre pour le 
remboursement des frais engagés pour les élections politiques. 

 

 
CONVENTIONS DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL, LAVAL 
AGGLOMÉRATION, LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE ET LE THÉÂTRE POUR 
LE REMBOURSEMENT DES FRAIS ENGAGÉS POUR LES ÉLECTIONS POLITIQUES 
 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre des élections politiques, le maire est chargé de mettre en place leur 
organisation.  
 
Pour aider à la mise en place et à la tenue des bureaux de vote et respecter la réglementation, 
la ville de Laval fait appel aux agents de Laval Agglomération, du CCAS et du Théâtre.  
 
Chaque entité rémunère ses agents qui se sont portés volontaires pour exercer ces missions.  
 
Ces dernières étant effectuées pour le compte de la ville de Laval, il est nécessaire de prévoir 
une convention pour chacune de ces collectivités afin de permettre le remboursement par la 
ville de Laval de la quote-part de la rémunération versée par ces entités. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le remboursement par la ville de Laval se fera au vu d'un état récapitulatif établi par Laval 
Agglomération, le CCAS et Le Théâtre qui préciseront les agents concernés (nom, prénom, 
grade, service) et la part du montant de la rémunération correspondant à la participation aux 
élections.  
Un titre de recettes sera adressé par chacune de ces collectivités à la ville de Laval après les 
élections. 
 
Il vous est proposé d'approuver les conventions jointes en annexe portant sur les modalités 
de remboursement par la ville de Laval de la quote-part de rémunération des agents de Laval 
Agglomération, du CCAS et du Théâtre qui se sont portés volontaires pour l'organisation et la 
tenue des bureaux de vote dans le cadre d'élections politiques et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, comme vous le savez, mes chers collègues, il y a eu des élections au 

mois de juin dernier, des élections départementales, des élections régionales. 
Monsieur le Maire est chargé de mettre en place leur organisation. Pour aider 
à la mise en place et la tenue des bureaux de vote et respecter la 
réglementation, la ville de Laval fait appel aux agents de Laval Agglomération, 
du CCAS et du Théâtre. Chaque entité rémunère ses agents qui se sont portés 
volontaires pour exercer ces métiers. Il y a un remboursement à effectuer par 
la ville de Laval vis-à-vis de Laval Agglomération, du CCAS et du Théâtre. Pour 
l'agglomération, les élections, c'est un coût de 16 145,94 € correspondant aux 
agents qui ont aidé à l’organisation des élections. La mise sous pli, c’est 
1918,08 €. Ce qui fait, pour Laval Agglomération, un remboursement de 
18 064,02 €.  
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 Pour le CCAS, cela représente la somme pour l'organisation des élections de 

6467,11 €, la mise sous pli 897,23 €, soit un total de 7364,33 €. Pour le Théâtre, 
c’est 1524,45 € pour les élections, 260,40 € pour la mise sous pli, soit un total 
de 1784,85 €. Si vous avez calculé de tête, nous arrivons à un remboursement 
par la ville d'un montant de 27 213,21 €. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non, on passe au 
  vote. C’est adopté. Je vous remercie. 
 
 
N° S506 - RHTF - 3 
 
CONVENTIONS DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL, LAVAL 
AGGLOMÉRATION, LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE ET LE THÉÂTRE POUR 
LE REMBOURSEMENT DES FRAIS ENGAGÉS POUR LES ÉLECTIONS POLITIQUES 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que dans le cadre des élections politiques, le maire est chargé de mettre en place 
leur organisation, 

Qu'à cet effet, pour un bon fonctionnement et respecter la réglementation, la ville de Laval fait 
appel à des agents de Laval Agglomération du CCAS et du Théâtre pour aider à la mise en 
place et à la tenue des bureaux de vote, 

Que Laval Agglomération, le CCAS et le Théâtre rémunèrent les agents qui se sont portés 
volontaires pour exercer ces missions, 

Qu'étant donné que ces missions sont effectuées pour le compte de la ville de Laval, il est 
nécessaire de prévoir une convention pour chacune de ces collectivités permettant le 
remboursement par la ville de Laval de la quote-part de la rémunération versée correspondant 
à la participation aux élections, 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Les conventions, jointes en annexe, portant sur les modalités de remboursement par la ville 
de Laval de la quote-part de rémunération des agents de Laval Agglomération, du CCAS et 
du Théâtre qui se sont portés volontaires pour l'organisation et la tenue des bureaux de vote 
dans le cadre d'élections politiques, sont approuvées. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer lesdites conventions et tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la suivante : l’approbation des comptes-rendus financiers 

annuels 2020 portant sur les concessions d’aménagement du site de Haute-
Chiffolière et de la maison de santé pluri professionnelle Jules Ferry. Antoine 
Caplan présente ce rapport. 

 
 
APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS 2020 PORTANT SUR 
LES CONCESSIONS D'AMÉNAGEMENT DU SITE DE HAUTE-CHIFFOLIÈRE ET DE LA 
MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE (MSP) FERRY PRÉSENTÉS À LA 
COLLECTIVITÉ PAR LA SEM LMA 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a confié à la société d’économie mixte Laval Mayenne Aménagement par 
voie de concession d’aménagement : 
- la réalisation et l’exploitation de places de stationnement sur le site de Haute-Chiffolière, 
- l’aménagement et l'exploitation d'une maison de santé pluriprofessionnelle (MSP Ferry). 
 
Le concessionnaire est tenu de produire chaque année, un compte rendu financier à la 
collectivité concédante comprenant notamment un bilan prévisionnel actualisé de l’opération. 
 
Le parking de Haute-Chiffolière est constitué de soixante-cinq places de stationnement dont 
trente-trois sont louées à la ville de Laval. Les produits de la location représentent 
annuellement 23 m€. Le résultat annuel s'élève à 7 m€ et le résultat cumulé au 31 décembre 
2020 se fixe à 88 m€ pour une situation de trésorerie à 10 m€. Le résultat à la clôture de 
l'opération est évalué à 101 m€ à l'horizon 2027, en légère augmentation par rapport aux 
prévisions de l’année précédente (98 m€). 
 
Pour la MSP Ferry, il s’avère que l’enveloppe prévisionnelle inscrite dans le contrat de 
concession de 1 500 m€ est insuffisante pour les raisons suivantes : 
- des surcoûts liés à la partie balnéothérapie, 
- augmentation du coût des travaux en raison du contexte économique, 
- découverte d’amiante, 
- choix retenus par la SEM LMA pour le confort thermique et la recherche d’économies sur 

les consommations d’énergie, 
- chantier plus onéreux en raison du manque de place et des contraintes de voisinage. 
 
Le coût définitif se fixe à 1 886 m€ financé de la manière suivante : 
- subventions  :   595 m€ 
- fonds propres SEM :   236 m€ 
- emprunts    : 1 055 m€ 
 
Deux lignes d’emprunts ont été contractées auprès de la BPGO : 
- l’une en 2017, à hauteur de 905 m€ pour une durée de 20 ans au taux de de 2,04 %, 
- l’autre en 2019 à hauteur de 150 m€ pour une durée de 20 ans au taux de 2,21 %. 
 
Les travaux ont été achevés le 17 avril 2019. Au 31 décembre 2020, le taux d’occupation avait 
atteint 83 % permettant de générer des loyers à hauteur de 97 m€ pour 2020. Il faut noter que 
l'occupation optimale de ces locaux s'explique notamment avec l'arrivée de nouveaux 
médecins (internes et praticiens).  
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Toutefois ce résultat a été insuffisant pour couvrir les dépenses. L’exercice 2020 a donc été 
déficitaire de 55 m€. 
 
Le résultat de clôture de l’opération est évalué à 125 m€ et repose sur l’hypothèse d’un taux 
de remplissage de 75 % en 2021, 80 % en 2022 et 90 % les années suivantes. Il est stable 
par rapport aux CRACL de 2019.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il vous est proposé d'approuver les comptes rendus financiers présentés par la SEM Laval 
Mayenne Aménagements pour l’exercice 2020 dans le cadre de l'opération d’aménagement 
du site de Haute-Chiffolière et de la création de la maison de santé pluriprofessionnelle Ferry 
qui lui ont été concédées par la ville de Laval et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. Effectivement, c'est un compte rendu que nous 

faisons chaque année. La ville de Laval a confié à LMA deux concessions 
d’aménagement d'une durée de 25 ans chacune, l'une en 2002 pour la 
réalisation et l'exploitation de places de stationnement rue Haute-Chiffolière, 
l'autre en 2017 pour l'aménagement et pour l'exploitation d’une maison de santé 
pluridisciplinaire Jules Ferry. Ce sont deux concessions dont nous vous 
rendons compte chaque année. Le parking de Haute-Chiffolière est constitué 
de 65 places dont 33 sont louées à la ville de Laval. Le produit de la location 
représente annuellement 23 000 €. Le résultat annuel s'élève à 7 000 € et le 
résultat cumulé au 31 décembre 2020 se fixe à 88 000 €, pour une situation de 
trésorerie à 10 000 €. Le résultat de clôture de l'opération, qui serait rétrocédé 
à la ville de Laval à l'issue de concession de 25 ans, à l'horizon 2027, et en 
légère augmentation et est évalué à 101 000 €. S'agissant de la maison de 
santé pluridisciplinaire Ferry, LMA a achevé les travaux de réhabilitation en 
avril 2019. Les premiers occupants sont arrivés en juin de cette même année. 
Le coût initial de l'opération est fixé à 1 500 000 €, budget qui s'est révélé 
insuffisant pour différentes raisons puisqu’il a été aménagé notamment une 
partie balnéo pour les kinés, puis également des travaux d'isolation qui 
n'avaient pas été prévus dans le programme initial. Au total, ce chantier a coûté 
1,8 million d'euros financé par des subventions, par des fonds propres de LMA 
à hauteur de 36 000 €, puis également par deux emprunts d’environ 1 million 
d'euros. Au 31 décembre 2020, le taux d'occupation de la maison de santé 
atteignait 83 %. Ce qui permet de générer des loyers à hauteur de 97 000 € en 
2020. Depuis, de nouveaux praticiens, notamment des internes grâce à l'action 
de Denis Wahl, le médecin généraliste, sont arrivés. Aujourd'hui, nous sommes 
environ à une occupation d’environ 88 %. L'exercice 2020 néanmoins était 
déficitaire de 55 000 € du fait notamment de ces travaux complémentaires. Le 
résultat de clôture de l'opération est évalué à 125 000 € et repose sur 
l'hypothèse d'un taux de remplissage en 2021 de 75 %, 80 % en 2022 et 90 % 
dans les années suivantes. Il faut continuer à miser et à travailler autour de 
cette maison de santé pour atteindre cet objectif. Voilà ce qui vous est proposé 
d'approuver, mes chers collègues. 
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M. le Maire : Merci pour ce rapport. Y a-t-il des questions ? Non, je précise que les 

administrateurs de la SEM LMA ne participeront pas au vote. Je passe au vote.  
 C’est adopté. Je vous remercie. 
 
 
N° S506 - RHTF - 4 
 
 
APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS 2020 PORTANT SUR 
LES CONCESSIONS D'AMÉNAGEMENT DU SITE DE HAUTE-CHIFFOLIÈRE ET DE LA 
MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE (MSP) FERRY PRÉSENTÉS À LA 
COLLECTIVITÉ PAR LA SEM LMA 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L300-4, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 juin 2002 portant approbation de 
l'opération à intervenir avec la SACOLA pour l’aménagement du site de Haute-Chiffolière, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2017 attribuant la concession de 
création de maison de santé pluriprofessionnelle à la SEM Laval Mayenne Aménagements, 
 
Vu les conventions afférentes et leurs avenants, 
 
Vu les comptes rendus financiers annuels à la collectivité présentés par la SEM Laval Mayenne 
Aménagements pour l’année 2020, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les comptes rendus financiers présentés par la SEM Laval 
Mayenne Aménagements pour l’exercice 2020 dans le cadre de l'opération d’aménagement 
du site de Haute-Chiffolière et de la création de la maison de santé pluriprofessionnelle qui lui 
ont été concédées par la ville de Laval. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Geoffrey Begon, Patrice 
Morin, Vincent D'Agostino et Samia Soultani ne prennent pas part au vote en tant 
qu'administrateurs de la SEM LMA.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe au rapport de gestion et d’activités 2020 de la SPL LMA. Bruno Bertier. 
 
 
RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ 2020 DE LA SPL LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2020, la composition du capital de la société publique locale Laval Mayenne 
Aménagements (SPL LMA) n'a pas été modifiée, à savoir que trois collectivités (ville de Laval, 
Laval Agglomération et département de la Mayenne) détiennent à parité chacune l’intégralité 
du capital. 
 
Le conseil d’administration a constaté le remplacement des 5 représentants de Laval 
Agglomération par Geoffrey Begon, François Berrou, Nicole Bouillon, Christine Dubois et 
Isabelle Fougeray, ainsi que le remplacement des 5 représentants de la ville de Laval par 
Bruno Bertier, Antoine Caplan, Xavier Dubourg, Patrice Morin et Georges Poirier. 
 
Par délibération du 15 septembre 2020, le conseil d’administration a approuvé le maintien de 
la ville de Laval en tant que présidente du conseil d’administration et désigné Bruno Bertier en 
tant que représentant de la ville en remplacement de Xavier Dubourg. 
 
Pour l’analyse des comptes, l’activité de la SPL LMA peut être scindée en deux : 

- les concessions, 
- le fonctionnement. 

 
1. Les concessions 

 
La SPL LMA a deux concessions d’aménagement à sa charge pour le compte de la ville de 
Laval : la ZAC LGV (Laval grande vitesse) et la ZAC Ferrié. 
 
Le chiffre d’affaires de ces concessions se compose majoritairement des cessions et des 
subventions (dont la participation du concédant). Il se fixe, en 2020, à 582 k€ contre 3 905 k€ 
en 2019, soit une diminution de 85,51 %, car la SPL a perçu moins d'aide de ses partenaires 
(l'année 2019 étant anormalement haute suite à l'octroi de subvention pour la ZAC LGV). 
 
La production stockée, correspondant au montant des travaux, a augmenté en 2020 en 
passant de 99 k€ à 2 516 k€. 
 
Au final, les produits d’exploitations se sont fixés à 3 098 k€ en 2020, contre 4 004 k€ en 2019, 
soit une diminution de 22,6 %. 
 
En dépenses, les travaux et achats de terrain se sont élevés à 3 097 k€, soit une baisse de 
44 % par rapport à 2019. 
 
Les concessions n’ont pas donné lieu à des opérations financières ou exceptionnelles. 
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(s.o. = sans objet) 

 

2. Le fonctionnement de la SPL 
 
Le chiffre d’affaires est stable (30 k€ en 2019 et 29k € en 2020) : 

- en 2019, il se compose de la rémunération du mandat pour le Laval Virtual Center 
et le Grand Parc Ouest (19 k€), d'une mise à disposition (4 k€) et de l’assistance 
à maitrise d’ouvrage (7 k€) ; 

- en 2020, il se compose de la rémunération du mandat pour le Parc Grand Ouest 
(26,5 k€) et d'une mise à disposition de personnel (3 k). 

 
Les transferts de charges constituent le principal produit d’exploitation et 
correspondent essentiellement à la rémunération des concessions. En 2020, 
ils s’élèvent à 287 k€, contre 256 k€ en 2019, soit une hausse de 12,1 %. 
 
Au final, les produits d’exploitation s’élèvent à 318 k€, contre 290 k€, soit une 
augmentation de 9,7 %. 
 
Concernant les charges d’exploitation, elles sont majoritairement composées des 
dépenses de personnel (136 k€) et des prestations du GIE (130 k€). Ces deux postes 
étant en augmentation, les dépenses d’exploitation sont en hausse de 7,1 % et se 
fixent à 305 k€, contre 285 k€ en 2019. 
 
Il en résulte un résultat d’exploitation qui s’élève à 14 k€, soit en hausse par rapport à 
2019 (5 k€). 
 

 
 
Concernant les opérations financières, la SPL bénéficie d’un produit financier de 5 k€, 
stable par rapport à 2019, lié à la rémunération de ses fonds propres investis dans les 
opérations. 
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Les opérations exceptionnelles étant négligeables, le résultat avant impôts s’élève 
alors à 14 k€ contre 9 k€ en 2019. 
 
L’impôt sur les bénéfices s’élevant à 4 k€, contre 3 k€ en 2019, le résultat de l’exercice 
2020 se fixe à 10 k€, en hausse par rapport à 2019 (6 k€). 
 

 
 
En matière d’endettement, la SPL LMA est passée de 2 726 k€ au 
31 décembre 2019 à 4 216 k€ au 31 décembre 2020, dont 2 407 k€ à moyen terme 
(entre 1 et 5 ans) et 1 197 k€ à long terme (plus de 5 ans) suite à la mise en place de 
prêts pour les opérations ZAC. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 

Néant. 
 

Il vous est proposé d'approuver le rapport de gestion et d’activité 2020 de la société publique 
locale Laval Mayenne Aménagements et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet. 
 
 
Bruno Bertier : Monsieur le Maire, mes chers collègues, je ne reviendrai pas sur la 

présentation faite par Jean-Marc Besnier au dernier conseil municipal, juste 
avant l’été, fin juin, un point d’étape sur nos deux ZAC, Ferrié et LGV. Que nous 
dit ce rapport ? Qu’au-delà du changement de différents membres au sein du 
conseil d’administration après les élections municipales de 2020, la société est 
composée de deux opérationnels et que Jean-Marc Besnier exerce les 
fonctions de directeur général, que la SPL est membre du GIE LMA pour les 
fonctions supports, pour un montant de 129 744,96 €. Le temps passé par les 
salariés est à hauteur de 51 % et par les salariés du GIE à hauteur de 44 %. La 
SPL LMA ne détient aucune prise de participation au sein d'autres sociétés 
commerciales. Les faits marquants de l'année 2020 sont la poursuite des 
travaux et des cessions de la Zac Ferrié, la poursuite des travaux de la ZAC 
LGV et la poursuite des études du PGO.  

 Le résultat de la société se solde pour l'exercice clos au 31 décembre 2020 par 
un résultat bénéficiaire de 9 801,68 €.  
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 Le chiffre d'affaires global de la société s'élève à 611 000 € contre 3 935 000 € 

en 2019 et se décompose de la manière suivante : d'abord la rémunération du 
mandat Parc Grand Ouest pour 26 500 €, la mise à disposition Roullois à 
Mayenne et ZAC à Évron de 3 017 €, la concession ZAC LGV avec des 
participations à hauteur de 19 925 €, la concession ZAC Ferrié pour des 
cessions à hauteur de 499 047 €, des participations toujours pour la ZAC Ferrié 
à hauteur de 62 766 €. Les rémunérations des concessions s'élèvent à 
285 975 € pour 2020. La facturation par le GIE pour l'année 2020 s'élève à 
129 744 €, comme je l'ai dit tout à l'heure. Les loyers chargés s'élèvent à  
6 686 € et le poste d'assurance pour 9 714 €, les impôts et taxes pour 5 790 € 
et les salaires et charges pour un montant de 135 886 €, et le montant de l'impôt 
sur les sociétés, parce que la SPL paye un impôt sur les sociétés, est à hauteur 
de 3 811 €. Au niveau du bilan, les stocks, vous avez des encours qui s'élèvent 
à 6 334 000 €, la LGV pour 3 505 000 € et Ferrié pour 2 829 000 €. Et la 
trésorerie de la société présente un solde positif de 179 000 €. Le capital est de 
1 500 000 € et la situation nette s'élève à 1 575 000 €. Les dettes bancaires 
sont en hausse, à 4 215 000 € contre 2 725 000 €. Voilà à peu près ce que je 
voulais vous dire sur les chiffres clés de ce rapport d’activité, Monsieur le Maire. 
Mais je me tiens à la disposition de mes collègues s'il y a des questions. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup, Bruno Bertier. Y a-t-il des questions ? Également, les 

administrateurs de la SPL LMA ne participent pas au vote.On va procéder au 
vote. C’est adopté. Je vous remercie. 

 
 
N °  S506  -  RHTF -  5  
 
RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ 2020 DE LA SPL LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5,  
 
Considérant le rapport d’activité 2020 transmis par la société publique locale Laval Mayenne 
Aménagements (LMA),  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval approuve le rapport de gestion et d’activité 2020 de la société publique locale 
Laval Mayenne Aménagements. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey 
Begon et Raymond Mauny ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs de la SPL 
LMA.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Rapport de gestion et d’activité 2020 de la SEM LMA. Antoine Caplan. 
 
 
RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ 2020 DE LA SEM LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2020, la composition du capital de la SEM LMA n'a pas été modifiée. 
 
Le conseil d’administration a constaté le remplacement des 6 représentants de Laval 
Agglomération par Geoffrey Begon, François Berrou, Yannick Borde, Nicole Bouillon, Christine 
Dubois et Patrice Morin ainsi que le remplacement de 4 représentants de la ville de Laval par 
Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier et Vincent D'Agostino.  
 
Par délibération du 5 octobre 2020, le conseil d’administration a approuvé le maintien de la 
ville de Laval en tant que Présidente du conseil d’administration et désigné Antoine Caplan en 
tant que représentant en remplacement de  Xavier Dubourg. 
 
Les comptes annuels 2020 de la SEM LMA présentent un chiffre d’affaires de 4 887 k€ contre 
4 421 k€ l’année précédente, soit une augmentation de 10,5 % résultant notamment de la 
cession du parking quai Jehan Fouquet pour 600 K€. Les loyers sont en baisse de 5 % 
notamment en raison du départ des locataires à l'hôtel d'entreprises et au départ de COSEL 
du bâtiment Murat pour Saint Melaine. 
 
en milliers d'euros 2019 2020 Evol° 

LOYERS 4 158 3 946 -5,1% 

RÉMUNÉRATIONS 120 140 16,7% 

CESSIONS 0 600 s.o. 

PARTICIPATION LAVAL AGGLO (LA LICORNE) 142 180 26,8% 

CHIFFRE D'AFFAIRES 4 421 4 887 10,5% 

 
La production immobilisée, qui correspond aux investissements réalisés sur l’exercice, est en 
net retrait en 2020 en s’élevant à 752 k€ contre 1 237 k€ en 2019, soit -39 %. 
 
en milliers d'euros 2019 2020 Evol° 

BÂTIMENT EX-PELLETEY 124 0 -100,0% 

MAISON DE SANTE FERRY 807 0 -100,0% 

MAISON ST MARTIN MAYENNE 39 0 -100,0% 

SAINT MELAINE 31 0 -100,0% 

LA BELLE OUVRAGE 46 740 1508,7% 

MANN + HUMMEL 190 0 -100,0% 

FONLUPT 0 12 s.o. 

PRODUCTION IMMOBILISÉE 1 237 752 -39,2% 

 
Au total, les produits d’exploitation sont en baisse (6 594 k€ contre 7 110 k€ en 2019), cela est 
notamment dû à la production stockée négative (variation du stock d'immeuble) mais ayant 
été atténué par un transfert de charges en augmentation (notamment grâce à la perception 
d'assurance au titre du sinistre Pôle Emploi). 
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en milliers d'euros 2019 2020 Evol° 

CHIFFRE D'AFFAIRES 4 421 4 894 10,7% 

PRODUCTION IMMOBILISÉE 1 237 752 -39,2% 

PRODUCTION STOCKÉE 0 -452 s.o. 

SUBVENTION D'EXPLOITATION 0 6 s.o. 

REPRISE SUR PROVISION 559 95 -83,0% 

TRANSFERT DE CHARGES 893 1 285 43,9% 

AUTRES PRODUITS 0 14 s.o. 

PRODUITS D'EXPLOITATION 7 110 6 594 -7,3% 

 
Concernant les charges d’exploitation, elles s’élèvent à 5 569 k€ contre 6 077 k€ en 2019, soit 
une baisse de 8,4 %. Le principal facteur expliquant cette baisse est l'achat de travaux qui est 
passé de 1 244 k€ à 749 k€. À l’inverse, la maintenance et entretien a fortement augmenté. 
 
en milliers d'euros 2019 2020 Evol° 

ACHATS DE TRAVAUX ET D'HONORAIRES 1 244 759 -39,0% 

PRESTATION DU GIE 150 159 6,3% 

CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIÉTÉ 296 287 -3,0% 

LOCATION MOBILIÈRE 0 90 _ 

MAINTENANCE ET ENTRETIEN 56 290 415,5% 

ASSURANCES 86 94 9,4% 

HONORAIRES 48 62 30,5% 

AUTRES ACHATS 56 62 11,6% 

IMPÔTS ET TAXES 655 681 4,0% 

SALAIRES ET TRAITEMENTS 85 90 5,8% 

CHARGES SOCIALES DU PERSONNEL 37 38 1,6% 

DOTATIONS AUX PROVISIONS 152 149 -1,9% 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 2 781 2 786 0,2% 

PERTES SUR CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 400 0 -100,0% 

AUTRES CHARGES 31 22 -29,8% 

CHARGES D'EXPLOITATION 6 077 5 569 -8,4% 

 
La baisse des produits d’exploitation conjointe à la diminution des charges d’exploitation 
conduisent à une stabilité du résultat d'exploitation. 
 
Les charges financières continuant de diminuer, le résultat financier évolue favorablement en 
passant de -578 k€ à -519 k€. 
 
Le résultat exceptionnel chute en s’établissant à -931 k€ contre 162 k€ du fait d’une dotation 
aux provisions de 1 106 k€ correspondant à la dépréciation de Pôle Emploi (sinistre) et à 
l'option d'achat du bâtiment Mann+Hummel à un prix inférieur à la valeur nette comptable. Il 
en résulte une baisse du résultat après impôts à  -306 k€ contre 445 k€ en 2019.  
 
 
en milliers d'euros 2019 2020 

PRODUITS D'EXPLOITATIONS 7 110 6 594 

CHARGES D'EXPLOITATION 6 077 5 569 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 1 033 1 025 
   

PRODUITS FINANCIERS 1 1 

CHARGES FINANCIÈRES 579 520 

RÉSULTAT FINANCIER -578 -519 
   

QUOTE-PART SUBVENTION INVESTISSEMENT 194 206 
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CESSIONS 530 0 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 562 1 137 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 162 -931 
   

RÉSULTAT AVANT IMPÔTS 455 506 

IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 172 -119 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 445 -306 

 
À la fin de l’année 2020 l’encours de dette s’élève à 23 250 k€ contre 25 488 k€ fin 2019. 74 % 
de l’encours fait l’objet d’une garantie allant de 44 % à 100 %. 
 
en milliers d'euros CRD % 

Garantie à 100% 4 619 20% 

Garantie à 80% 1 770 8% 

Garantie à 50% 8 832 38% 

Garantie à 44% 1 915 8% 

Sans garantie 6 114 26% 

Total 23 250 100% 

 
Par ailleurs, on pourra noter que la crise sanitaire n'a pas eu d'incidences significatives sur les 
activités de la SEM LMA.  
 
Ainsi l’encours garantie par la ville de Laval s’élève à 369 k€. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il vous est proposé d'approuver le rapport de gestion et d’activité 2020 de la société 
d’économie mixte Laval Mayenne Aménagements et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, après la SPL, la SEM maintenant. C’est son rapport de gestion et 

d'activité pour l'année 2020. Bien sûr, c’est une année de transition puisqu'elle 
a vu le renouvellement du conseil d'administration que je préside, avec le 
remplacement des six représentants de l'agglomération et des quatre 
représentants de notre conseil, à savoir Bruno Bertier, Geoffrey Begon,  
Patrice Morin et Georges Poirier. L'année a surtout été une année particulière 
du fait de la crise sanitaire, crise qui a eu un impact faible sur la société, mais 
crise qui n'a pas empêché non plus la SEM de poursuivre ses activités dans le 
cadre de ses deux métiers que sont d'une part la construction et la gestion 
locative de bâtiments économiques ou de bâtiments publics, et puis 
l'aménagement urbain, en lien donc avec la SPL. LMA a été retenue pour des 
mandats de construction pour l'Estaca, pour les gendarmeries de Bais, Évron 
pour le restaurant scolaire et la salle communale de Sacé. LMA a également 
construit en propre une blanchisserie et un atelier de couture pour l’Esat La 
belle ouvrage à Saint-Berthevin. Et c’est vraiment un chantier, je trouve, 
exemplaire. Je salue également mes prédécesseurs qui l'ont porté. Côté 
aménagement et ingénierie urbaine, la SEM a accompagné les communes de 
Mayenne et d’Évron pour la conception de plans guide et de mandats d’étude 
pour redynamiser des zones urbaines en reconversion. C’est également le 
métier, et nous voyons toute la qualité des équipes, pour la ZAC Ferrié et la 
ZAC de la gare. Cette activité a permis en 2020 que le chiffre d’affaires 
augmente de 10,5 %. C’est un chiffre d’affaires qui s’élève à près de 5 millions 
d’euros.  
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 Cette augmentation s’explique aussi par le fait que la SEM, qui avait porté le 

foncier du Val de Mayenne, a vendu ce foncier. Nous l’avions adopté lors d’un 
budget supplémentaire l’année dernière. Nous avons acheté les terrains de l’îlot 
Val de Mayenne à la SEM. Ce qui a augmenté mécaniquement son chiffre 
d’affaires. La production immobilisée, c’est-à-dire les investissements réalisés 
dans l’exercice, est en retrait. Le résultat, lui, est en déficit d’un peu plus de 
300 000 €, contre un excédent de 445 000 € l’année précédente. C’est un 
résultat en déficit important, mais qui est finalement le résultat d’une écriture 
comptable, parce que nous avons constitué une provision à hauteur de 
862 000 € en prévision de la probable levée d’option de Mann Hummel, qui 
pourra, à l’horizon 2024, acquérir les locaux que la SEM lui loue. Nous avons 
donc constitué une provision qui correspond à la différence entre la valeur de 
rachat qui est prévue au bail et la valeur nette comptable. Je rentre un peu dans 
le détail, mais pour expliquer que ce déficit n’est pas inquiétant. La provision 
que nous constituons pour Mann Hummel sera complétée dans les exercices 
suivants, jusqu’en 2024, date probable à laquelle Mann Hummel achètera les 
locaux. A également pesé dans ce résultat un sinistre à Pôle emploi, mais il n’y 
a pas d’inquiétude non plus puisque nous attendons des dommages par les 
assureurs. Je le disais tout à l’heure, la crise sanitaire a eu un impact finalement 
assez faible sur la situation financière de la SEM. Puisque la société a perçu la 
quasi-totalité des loyers. Nous avons accordé des exonérations au manège, 
puisque LMA est propriétaire du manège dont nous parlions tout à l’heure sur 
la place du 11 novembre. C’est une exonération également pour une société 
dans le domaine de la communication et de l’événementiel, qui est basée à 
Évron. Inquiétude toujours avec un dossier que nous voyons régulièrement au 
sein de notre conseil. Il s’agit de Saglam, une entreprise située à Pré-en-Pail. 
Là également, nous avons des créances auprès de cette société et elle n’a pas 
payé les loyers qu’elle aurait dus pour la seconde partie de l’année 2020. Cette 
crise sanitaire a eu aussi des impacts du fait de reports d’échéances bancaires, 
qui nous ont coûté environ 60 000 €. Vigilance aussi parce que la SEM est 
fortement endettée, d’environ 24 millions d’euros, 26,6 millions d’euros en 2020. 
Néanmoins, la Caisse des Dépôts, avec qui nous sommes en contact constant 
et qui est actionnaire de la société, a réalisé une étude financière dont je vous 
cite une des conclusions. « Les fondamentaux de la société sont sains parce 
que le taux de rentabilité lui se situe aux alentours de 3,2 %. » Et puis une 
grande partie de cette dette importante est assise sur trois opérations, Mann 
Hummel, dont je parlais, MPO, et également Gruau. Ce sont des opérations qui 
arriveront à échéance dans les prochaines années et qui permettront à la SEM 
de retrouver des capitaux, que nous réinvestirons dans les projets au service 
du territoire. Un des enjeux de la SEM est la gestion du portefeuille d’actifs, 
puisque nous sommes propriétaires de 30 bâtiments. C’est environ 75 000 m². 
C’est vous dire l’importance, que nous ne voyons pas toujours, de cette société, 
avec un taux de vétusté qui se situe autour de 50 %. Donc, vigilance sur la 
pérennité de ce patrimoine et des finances de la SEM. 

 L’année 2020 a donné lieu à un contrôle de la Chambre régionale des comptes, 
qui a émis cinq recommandations : adopter un pacte d'actionnaires, ce sera le 
cas dans les prochains mois, renforcer l'information du conseil d'administration 
et du conseil municipal, et c'est pour cela que je prends un peu de temps pour 
vous expliquer les subtilités de ce rapport de gestion, mettre fin également à 
l'engagement dans des opérations qui ne se justifient pas. Là, la CRC pointait 
les opérations de la Sacola et nous avons mis fin, lors du dernier budget, à une 
opération concernant l’USL. Vous saviez que LMA était propriétaire de ces 
bâtiments que nous avons rachetés. La Chambre nous invitait à réaliser un 
audit complet du patrimoine immobilier, dont je parlais tout à l'heure.  
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 Cet audit est en cours et puis la cinquième recommandation, qui finalement 

regroupe toutes les autres, est de formuler, d’élaborer une nouvelle stratégie 
de développement pour la SEM. Là, nous travaillons avec notre  
expert-comptable pour élaborer ce futur PMT, qu’on vous présentera ici au 
conseil municipal. Il y a notamment des liens à constituer avec Laval économie 
pour mieux répondre aux besoins immobiliers, aux besoins économiques de 
nos entreprises, qui ne trouvent pas toujours des locaux adaptés sur le 
territoire. Je pense que la SEM LMA peut davantage accompagner Laval 
Agglomération pour le développement de ses zones économiques. En termes 
d’aménagement, en lien avec l’activité de la SPL, en lien avec les savoir-faire 
dont parlait Bruno Bertier, il y a tout un travail à mener avec les petites villes de 
demain de notre département, qui n’ont pas toujours le savoir-faire, l’ingénierie 
pour mener à bien les projets de reconversion de leur centre bourg. Là, nous 
allons nous doter d’un outil puissant, intéressant, qui est l’outil foncier, une 
foncière pour accompagner la revitalisation commerciale de nos communes. 
Puis la SEM réfléchit également à investir dans d’autres secteurs d’activité. 

 Voilà tous les chantiers qui nous occupent au nom de la ville de Laval et de 
Laval agglomération, et du Département de la Mayenne. 

 
 
M. le Maire : Merci, pour ce rapport. Y a-t-il des questions ? Je précise que les administrateurs 

de la SEM LMA ne participent pas au vote. C’est adopté. 
 
 
N° S506 - RHTF - 6 
 
RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ 2020 DE LA SEM LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524 5,  

Considérant le rapport d’activité 2020 transmis par la société d’économie mixte Laval Mayenne 
Aménagements (LMA),  

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval approuve le rapport de gestion et d’activité 2020 de la société d’économie 
mixte Laval Mayenne Aménagements. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Geoffrey Begon, Patrice 
Morin, Vincent D'Agostino et Samia Soultani ne prennent pas part au vote en tant 
qu'administrateurs de la SEM LMA.  
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M. le Maire : On passe au projet de maison de l’entreprise, porté par la SEM. 
 
 
SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – PROJET DE MAISON DE L'ENTREPRISE - 
AUTORISATION POUR LA CRÉATION D'UNE SOCIÉTÉ DE PORTAGE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Depuis plusieurs mois, différents acteurs intervenant pour les entreprises de la Mayenne ont 
décidé de porter une réflexion d’un lieu commun qui leur permette de renforcer leurs synergies 
au profit du développement économique de la Mayenne. Un groupe de travail a été constitué 
autour de la SEM Régionale Solution&co, chef de file, de la CCI (Chambre de commerce et 
d'industrie) de la Mayenne, de la Caisse des dépôts et de la SEM Laval Mayenne 
Aménagements. 
 
D’autres acteurs sont également pressentis : Réseau entreprendre, Initiative Mayenne. 
 
Ce projet a pour objectif de regrouper les acteurs du développement économique en Mayenne 

dans l’intention de : 
• prolonger l’Espace Entreprise 53 (espace animé par la CCI) 
 en regroupant un maximum d’acteurs du développement économique en Mayenne, 
• renforcer la visibilité grâce au regroupement des acteurs dans un lieu totem, 
• renforcer la visibilité des acteurs du développement économiqueet permettre une plus 

grande simplicité dans leurs démarches et recherches d’informations pour les entreprises, 
• maximiser les mutualisations, collaborations et animations entre acteurs-partenaires, 
• créer une identité propre à l’équipement dans laquelle se retrouventles différents acteurs 

et qui transcende les identités individuelles de chaque partenaire. 
 
Dans un premier temps, une convention de partenariat a été conclue entre Solution&co, la CCI 
de la Mayenne et la SEM Laval Mayenne Aménagements pour convenir des conditions 
permettant la préfiguration d’un outil de portage dont l’objectif est l’acquisition d’un bâtiment 
destiné à regrouper les acteurs du développement économique mayennais à Laval. Ces 
acteurs ont accepté d’étudier les modalités de réalisation de ce projet dans la perspective de 
se porter co investisseurs au sein d’une société immobilière ad hoc. 
 
La Caisse des dépôts, non signataire de la convention, est partie prenante du projet, en qualité 
de co-investisseur. 
 
Le site de la gare a été retenu pour accueillir ce projet. Après négociations et discussions avec 
DUVAL et ADIM, deux promoteurs ayant obtenu un permis de construire pour un bâtiment à 
vocation tertiaire sur la ZAC LGV (Laval grande vitesse) à Laval, le comité de pilotage a retenu 
la proposition de DUVAL. 
 
Le montage proposé est le suivant : 
• création d’une SAS (société par actions simplifiées) de portage (Caisse des dépôts, CCI, 

Solutions&co, SEM Laval Mayenne Aménagements), 
• acquisition en VEFA (vente en l'état futur d'achèvement) de l’immeuble « La Station » 

auprès de DUVAL par cette SAS, 
• signature de BEFA (baux en l'état futur d'achèvement) individuels entre la SAS et 

l’ensemble des occupants. 
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Le budget d’investissement total de l’opération est estimé à 8,15 millions d’euros hors taxe. Le 
plan de financement envisagé est le suivant : 
• 2,8 millions d’apport en fonds propres de la part des associés, 
• financement bancaire par un prêt long terme. 
 
Pour la SEM Laval Mayenne Aménagements, il est attendu : 
• une prise de participation de 200 000 € au titre du capital de la SAS (10 %, équivalent à 

la surface de prise à bail), 
• un apport en compte courant de 80 000 €. 
 
Par délibération du conseil d’administration du 24 février 2021, les administrateurs de la SEM 
Laval Mayenne Aménagements ont approuvé la poursuite des études engagées pour ce projet 
et sollicité la saisine des actionnaires publics afin que ceux-ci autorisent la création de cette 
société de portage.  
 
En effet, en application des dispositions de l’article L1524-5, toute prise de participation d’une 
société d’économie mixte au sein d’une société commerciale doit faire l’objet d’un accord 
préalable des collectivités territoriales et groupement actionnaires disposant d’un siège au sein 
du conseil d’administration.  
 
Á ce jour, la Région des Pays de la Loire s’est prononcée en faveur de ce projet pour la SEM 
Régionale par délibération en date du 17 décembre 2020. 
 
Laval Agglomération s'est également prononcée favorablement par délibération en date du  
21 juin 2021. 
 
Il appartient donc à la ville de Laval de se prononcer sur la prise de participation de la SEM 
Laval Mayenne Aménagements au sein d’une société de portage créée pour acquérir et 
exploiter le futur site de la maison de l’entreprise de la Mayenne et d’autoriser ses 
représentants siégeant au sein du conseil d’administration de la SEM à approuver les 
délibérations en résultant. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il vous est proposé d'approuver ce projet et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Autre délibération qui concerne LMA, il s'agit d'autoriser notre SEM à 

prendre une participation dans une société de portage. C’était un projet dont 
nous avons eu l'occasion de parler au conseil de Laval Agglomération qui 
concerne le regroupement de Solutions éco, la SRM de la région Pays de la 
Loire, avec la CCI dans une maison de l'entreprise, une maison de l’économie. 
Le nom n'est pas encore définitif. Il s’agit de se regrouper également avec le 
réseau Entreprendre, Initiative Mayenne, dans un même bâtiment. Mais  
au-delà du rapprochement géographique, il s'agit surtout de renforcer la 
visibilité des acteurs du développement économique du territoire et puis de 
renforcer les synergies, de créer des services communs, de constituer un 
guichet unique pour que toutes les étapes du développement de nos 
entreprises, de la création en passant par la formation professionnelle, 
développement immobilier, soient accompagnées par tous les acteurs qui font 
déjà un travail considérable, pour pouvoir véritablement former ce guichet 
unique.  
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 En juillet 2020, une convention de partenariat avait était signée entre ces 

différents acteurs pour préfigurer un outil de portage immobilier. Le site de la 
gare, puisqu’il y avait plusieurs sites qui étaient dans la balance, et notamment 
le projet Duval dans la ZAC de la gare, a été retenu pour accueillir ce projet. 
L’avantage de ce quartier de la gare, c'est que c’est le quartier vitrine de notre 
développement économique. C'est le quartier le plus connecté du département 
et donc il y avait une logique forte à ce que la MDE s'installe dans ce quartier. 
Le montage qui est imaginé, qui vous est proposé, c'est la création d’une 
société par actions simplifiées, une SAS de portage avec la Caisse des Dépôts, 
la CCI, Solutions éco, LMA, que cette société fasse l'acquisition en VFA de 
l'immeuble de Duval et pour obtenir ensuite une signature de BFA entre la SAS 
et l'ensemble des occupants. Le budget d'investissement total de l'opération est 
estimé à un peu plus de 8 millions d'euros hors-taxes. Le plan de financement 
envisagé est le suivant : 2,8 millions d'euros d'apport en fonds propres de la 
part des associés puis un financement bancaire par un prêt long terme. Pour la 
SEM LMA, il est attendu une prise de participation de 200 000 € au titre du 
capital de la SAS et puis un apport en compte courant de 80 000 €. C’est 
280 000 € qui sont attendus de la SEM LMA, qui seront financés par la vente 
du siège social actuel de la SEM LMA et de la SPL d'ailleurs, également, qui 
est située rue Franche-Comté. La valeur du siège social est aujourd'hui estimée 
à 300 000 €. Tout cela s'équilibrerait. Voilà ce qui vous est proposé, chers 
collègues, pour que la SEM se porte acquéreur en partie de cet immeuble. 

 
 
M. le Maire : Merci, beaucoup. Y a-t-il des questions ? Non, on passe au vote. C’est adopté. 
 
 
N° S506 - RHTF - 7 
 
CONSEIL MUNICIPAL DE LAVAL DU 20 SEPTEMBRE 2021 
 
SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS - PROJET DE MAISON DE L’ENTREPRISE 
AUTORISATION POUR LA CRÉATION D’UNE SOCIÉTÉ DE PORTAGE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant le projet de regroupement des acteurs du développement économique de la 
Mayenne au sein d’un ensemble immobilier unique situé quartier de la Gare à Laval, 
 
Qu'il est nécessaire de créer une société de portage afin de procéder à l’acquisition et à 
l’exploitation du futur ensemble immobilier, 
 
Que la SEM Laval Mayenne Aménagements participerait à ce projet par un apport de  
200 000 € au titre du capital de la société et par un apport en compte courant d’associés de 
80 000 €,  
 
Qu'en application de la réglementation, la ville de Laval doit autoriser ses représentants au 
sein du conseil d’administration de la SEM Laval Mayenne Aménagements à approuver cette 
prise de participation au sein de la société de portage, 
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Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La prise de participation de la SEM Laval Mayenne Aménagements au sein d’une société de 
portage d’un ensemble immobilier pour le regroupement des acteurs du développement 
économique de la Mayenne, laquelle se traduira par une prise de participation au sein du 
capital pour un montant de 200 000 € et un apport en compte-courant d’associés de 80 000 €, 
est approuvée. 
 
Article 2 
Les représentants permanents de la ville de Laval qui siègent au sein du conseil 
d’administration de la SEM Laval Mayenne Aménagements sont autorisés à se prononcer 
favorablement lors de la réunion des instances appelées à statuer sur ce projet. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document lié à la réalisation de ce 
projet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Geoffrey Begon, Patrice 
Morin, Vincent D'Agostino et Samia Soultani ne prennent pas part au vote en tant 
qu'administrateurs de la SEM LMA.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : En synthèse et de manière très claire, le bilan de la mutualisation,  
  Antoine Caplan. 
 
 
BILAN FINANCIER 2020 DE LA MUTUALISATION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Bilan financier de la mutualisation des services administratifs  
 
Au cours de l'exercice 2015, le service des assemblées, la direction générale adjointe (DGA) 
ressources, les services ressources humaines, finances, informatique, affaires juridiques, 
commande publique et mission performance de la ville de Laval et de Laval Agglomération ont 
été mutualisés. 
 
Par délibérations de décembre 2015, la ville de Laval et Laval Agglomération ont créé un 
service commun « direction générale ». 
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Enfin, par délibérations de décembre 2016, la ville de Laval et Laval Agglomération ont 
également mutualisé le service des archives. 
 
Le conseil communautaire et le conseil municipal ont validé la clé de répartition financière 
entre la ville et l'agglomération pour l'ensemble des services administratifs mutualisés. Cette 
répartition s'appuie sur la masse salariale historique de chacune des collectivités. 
L'avenant n° 2 de la charte financière précise les pourcentages de clé de répartition entre les 
deux collectivités au 1er janvier 2019 : 71,50 % pour la ville de Laval et 28,50 % pour Laval 
Agglomération. Il a été validé par délibération en décembre 2019. 
 
Par ailleurs, il est également prévu, dans l'avenant 1 de la charte financière, la  valorisation 
d'un loyer et de charges de 16 €/mois/m² de bureau occupé par les services mutualisés.  
 
Conformément à l'article 3 de la charte, un préfinancement a été retenu sur l'attribution de 
compensation de la ville, la régularisation finale se faisant par l'émission d'un titre de recettes 
auprès la ville de Laval. 
 
De plus, il est prévu dans la charte financière que la participation à l'investissement des 
services administratifs mutualisés se fera sur la base d'une facturation et de l'émission d'un 
titre de recettes auprès de la ville de Laval assise sur la clé de répartition précitée. 
 
Le bilan financier 2020 de ces mutualisations est synthétisé dans le tableau ci-dessous. 
 
Fonctionnement : 

 
 
Le coût net total de fonctionnement de la DGA pour 2020 est de 5,5 M€, dont 3,9 M€ à la 
charge de la ville de Laval et 1,6 M€ à la charge de Laval Agglomération. 
La ville a déjà préfinancé 3,18 M€ à travers la diminution de son attribution de compensation.  
 
Certaines charges supportées par la ville sont à déduire du montant dû. Il s'agit notamment 
des loyers de bureaux de la ville occupés par la direction des ressources humaines, de la 
direction des systèmes informatiques, du service assemblées et du service archives. 
 
=> Un titre de recette d'un montant de 666 306,98 € sera émis auprès de la ville de Laval. 
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Investissement : 

 
 
Les dépenses d'investissement de la DGA ressources s'élèvent à 32,8 K€ en 2020, dont 23,5 
k€ à charge de la ville.  
 
=> Un titre de recette d'un montant de 23 485,00 € sera émis auprès de la ville de Laval. 
 

 Bilan financier de la mutualisation des services techniques 
 
Par délibérations de décembre 2016, la ville de Laval et Laval Agglomération ont mutualisé la 
direction des bâtiments et garage.  
 
La démarche est la même que pour la mutualisation des services administratifs, sauf pour les 
charges liées au fonctionnement de l'atelier et du garage pour lesquelles des clés de 
répartition spécifiques ont été déterminées. 
 
Trois clés de répartition ont ainsi été prévues selon le type de dépense : 

1. en fonction de la masse salariale historique pour les salaires et les frais 
d'administration, 

2. en fonction du temps d'intervention pour la maintenance et l'entretien des bâtiments 
pour les charges liées au fonctionnement de l'atelier, 

3. en fonction du nombre de véhicules pour les charges liées au fonctionnement du 
garage  

 
Par ailleurs, en décembre 2017, l'avenant n° 1 à la charte financière de la mutualisation des 
fonctions techniques est approuvé. Il étend la mutualisation aux services communs suivants : 
"Direction générale adjointe services urbains et infrastructures", "Direction générale adjointe 
aménagement environnement" et "Service stratégie environnementale" à compter du 1er 
février 2018. 
 
L'avenant n°  2 de la chartre financière technique précise les pourcentages de clé de 
répartition "masse salariale" entre les deux collectivités à partir de 2018 : 79,99 % pour la ville 
de Laval et 20,01 % pour Laval Agglomération. Il a été validé par délibération en décembre 
2018. 
 
Conformément à l'article 3 de la charte, un préfinancement a été retenu sur l'attribution de 
compensation de la ville, la régularisation finale se faisant par l'émission d'un titre de recettes 
auprès de la ville de Laval. 
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De plus, il est prévu dans la charte financière que la participation à l'investissement se ferait 
sur la base d'une facturation et de l'émission d'un titre de recettes auprès de la ville de Laval. 

 
 
Le calcul des parts agglomération et ville proviennent de l'application des 3 clés de répartition 
sur les montants de charges correspondant.  
 
Ainsi la part agglomération s'élevant à 568 427,24 € correspondent à : 
+ 557 322,43 € (20,01 % clé masse salariale sur charges de 2 785 219,54 €), 
+ 874,12 € (12,44 % clé temps d'intervention sur charges de fonctionnement   
   de l'atelier de 7 026,36 €), 
+ 10 230,70 € (44,03 % clé véhicules sur charges de fonctionnement du  
   garage de 23 235,82 €). 
 
Les charges supportées par la ville (-189 k€) correspondent essentiellement aux loyers des 
services mutualisés hébergés dans des bâtiments ville. 
 
=> Le montant de 107 000,36 € viendra en déduction de la participation totale 
de la ville de Laval. 
 
Investissement : 

 



Conseil municipal du 20 septembre 2021 

471 
 

 
Les dépenses d'investissement des services techniques mutualisés s'élèvent à 29,7 K€ en 
2020. 
 
=> Un titre de recette d'un montant de 21 407,76 € sera émis auprès de la ville 
de Laval. 
 

 Bilan financier de la mutualisation de la DGA culture 
 
Par délibérations de décembre 2018, la ville de Laval et Laval Agglomération ont mutualisé la 
direction générale adjointe culture tourisme sport et son pôle administratif et financier, à 
compter du 31 décembre 2018.  
 
L'avenant n° 1, adopté par délibération de décembre 2019, précise que les clés de répartition 
des charges 2020 sont de 27,40 % pour Laval Agglomération et 72,60 % pour la ville de Laval. 
 
Les modalités de financement sont les mêmes que pour les autres chartes financières. 
 
Fonctionnement : 

 
 
=> Le montant de 14 286,00 € viendra en déduction du titre de recette  de la ville de Laval. 
 
Investissement :  
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=> en 2020, un titre de recette d'un montant de 4 097,45 € sera émis auprès de la ville de 
Laval. Il correspond à la part de la ville sur l'achat, en 2019, d'un véhicule électrique 
subventionné pour la DGA culture. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Un titre de recettes sera établi pour un montant de 594 011 € : 
- dont 545 021 € en section de fonctionnement, 
- dont   48 990 € en section d'investissement. 
 
Il correspond aux participations suivantes : 
- complément de participation au fonctionnement des services supports  666 307 € 
- participation à l'investissement des services supports     23 485 € 
- remboursement de participation au fonctionnement  
 des services techniques                 -107 000 € 
- participation à l'investissement des services techniques     21 408 € 
- remboursement de participation au fonctionnement  
 de la DGA culture-tourisme-sport       -14 286 € 
- participation à l'investissement de la DGA culture-tourisme-sport                  4 097 € 
 
Il vous est proposé d'adopter le bilan financier pour l'exercice 2020 des services mutualisés. 
 
 
Antoine Caplan : Comme d’habitude en synthèse et comme d’habitude, j’espère, très 

clairement. Vous le savez, chaque année, je vous présente le bilan financier. 
Nous le faisons également à Laval Agglomération pour la mutualisation. Nous 
avons trois types de services mutualisés : les services administratifs, les 
services techniques et la direction générale adjointe culture, tourisme et sport. 
Chacune de ces mutualisations répond à des clés de répartition différentes qui 
s’appuient sur la masse salariale constatée au moment de la mutualisation. 
C’est une règle que nous voulons voir évoluer et sur laquelle nous travaillons à 
Laval Agglomération pour que la mutualisation ne soit pas calculée en fonction 
d’une masse salariale d’il y a quelques années, mais calculée au réel de 
l’activité entre la ville de Laval et Laval Agglomération. C’est important et c’est 
un chantier en cours. Les dépenses de fonctionnement et d’investissement pour 
les services administratifs relèvent à 71,5 % de la ville et 28,5 % de l’Agglo. 
Pour les services techniques, c’est 79,99 % pour la ville et 20,01 % pour l’Agglo. 
Pour la DGA culture, c’est 72,60 % pour la ville et 27,40 % pour l’Agglo. Le coût 
net total de fonctionnement des services administratifs pour 2020 s’élève à  
5,5 millions d’euros, dont 3,9 d'euros à la charge de la ville de Laval. Les 
dépenses d’investissement sont très modestes, autour de 32 000 €. Vous avez 
le détail dans la délibération. Pour les services techniques mutualisés, Laval 
Agglomération facture à la ville 2,2 millions d’euros. Les dépenses 
d’investissement pour ces services techniques sont également très faibles. 
Enfin, pour la DGA culture, le coût de fonctionnement pour la ville s’élève à 
194 000 €. Voilà, Monsieur le Maire, en synthèse. 

 
 
M. le Maire : Merci, et bravo ! L’année prochaine, nous aurons une image, le tableau. On va 
  passer au vote sur le bilan de la mutualisation 2020. C’est donc adopté. Je vous 
  remercie. 
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N °  S506  -  RHTF -  8  
 
BILAN FINANCIER 2020 DE LA MUTUALISATION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L5211-1, 
 
Vu l'article 1609 nones C-VI du code général des impôts, 
 

Vu les délibérations n° S463 - PAGFVG - 1 du conseil municipal du 22 juin 2015 et 

n° 025/2015 du conseil communautaire du 29 juin 2015 et relatives à la charte financière de 
mutualisation de la direction générale adjointe ressources et du service des assemblées, 
 
Vu les délibérations n° S466 - PAGFVG - 7 du conseil municipal en date du 14 décembre 2015 
et n° 090/2015 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2015 relatives à la création 
d'un service commun « direction générale », 
 
Vu les délibérations n° S466 - PAGFVG - 9 du conseil municipal en date du 14 décembre 2015 
et n° 092/2015 du conseil communautaire en datedu 21 décembre 2015 relatives à l'avenant 
n° 1 de la charte financière de mutualisation de la direction générale adjointe ressources et du 
service des assemblées, 
 
Vu les délibérations n° S473 - PAGFVG - 6 du conseil municipal en date du 19 décembre 2016 
et n° 148/2016 du conseil communautaire en date du 12 décembre 2016 relatives à la création 
d'un service commun « archives », 
 
Vu les délibérations n° S495 - PAGFVG - 7 du conseil municipal en date du 9 décembre 2019 
et n° 223/2019 du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 relatives à l'avenant 
n° 2 à la charte financière de la mutualisation des fonctions supports administratives, 
 
Vu la charte financière de la mutualisation des fonctions supports administratives, son avenant 
n°1 et son avenant n°2, 
 
Vu les délibérations n° 150 du conseil communautaire du 12 décembre 2016 
n°s S473 - PAGFVG - 8 et PAGFGV - 12 du conseil municipal en date du 19 décembre 2016 
relatives à la création du service commun direction des bâtiments entre la ville de Laval et 
Laval Agglomération et à la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports 
techniques, 
 
Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 4 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 
et n° 146/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création 
d'un service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « direction générale 
adjointe services urbains et infrastructures », 
 
Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 5 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 
et n° 147/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création 
d'un service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « direction générale 
adjointe aménagement environnement », 
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Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 6 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 
et n° 148/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création 
d'un service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « stratégie 
environnementale », 

Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 7 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 
et n° 149/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à l'avenant 
n°1 de la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 

Vu les délibérations n° S488 - PAGFVG - 14 du conseil municipal en date du 19 novembre 
2018 et n° 128/2018 du conseil communautaire en date du 10 décembre 2018 relatives à 
l'avenant n°2 de la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 

Vu la charte financière de la mutualisation des fonctions techniques, son avenant 1 et son 
avenant 2, 

Vu les délibérations n° S489 - PAGFVG - 11 du conseil municipal du 17 décembre 2018 et 

n° 130/2018 du conseil communautaire du 10 décembre 2018 et relatives à la convention de 
création d'un service commun "direction générale adjointe culture tourisme sport", 

Vu les délibérations n° S495 - PAGFVG - 9 du conseil municipal en date du 9 décembre 2019 
et n° 214/2019 du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 relatives à l'avenant 
n° 1 la convention de création d'un service commun "direction générale adjointe culture 
tourisme sport", 

Vu la convention relative à la création d'un service commun "direction générale adjointe culture 
tourisme sport" et son avenant 1, 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval adopte le bilan financier pour l'exercice 2020 des services administratifs mutualisés. 
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Article 2 
La ville de Laval adopte le bilan financier pour l'exercice 2020 des services techniques 

mutualisés.  
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Article 3 
La ville de Laval adopte le bilan financier pour l'exercice 2020 de la direction générale adjointe 
culture tourisme sport 

 
 
Article 4 
Deux titres de recettes seront émis auprès de la ville de Laval : le premier d'un montant de 
545 021 € en section de fonctionnement et le second d'un montant de 48 990 € en section 
d'investissement. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Avant-dernière délibération, une convention de partenariat pour le dispositif 

chèques loisirs avec la CAF de la Mayenne. 
 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LE DISPOSITIF CHÈQUES LOISIRS CAF DE LA 
MAYENNE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville de Laval est engagée dans le dispositif chèques loisirs CAF, mis en place par la CAF 
de la Mayenne, depuis mai 1995. Les conventions de partenariat, établies depuis, changent. 
 
La Caisse d'allocation familiales de la Mayenne met en place un dispositif destiné à promouvoir 
les loisirs, vacances et la culture pour les familles allocataires, les enfants et les jeunes, en 
apportant une aide financière, à certaines d'entre elles (conditions de ressources), sous forme 
de chèques loisirs Caf. 
 
Il vous est proposé d'approuver la nouvelle convention nommée : chèques loisirs CAF et 
d'autoriser le maire à signer celle-ci, ainsi que toutes les pièces contractuelles nécessaires à 
cette opération. 
 
 
Antoine Caplan : C’est une délibération que nous présentons chaque année depuis 1995. Il 

vous est proposé d’adopter cette convention, qui n’a pas bougé depuis cette 
date. Je ne peux pas faire plus court. 

 
 
M. le Maire : Tout à fait. Est-ce qu’il y a des questions sur cette convention de 1995 ?  
  Personne. C’est donc adopté.  
 
 
N° S506 - RHTF - 9 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LE DISPOSITIF CHÈQUES LOISIRS CAF DE LA 
MAYENNE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 19 mai 1995 autorisant la passation d'une 
convention avec la CAF, 
 
Considérant que le dispositif chèques loisirs CAF de la Mayenne a pour objet d'apporter une 
aide financière à des familles allocataires (selon conditions de ressources) aux activités 
culturelles, vacances familiales, vacances collectives, activités sportives et accueil de loisirs, 
 
Que ce dispositif permet à ces familles allocataires d'acquérir des chèques loisirs CAF, 
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Que la ville de Laval est notamment concernée par l'offre en matière culturelles, de vacances 
collectives (camp), d'activités sportives et d'accueils de loisirs, 
 
Que la Société DOCAPOSTE, 2 avenue Sébastopol, 57070 METZ, agissant pour le compte 
de la Caisse d'allocations familiales de la Mayenne rembourse au prestataire l'ensemble des 
chèques loisirs CAF collectés, 
 
Que le remboursement de ces chèques sera équivalent à la valeur faciale des chèques loisirs 
CAF, 
 
Qu'il convient d'adopter une convention unique valable pour l'ensemble des thématiques et de 
porter la durée du partenariat par tacite reconduction, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention chèques loisirs CAF, avec pour objet de régir les relations contractuelles entre 
la société DOCAPOSTE, agissant pour le compte de la Caisse d'allocations familiales de la 
Mayenne et la ville de Laval, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer cette convention, ainsi que toutes les pièces 
contractuelles nécessaires à cette opération. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Et la dernière délibération est la limitation de l’exonération de deux ans sur la 

taxe foncière. 
 
 
TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES - LIMITATION DE L’EXONÉRATION DE 
DEUX ANS EN FAVEUR DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES À USAGE D’HABITATION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le maire de Laval expose les dispositions de l’article 1383 du code général des impôts 
permettant au conseil municipal de supprimer l’exonération de deux ans de taxe foncière sur 
les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, 
reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les 
immeubles à usage d’habitation, à l'exception des immeubles qui sont financés au moyen de 
prêts aidés de l'État prévus aux articles L301-1 à L301-6 du code de la construction et de 
l'habitation ou de prêts conventionnés. 
 
Il précise qu'une délibération en juin 1992 avait limité ces exonérations uniquement aux 
immeubles qui étaient financés au moyen de prêts aidés de l'État prévus aux articles L301-1 
à L301-6 du code de la construction et de l'habitation ou de prêts conventionnés. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Le coût de l'exonération ainsi accordée correspondant à un montant annuel estimé à  
80 000 €. 
 
Il vous est proposé de maintenir cette exonération totale pour les immeubles entrant dans cette 
catégorie. 
 

 
Antoine Caplan : Je sais dorénavant ce qu'expérimente mon voisin de gauche à présenter 

les délibérations cultures à la fin des conseils muncipaux. C'est bien que nous 
changions de temps en temps.  

 Donc limitation de l’exonération de taxe foncière : il y a une suppression 
progressive de la taxe d’habitation sur les résidences principales, qui a été 
compensée par le transfert du taux départemental de la taxe foncière pour les 
communes. Ce transfert nous oblige à revoir la politique d’exonération en faveur 
des constructions nouvelles. Parce que pour toutes les nouvelles constructions, 
l’exonération de la part départementale était de droit pour deux ans, quel que 
soit le département. L’exonération de la taxe foncière pour la part communale, 
elle, était facultative. La ville de Laval, en 1992, avait adopté la suppression de 
cette exonération pour deux ans, sauf pour les prêts aidés, pour les immeubles 
financés par des prêts aidés de l’État. Ce que nous vous proposons par cette 
délibération, c’est d’approuver une limitation de l’exonération pour les deux 
premières années, de 40 %. C’est le minimum légal qui correspond à 
l’exonération ancienne de la part départementale. Nous vous proposons 
également par cette délibération de maintenir l’exonération pour deux ans pour 
les habitations financées par des prêts aidés de l’État. En fait, c’est un maintien, 
derrière cette délibération un peu technique, des exonérations telles qu’elles se 
pratiquent à Laval depuis 1992. 
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M. le Maire : Merci pour cette page d’histoire, qui nous rappelle peut-être le sujet culturel.  

Y a-t-il des questions ? Oui. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : C’est une délibération qui a fait l’objet d’une modification en cours de 

convocation. Il s’agit de bien m’y retrouver : les 90 000 € d’incidences 
financières étaient déjà évoqués dans le premier rapport. Le rajout de la 
limitation de l’exonération à hauteur de 40 % n’a été rajouté que dans la 
décision et pas dans le rapport. Cela n’a pas eu d’incidence sur les 80 000 € ? 

 
 
Antoine Caplan : Cela n’a pas d’incidence. Nous l’avons précisé dans la délibération, puisque 

c’était une demande de la trésorerie, puisque nous avions vérifié que nous 
étions totalement dans les clous. Il nous a donc été demandé de rajouter la 
limitation de l’exonération de 40 %, pour que les choses soient claires. Mais elle 
s’appliquait déjà pour la part départementale. Nous ne percevions pas le produit 
de cette part départementale, par définition. L’incidence financière pour la ville 
est de zéro, mais c’est 80 000 € que nous avons depuis 1992. En sachant que 
cela dépendra du nombre de constructions avec des prêts aidés de l’État. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres questions sur cette délibération ? Je la passe au vote. 
  Personne, c’est adopté. 

 
 

N°  S506  -  RHTF -  1 0  

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES - LIMITATION DE L’EXONÉRATION DE 
DEUX ANS EN FAVEUR DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES À USAGE D’HABITATION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2311-1 et suivants, 
 
Vu l’article 1383 du code général des impôts, 
 
Vu la délibération en date du 26 juin 1992, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de limiter l’exonération de deux ans de 
taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de 
construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements à 40 % de la 
base imposable, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation à l'exception des 
immeubles qui sont financés au moyen de prêts aidés de l'État prévus aux articles L301-1 à 
L301-6 du code de la construction et de l'habitation ou de prêts conventionnés. 
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Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous avons épuisé l’ordre du jour du conseil municipal.  
  Je vous remercie de  votre présence et je vous dis à bientôt. Bonne soirée. 
 
 
La séance est levée à 21 h 35. 


